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o. INTRODUCTION GENERALE

0.1. Présentation et motivation du choix du sujet

Le thème que nous nous proposons d'aborder dans le cadre de notre

recherche a pour titre: « ANALYSE DE L'ACTORIALISATION

ENONCIATIVE ET ENONCIVE D'UN DISCOURS MEDIATIQUE: CAS

D'UNE CONFERENCE DE PRESSE. »

En effet, lorsque nous commencions le cycle des licences, nous nous

sommes retrouvé à la découverte d'un champ quasiment nouveau, plein

d'intérêts à plus d'un titre, celui de« l'analyse de l'actorialisation d'un

discours interactif.»

Dans ce domaine, le cours de «Sémiotique» étudié en deuxième

candidature, les ouvrages parlant de l'analyse du discours, les conférences de

presse auxquelles nous avons déjà pris part ont suscité en nous une VIve

curiosité intellectuelle et nous ont donné beaucoup d'inspirations quant au

choix de ce thème.

Etant donné que le domaine médiatique joue un rôle important dans la

bonne marche d'un pays, plus d'un doit s'y intéresser. C'est le domaine à travers

lequel une personnalité peut porter à la connaissance du public ses idées, ses

p:-ojets.

En ce qui nous concerne, nous avons jugé bon de travailler sur une

conférence de presse tenue par le Président de la République du Burundi Son

Excellence Pierre NKURUNZIZA.

Tenue en provInce Gitega, Commune Gitega, dans les enceintes du

nouveau bâtiment de ladite Commune en date du 19/09/2008, cette conférence
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de presse était la toute première tenue par le Président Pierre NKURUNZIZA

depuis trois ans de son accession au pouvoir.

Nous avons opté pour travailler sur cette conférence car à travers elle, le

Président Pierre NKURUNZIZA a dressé ce qu'il avait déjà réalisé depuis l'an

2005 et a présenté également ce qu'il prétendait réaliser jusqu'à la fin du

mandat; ce qui est, à notre avis, très important dans un pays qui se veut

démocratique.

Bien plus, les questions posées par les journalistes au cours de cette

conférence de presse se rapportaient sur plusieurs domaines: politique,

sécuritaire, économique, social, éducatif etc. Ce qUI constitue un matériel

suffisant pour faire une analyse sémiotique.

Nous allons essayer de dégager le sens contenu dans les questions que

posent les journalistes d'un côté et celui contenu dans les réponses fournies par

le conférencier énonciateur de l'autre. Etant donné qu'une réponse ou une

question peut avoir une idée cachée, nous allons essayer de parler de cette idée

qui n'est pas prévisible.

Nous nous sommes proposé d'entreprendre cette étude en nous basant sur

le principe de GREIMAS selon lequel:

« la signification peut se cacher sous toutes ses formes sensibles»}

Parlant de cette démarche qui consiste à essayer de saisir le sens véhiculé

par un discours donné, Jacques FüNTANILLE dit ce qui suit:

«l'analyse sémiotique des textes part du principe que

tout discours est, non pas un macro-signe ou un

assemblage de signes, mais un procès de signification

1 GREIMAS, A .J., Du sens, Essai$, sémiotiques, Paris, Ed.du seuil, 1970, p.49.
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pris en charge par une énonciation. La théorie

sémiotique est donc conçue pour rendre compte des

articulations du discours considéré comme un tout de

signijicatiom>.2

0.2. Problématique et intérêt du sujet

L'étude du discours interactif surtout un discours produit au cours d'une

conference de presse revêt un caratère intéressant: d'un côté il yale

conférencier énonciateur qui communique aux journalistes énonciataires. Le

premier souhaite que les seconds lui prêtent une oreille attentive, qu'ils posent

des questions là où ils relèvent certaines incompréhensions et surtout qu'ils

diffusent l'information qu'il donne.

Donc, il Y a une certaine interaction entre deux acteurs, c'est -à-dire

l'énonciateur et l' énonciataire.

D'ores et déjà, nous tenons à préciser que l'interaction est « un échange

d'iriformation, d'affects ou d'énergie entre deux agents au sein d'un système.

C'est une action réciproque qui suppose l'entrée en contact du sujet ».3

Les interactions peuvent être verbales ou non verbales (gestes, regards,

a:titudes). L'interaction verbale est là pour accomplir une certaine tâche, d'où

elle est différente d'un dialogue.

«L'interaction verbale se distingue du dialogue dans une

mesure où elle se place dans le cadre de la réalisation

d'une tâche: communiquer pour agir à plusieurs (au

moins deux) revient à utiliser une rhétorique du faire-faire

d fi
. . 4et u aIre-savoIr ».

2 FONTANILLE, J., Sémiotique etliltérature, Paris, P.U.F, 1999, p.60.
3 KERBRAT-ORECCHIONI, c., Les interactions verbales, Paris, Armand Colin, 1998, p.l12, disponible sur

http://www.techno-science.net/.Je 29111/2010.
4 Idem, p.134, disponible sur http://www.chips.imag.fr/. le 1911112010.
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Prenant référence à ces propos, il est à signaler que la tâche rencontrée

dans l'interaction verbale de la conférence de presse faisant objet de notre travail

est de faire adhérer tout un chacun aux idées du Président Pierre

NKURUNZIZA.

Parlant de l'interaction entre acteurs de la communication, KERBRAT

üRRECHIÜNI dit ceci:

« La perspective interactionniste confirme et même

renforce l'idée selon laquelle parler c'est agir ou plutôt

interagir, dire c'est sans doute transmettre à autrui

certaines informations sur l'objet dont on parle mais c'est

aUSSi faire, c'est-à-dire tenter d'agir sur son

. 1 5znter ocuteur.»

Au cours de la conférence de presse faisant objet de notre analyse, le

conférencier parle et à un moment donné, il accorde la parole aux journalistes.

Fancis BALLE parle de cela en ces termes:

« Après un exposé de la situation ou de l'événement qUi a

motivé la conférence, l'orateur dialogue avec les

journalistes par un jeu libre de questions/ réponses ».6

En nous appuyant sur ces deux auteurs, nous tenons à préciser qu'au cours

de cette conférence de presse animée par Pierre NKURUNZIZA, il y a eu une

interaction entre les deux acteurs, c'est -à-dire l'énonciateur NKURUNZIZA et

son public énonciataire Uournalistes).

5 KEBBRAT ORRECHIONI, c., Les actes du langage, Paris, Armand Colin, 1995 p.53
6 BALLE, F., Lexique de la presse écrite, Paris, DALLOZ 11, 1979, pA5
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Dans cette conférence de presse, les questions et les réponses ont été

fournies par séries: il y a eu la première série de questions suivie par la série de

rép:.mses et puis la deuxième série de questions suivie par la deuxième série de

réponses.

Il peut arriver des moments où le conférencier énonciateur ne soit pas

compris tel qu'il le prétendait. Son public énociataire peut ne pas être satisfait au

moment où le conférencier répond aux questions qui lui sont posées. C'est donc

dans cette optique que quelque part, il y a lieu de constater un malentendu entre

les journalistes et le conférencier.

Ainsi, avons-nous choisi: «UN DISCOURS MEDIATIQUE» comme objet

de notre étude pour analyser sémiotiquement une conférence de presse, apporter

une contribution si petite soit-elle à propos de la compréhension des interactions

entre le conferencier et les journalistes.

Comme dans tout autre travail de recherche, nous nous sommes décidé

d'entreprendre un tel travail de recherche puisque nous avons en nous une

certaine problématique. MACE Gardon et PETRY François donnent la

définition d'une problématique en ces termes:

« Une problèmatique peut se définir comme un écart

Constaté entre une situation de départ et une situation

d'arrivée: un travail de recherche est entrepris pour

combler cet écart. >/

Dans le Dictionnaire Petit Larousse, la définition du nom

« problèmatique » est proposée comme suit:

7 MACE, G. et PETRY, F., Guide d'élaboration d'un projet de recherche en sciences sociales, Bruxelles, Ed.de
Boeck Université 2000, p.24
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qu'une science ou une

philosophie peut valablement poser en fonction de ses

moyens, de son objet d'étude et de ses points de vue.>}

Cette deuxième définition nous intéresse plus particulièrement là où elle

révèle qu'une problématique est l'ensemble de questions. Donc, notre

problématique est constituée d'une question qui est double.

1. Au cours d'une conférence de presse, comment le conférencier procède­

t-il pour répondre aux questions des journalistes?

2. A travers les questions que posent les journalistes, peut-on remarquer

qu'ils ont été convaincus ou qu'ils n'ont pas été convaincus par ce que le

conférencier a déjà communiqué?

0.3. Hypothèses

MACE (G.) et PETRY (F) ont dit quelque chose à propos de l'hypothèse. Ils

définissent ce mot en ces termes:

«C'est une réponse anticipée que le chercheur formule à

sa question spécifique >/

Comme le suggèrent ces deux auteurs, nous allons essayer de donner des

réponses aux questions ci-haut soulevées. Ce sont donc ces réponses qui

constituent les hypothèses de notre travail :

1. La réponse que donne le conférencier peut figurer dans l'une des trois

alternatives:

1° Il peut donner une réponse qui satisfait aux journalistes s'il trouve

que cette dernière ne peut pas le compromettre d'une façon ou

d'une autre.

2° Il peut esquiver s'il trouve que la réponse va susciter des

8 Dictionnaire Petit Larousse, Paris, Rue de Mont parmasse, 1980, p.743
9 MACE, G. et PETRY, F., op.cil., pAl



7

polémiques.

3°A travers les questions des journalistes, on peut remarquer que ces

derniers renchérissent les idées du conférencier tout comme on peut

constater qu'ils essaient de lui faire changer d'avis.

0.4. Constitution et métbode d'analyse du corpus

0.4.1. Définition du mot « Corpus»

Plusieurs définitions sont proposées par différents auteurs à propos de ce

concept. DELAHAYE (Y) donne la définition en ces mots:

« Le corpus peut être défini comme l'ensemble des

matériaux retenus pour être soumis à l'analyse» 10.

BARDIN de sa part, propose la définition qui semble compléter celle de

DELAHAYE :

« Il est l'ensemble des documents pris en compte pour

être soumis aux procédures analytiques. Sa constitution

implique souvent df!s choix, des sélections et des règl(!s.»11

MüUNIN G. et ses collaborateurs définissent ce terme en insistant sur le

fait que les éléments contenus dans un corpus sont utilisés dans une description

linguistique. D'après ces mêmes auteurs, le corpus est:

« Un ensemble d'énoncés écrits ou enregistrés dont on se

sert pour la description linguistique.»12

L'idée qui se dégage de toutes ces définitions est que le corpus est l'ensemble

de documents destinés à être analysés.

10 DELAHAYE,Y., Lafrontarière et le texte. Pour une sémiotique des rélation internationales, Paris, Payot,
1977, p.141.

Il BARDIN,L. L'analyse du contenu, Paris, P.U.F, 1974, p.89
12 MOUNIN,G. et alii, Dictionnaire de la linguistique, Paris, P. U.F, 1977, p.89
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0.4.2. Constitution du corpus

Tel que le suggère Jean Jacques COURTINE,

« La constitution du corpus discursif est en effet une

opération qui consiste à réaliser par un dispositif matériel

d'une certaine forme (c'est -à-dire structuré selon un

certain plan) ,. les hypothèses émises dans la définition des

objectifs d'une recherche. »13

Pour ce qui est de notre corpus, il est constitué de la conférence de presse

tenue en commune Gitega par le Président de la République du Burundi Son

Excellence Pierre NKURUNZIZA. Comme nous n'avons pas eu la chance de

participer à cette conférence de presse, un journaliste qui y participait nous l'a

donnée sur cassettes. Nous l'avons par après écoutée et réécoutée et l'avons

transcrite sur papiers.

0.4.3. Méthode d'analyse du corpus

Comme nous l'avons déjà dit, le discours dont nous disposons sera analysé

sémiotiquement et à propos de l'analyse sémiotique du discours, Jacques

FONTANILLE propose le principe sur lequel elle doit se poser:

« L'analyse sémiotique des textes part du principe que

tout discours est, non un procès de la signification pns

en charge par une énonciation. La théorie sémiotique est

donc conçue pour rendre compte des articulations du

discours considéré comme un tout de signification. »14

Au moment de l'analyse, toute la conférence ne sera pas tenue en

considération, nous allons choisir certains extraits jugés pertinents et

intéressants par rapport aux autres. La première méthode que nous allons

13 OJURTINE, J.,1.« L'analyse du discours politique », in Langage nO 62, 1981, p.24.
14 FÛNTANILLE, J. op.cit, p.60.
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utiliser est celle qui consiste à segmenter le corpus en des unités formelles ayant

du sens pour les analyser par après.

Parlant de cette méthode visant à segmenter un texte destiné à être

analysé, Jacques FONTANILLE s'exprime :

« Une méthode possible consisterait à reconnaître dans

chaque texte un certain nombre d'unités formelles, dont

les unités seraient définies par les différentes « ruptures »

qu'on peut repérer à la lecture: ruptures spatiales,

temporelles, actorielles, etc ... »15

Dans les réponses que donne le Président Pierre NKURUNZIZA par

exemple, notre procédure, pour repérer les éléments plus pertinents par rapport

aux autres, consistera à prendre en considération le passage véhicule de la

réponse et nous allons l'analyser par après.

Nous allons ensuite analyser notre corpus selon une méthode sémiotique.

Nous avons opté pour la méthode de Joseph COURTES, consistant à faire

l'analyse de la forme énonciative et énoncive. Avec cette méthode, nous

traiterons l'énoncé et c'est à l'intérieur même de l'énoncé ( discours ) pris

comme objet d'analyse que nous distinguerons les différentes formes de

lT"anipulation énonciative. Parlant de la saisie du sens à travers l'énonciation,

Joseph COURTES dit:

« Nous concevons ici l'énonciation comme une instance

proprement linguistique ou largement sémiotique, qui est

logiquement présupposé par l'énoncé et dont les traces

sont repérables dans les discours examinés: autrement dit,

nous choisissons de ne point sortir du texte étudié, nous

15 FONTANILLE,1. Op.cit, p.60.
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interdisant méthodiquement, de chercher ailleurs ce qui en

serait, pour ainsi dire, la source, l 'origine. »16

Avec cette méthode, nous allons étudier l' actorialisation énonciative et

énoncive du discours faisant objet de notre travail.

Cette méthode met en place le schéma actantiel qui nous aidera à traiter

l'actorialisation énonciative et énoncive, c'est- à-dire quels sont les acteurs et

quels sont leurs rôles? C'est un schéma articulé sur trois axes que sont: l'axe du

désir, l'axe de la communication et l'axe de l'action.

Avec l'axe du désir, nous allons parler des relations qui existent entre le

sujet et l'objet; en nous appuyant sur l'axe de la communication, nous allons

parler des questions posées par les journalistes et des réponses données par

Pierre NKURUNZIZA.

Al' aide de l'axe de l'action, nous allons parler des adjuvants et des

opposants de notre conférencier. Nous allons étudier la manipulation énonciative

et énoncive utilisée par Pierre NKURUNZIZA en nous basant sur le schéma

actantiel proposé par Joseph COURTES.

0.5. But et contour du sujet

En abordant ce thème, notre objectif est de voir comment certaines gens

extériorisent leurs idées à travers une conférence de presse et surtout d'essayer

d'analyser sémiotiquement ce qu'ils communiquent

Nous voulons également parler de l'interaction qui se fait entre le conférencier

et les journalistes au cours de cette conférence de presse qui fait objet de notre

travail.

16 COURTES, J, Analyse sémiotique du discours, Paris, Hachette, 1976, p.12.
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Au sujet de l'analyse sémiotique du discours, Joseph COURTES suggère

ce qui suit:

« La Sémiotque discursive rend compte de ce qui, dans

les formes même de la mise en discours, et dans les

opérations qui leur sont sous-jacentes, concerne entre

autres l'interaction entre les sujets du discours. »17

Un autre objectif que nous nous sommes assigné en abordant ce thème est

de faire savoir qu'une conférence de presse est intéressante à plus d'un titre au

moment des questions -réponses étant donné que d'un côté, la position du

destinateur sur tel ou tel autre point s'observe clairement à ce niveau et de

l'autre côté, la satisfaction ou l'insatisfaction du destinataire s'observe

également à ce même niveau.

Parlant de cette interaction entre l'émetteur et le récepteur, Jean Paul

NDUWABAGABO donne son idée en ces propos:

« Pour que la réception / émission soit totalement aisée, il

faut que tout code auquel font recours l'émetteur et le

récepteur soit représenté par un stock accumulé par

chacun d'entre eux./8

Au moment de l'interaction donc, il faut que les protagonistes se

comprennent; il faut qu'ils fassent recours à des mots ou gestes connus par ces

mêmes individus en communication.

Notre travail va donc à la fin essayer de parler du degré de compréhension

entre le conférencier et les destinataires.

17 COURTES, J., Analyse sémiotique du discours, de l'énoncé à l'énonciation, Paris, Hachette, 1991, p.109.
18 NDUWABAGABO, J.P., Les conditionsfavorables à la réception d'un message oral, U.B, Bujumbura,

1997, p.69.



12

0.6. Sources

Pour élaborer ce travail, nous avons fait recours à des sources écrites et

orales. Pour ce qui est des sources écrites, il s'agit des ouvrages généraux

parlant de la sémiotique, de l'analyse du discours, des médias et de l'interaction

verbale.

Nous avons également consulté les mémoires et les thèses ayant traité les

thèmes qui peuvent contribuer à la réalisation de notre travail.

Quant aux sources orales, nous avons écouté et suivi beaucoup de

con:erences de presse et nous en avons choisi et reccueilli celle qui nous a paru

pertinente pour l'analyser.

0.7. Articulation du travail

Ce travail est subdivisé en deux parties: La partie théorique et la partie

pra:ique. La partie théorique parle de l'élucidation de différents concepts ainsi

que l' apreçue sémiotique de l'énonciation, tandis que la partie pratique parle de

l'analyse de l' actorialisation énonciative et énoncive du discours faisant objet

de notre travail.
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CHAPITRE 1 : ELUCIDATION DES CONCEPTS-CLES

1.1. LA NOTION DU DISCOURS

1.1.1. Qu'est-ce que le discours?

D'après le Dictionnaire Petit Larousse, le discours est « Paroles

, h' . 19ec angees, conversatzon» .

Le discours faisant objet de notre travail est constitué de l'échange entre le

Président Burundais Pierre NKURUNZIZA et les journalistes des différentes

radios oeuvrant au Burundi. Ces derniers lui ont posé beaucoup de questions à

propos de ses réalisations depuis qu'il est arrivé au pouvoir. Il a par après, quant

à lui, répondu aux questions de ces mêmes journalistes.

1.1.2. Le discours médiatique
D'après la F.A.O :

« La typologie des mécanismes de communication distingue plusieurs approches

notamment: la communication verbale, la communication interpersonnelle, la

communication de groupe, la communication de masse et la communication

'd' ., 20me zatlsee» .

En ce qui nous concerne, ce sont les deux dernières formes de

communication auxquelles nous nous appuyons pour parler de ce qu'est un

discours médiatique.

La communication de masse s'adresse à un public large et hétérogène.

Elle passe par les médias de masse comme la radio, la télévision, les journaux,

l'internet, les affiches, etc.

19 Dictionnaire Petit Larousse, Paris, Librairie Larousse, 1983, p.319
20 F.A..O, Guide méthodologique d'élaboration d'une stratégie multimedia, Paris, Hachette, 2007, pA
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Quant à la communication médiatisée, elle se fait au moyen d'un

dispositif technique donné, notamment les textes imprimés et les micros.

Le message passe par ces canaux pour atteindre les lecteurs, les auditeurs et les

téléspectateurs.

Ainsi, le discours peut partir d'une source commune (une personnalité)

pour être répercuté par des supports différents mais complémentaires à savoir

le journal, la radio et la télévision pour ne citer que les plus importants.

Francis BALLE quant à lui dit ce qui suit lorsqu'il s'exprime à propos

d'« un discours de presse ». :

« Le discours de presse recouvre une multiplicité de

genres distinctes, dont la parenté des uns des autres

apparaît toujours plus lointaine: à côté des nouvelles de

l'actualité brûlante ou pas, de leur récit ou de leur

interprétation prennent corps, en rubriques plus ou moins

distinctes, les histoires de la presse d'évasion ,les

multiples informations du monde scientifique ou

professionnel, le prosélytisme ou la vulgarisation, les

renseignements pratiques, les données en provenance

d d · 21es or znateurs» .

21 BALLE, Fr. Op. cif,. p.59
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1.2. La notion de l'analyse du discours (A.D).

1.2.1. Qu'est -ce que l'analyse du discours?

L'analyse du discours est une science qui s'est développée dans les

années 1960 et MAINGUENEAU le suggère en ces tennes :

« On présente souvent son développement dans les

années 1960 de l'école française d'analyse du discours (

abrégée dorénavant en « A.D ») comme une tentative pour

remédier aux insuffisances de « l'analyse du contenu» en

usage dans les sciences humaines, en particulier aux Etats

TT' 22-unis» .

L'analyse du discours ne considère pas tout ce qui intervient dans la

fonnation des mots comme des simples véhicules d'infonnation, mais elle les

considère comme des textes. Le même auteur l'exprime comme suit:

« Pour l'analyse du discours, il ne saurait être de traiter

les matériaux comme de simples véhicules de

l'information, elle veut les appréhender comme des

«textes» ».23

L'analyse du discours ne procède pas n'importe comment pour traiter

ces textes et MAINGUENEAU nous propose comment elle fait en ce propos:

« L'A.D prend acte de leur opacité, refusant de les

projeter directement sur une réalité extradiscursive:

l'interprétation doit prendre en compte le mode de

fonctionnement des discours, les modalités de l'exercice de

1 1 d . d' ., 24a paro e ans un univers etermzne» .

22 MAINGUENEAU, D. L'analyse du discours, introduction aux lectures de l'archive, Paris, Hachette, 1991,
p.9

23 Idem,p9
U Ibidem
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1.2.2. Objet de l'A.D.

L'A.D s'intéresse aux textes comme nous l'avons déjà dit. S'agissant de

l'objet de l'A.D, MAINGUENEAU le précise comme suit:

« Les objets qui s'intéressent à l'analyse du discours

constituent en général des« textes» au sens le plus plein

du terme, c'est -à-dire des énoncés, produits dans le cadre

d'instructions qui contraignent fortement l'énonciation,

inscrits dans un interdiscours serré, qui fixent des enjeux

h " 25lstorlques ... » .

Bien plus, l'analyse du discours s'intéresse à d'autres discours entre

autres les discours ritualisés et le même auteur le fait saVOir en ces propos:

« L'analyse du discours s'intéresse également aux

discours ritualisés sans que cela lui interdise

occasionnellement de convoquer des énoncés qui le sont
. 26mOins» .

Ce premier objet nous intéresse le plus du fait que nous allons analyser

les énoncés produits au cours d'une conférence de presse animée par le

Président Pierre NKURUNZIZA.

25 MAINGUENEAU, D. op.cit.p.17.
26 Ib:dem
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1.3. Les notions de l'énoncé et de l'énonciation.

I. 3.1. Enoncé

Le terme « énoncé» est couramment utilisé dans les domaines de

la linguistique et de la sémiotique. Donc, nul ne peut manquer de se demander

ce que signifie le mot « énoncé ».

DUBOIS et ses collaborateurs dressent la définition du mot « énoncé» en

ces termes:

« Le mot énoncé désigne toute suite finie de mots d'une

1 ,. l' 1 27angue emlse par un ou p uszeurs ocuteurs» .

L'énoncé jouit de certaines caractéristiques. On peut citer entre autres

celle d'être délimité. On peut montrer son commencement ainsi que sa fin. Et les

mêmes auteurs le suggèrent ainsi:

« La clôture de l'énoncé est assurée par une période de

silence avant et après la suite des mots, silences réalisés

1 . 1 28par es sUjets par ants» .

Une autre caractéristique de l'énoncé qu'on peut relever est qu'il

peut être sémantique ou asémantique.

Les auteurs ci-haut évoqués l'affirment:

« Un énoncé peut être formé de un ou plusieurs phrases;

on peut parler d'énoncé grammatical, sémantique ou
, . 29asemantlque» .

Pour ce qui nous concerne, nous disposons èes énoncés les uns émis par

le Président de la République du Burundi Pierre NKURUNZIZA et d'autres

27 DUBOIS, J.et alii, Dictionnaire de linguistique, Paris, Librairie Larou5se, 1973, p.191.
28 Ibidem
29 Ibidem
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émis par les journalistes. Nous allons donc nous intéresser aux énoncés des

deux protagonistes. Il est à signaler que les énoncés dont nous disposons sont

tous grammaticaux et sémantiques.

1.3.2. Le terme d'énonciation

La théorie de l'énonciation n'est pas claire et bien précise.

MAINGUENEAU trouve que le fait qu'elle n'est pas bien définie fait qu'elle

ne peut être appliquée aux domaines de la syntaxe et la sémantique afin de

construire une théorie claire.

Il s'exprime en ces mots :

« L'énonciation ne constitue nullement un domaine bien

défini qu'il suffirait d'articuler sur le syntaxique et le

sémantique pour obtenir une théorie enfin « complète» , A

vrai dire, on a plutôt tendance à rejeter dans l'énonciation

tous les phénomènes qui n'ont pas encore trouvé une

position satisfaisante dans la théorie linguistique,. il n'est

donc guère aisé de distinguer ce qui n'en relève pas. »30

Certains auteurs essaient de définir le concept d'énonciation mais sans

pouvoir le définir clairement; plutôt ils se contentent de distinguer l'énoncé de

l'énonciation.

Pour Jean DUBOIS:

«L'énonciation est présentée soit comme le surgissement du

sujet dans l'énoncé, soit comme la relation que le locuteur

entretient par le texte avec l'interlocuteur, ou comme l'attitude

du sujet parlant à l'égard de son énoncé »31,

30 MAINGUENEAU, D., Initiation aux méthodes de l'A.D., Paris, Hachette Université, 1976,p.99
31 DUBOIS, 1., « Enonciation et langage» in Langages, 13, 1969, p.1 00.
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Quant à COURDESSES, l'énoncé serait « le texte réalisé ». Tandis que

l'énonciation reste « l'acte de production de cet acte ».32

1.4. Les grands genres journalistiques

Il existe actuellement trois grands genres journalistiques pratiqués dans

le monde en général et au Burundi en particulier. Ces grands genres

journa~istiques constituent le genre élaboré: le reportage, l'enquête, et

l'interview.

1.4.1. Le reportage

C'est un rapport, compte-rendu à la fois synthétique et analytique. Le

journaliste est sur le terrain pour voir, entendre, sentir et enregistrer les faits

saillants pour relater un événement et rendre compte aux lecteurs, auditeurs et

téléspectateurs.

MARTIN- LAGARDETTE dit que le reportge est un témoignage direct

mis en scène avec art. Il l'exprime à ces tennes :

« Le reportage est un genre très apprécié car c'est un

témoignage direct mis en scène avec art. Le journaliste

l'anime, lui donne des couleurs, du relief, de l'humanité.

Cela demande du temps et de la disponibilité puisqu'il faut

Il ' 33a er sur terram» .

Bernard VOYENNE renchérit l'idée de MARTIN -LAGARDETTE

stipulant quant à lui que le reportage est:

« Un récit circonstancié d'un événement par son témoin

d , 34[rect»,

32 COURDESSES, L., Il Analyse d'énoncé» in Languefrançaise, Paris, Hachette, 1971, p.IOO.
33 MARTIN -LAGARDETTE, LL., Le guide de l'écriture journalistique, Paris, La découverte, p.112.
34 VOYENNE, B., L'information d'aujourd'hui, Paris, Armand colin, p.229
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1.4.2. L'enquête

Le journalisme d'enquête est un genre qUI consiste à déterrer les

informations cachées. Contrairement au reportage qui montre, l'enquête quant à

elle, démontre.

Jean-Luc MARTIN - LAGAREDETTE donne toutes ces précisions en ces

termes:

« L'enquête est une forme de journalisme élaborée, qui

emprunte parfois à la sociologie: il s'agit de:

« découvrir la vérité » ou de « faire le point» sur une

question, une situation, une personne ou un groupe de

personnes. Le reportage montre, l'enquête, elle,

d ' 35emontre» .

Ces idées de Jean- Luc MARTIN - LAGARDETTE sont reprises par

VOYENNE (B) lorsqu'il s'exprime à propos de la définition de « l'enquête»

Comme « Un dossier complet et organisé selon une progression démonstrative

qui tire àjuste titre son nom dans la procédure judiciaire »36.

1.4.3. L'interview

« L'interview» est un mot d'origine anglaise signifiant « entrevue ». Le

Dictionnaire Petit Larousse donne la signification de ce mot «entrevue» en

ces termes:

« C'est une rencontre concertée entre deux ou trois

d · if!' 37personnes en vue e traller une a'jazre» .

35 MARTIN -LAGARDETTE, J.L., op. cil., P 112
36 VOYENNE, B. Op. cil., p.230.
17 Dictionnaire Petil Larousse, Paris, Librairie Larousse, 1987,p.345
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Il peut arriver qu'un climat de malentendu s'établisse au cours d'une

interview. Jean-Luc MARTIN- LAGARDETTE l'exprime comme suit:

« l'interview est souvent une joute (pas toujours amical ),

une passe d'armes verbale, où deux protagonistes

( interviewé /journaliste ) doivent chacun faire leurs

Il °d' ° 38preuves et provoquer une mutue e conSI eratlOn» .

Ceci s'observe à titre illustratif lorsque l'interviewé se refuse de donner

une réponse soit parce que la question est mal formulée, soit, du fait qu'il veut

s'abstenir pour des raisons personnelles.

Une interview est en effet une entrevue provoquée par l'interviewer ( la

personne qui pose des questions ) pour obtenir de l'interviewé une déclaration

sur ses idées, ses faits et gestes pour avoir un témoignage. Il existe plusieurs

sortes d'interview.

1 .5. La conférence de presse, l'une des formes d'interviews fréquemment

utilisées au Burundi

Les formes d'interviews, utilisées ici au Burundi sont nombreuses. Nous

pouvons citer entre autres une conférence publique, un café de presse, un point

de presse et une conférence de presse.

Comme la conférence de presse fait objet de notre étude, nous allons

nous intéresser plus particulièrement à cette dernière. Une conférence de presse

est l'une des formes d'interview au cours de laquelle une personnalité répond

aux questions des journalistes. Francis BALLE donne la définition d'une

conférence de presse en ces termes :

38 MARTIN -LAGARDETTE, l.L., Op.cif., p.116
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« une conférence de presse est une rencontre avec des

journalistes organisée par un nouveau produit, un

événement particulier de la vie de l'organisme, un bilan

économique ou politique »39.

Elle se déroule dans un endroit connu à l'avance et respecté à certaines

conventions entre l'interviewé et les journaliste.

Jean - François BEGE parle des conventions qui doivent être préétablies

entre l'interviewé et le journaliste en ces tennes :

« L'interview obéit à des règles précises. C'est un

contrat. Il doit être sollicité et obtenu sur la base d'un

accord: la personne interrogée acceptera de répondre à

toutes les questions posées par le journaliste»40.

39 BALLE,F., Lexique de la presse écrite, Paris, Dalloz Il ,Rue soufflot 1989, pAS.
40 BEGE J.F" Manuel de la rédaction, "Les techniques journalistiques de base", Paris, Hachette, p.39
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CHAPITRE II : APERCU SEMIOTIQUE DE L'ENONCIATION

ILL Les matériaux sémiotiques de l'interaction verbale

Pour faire l'analyse sémiotique d'un discours interactif, il faut pour

question d'efficacité considérer tant le matériel verbal, paraverbal que non

verbal. Ce point de vue permet de montrer toute activité qui se fait entre le

locuteur et l'auditoire lors de l'énonciation. Cette manière de faire l'analyse

sémiotique d'un discours interactif est recommandée par C. KERBRAT­

üRECCHIüNI dans « Les interactions verbales» :

« Des travaux plus récents se sont efforcés d'enrichir le modèle

classique en prenant en compte les phénomènes sémiotiques

spécifiques de l'énonciation, de l'oral, ou plus largement encore

d 1'0 0 b 1 41e znteractlOn ver a e» 0

II.1.1. Le matériel verbal

Le matériel verbal est constitué par des SIgnes vocaux ou écrits que

produisent les membres d'une même communauté. Ce matériel est fondé sur

l'observation des faits de langue qui peuvent être enregistrés par écrit. C'est un

matériel qui n'utilise donc pas les éléments extralinguistiques, il est par

conséquent sélectif:

« Ce matériel verbal est sélectif. En effet, il existe deux

manifestations matérielles extrêmement différentes: l'écrit

et l'oral ».42

41 KERBRAT- üRECCHlüNI, C. op. cil., disponible sur: http://www.google.fr/:;thl=fr&.q=interaction&oq.Je
23/11/2010.

42 CHABANNE J.c., Approches du discours comique, Bruxelles, Mardaga, coll., 1995, pp.35 disponible sur:
http://www.google.fr/:;thl=fr&.q=interaction&oq. le 23/11/2010.
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Bien plus, il est à signaler que dans les travaux scientifiques réalisés à

partir d'un matériel verbal, il y a certains éléments de l'oral qui échappent à

l'analyse étant donné que ce n'est pas facile de travailler sur des données audio

ou vidéo. Cela a été le cas pour notre travail, nous n'avons pas pu traiter les

données tant audio que vidéo.

111.2. Le matériel paraverbal

Toute communication orale associe la production des phonèmes et

certains phénomènes liés à l'intonation, aux poses, aux particularités

individuelles ou collectives de la prononciation:

« Dans la communication orale, la production des signaux

vocaux discrets (phonèmes) est accompagné d'autres

signaux que la transcription écrite n'enregistre pas, ou

qu'elle n'enregistre que très indirectement. C'est

l'ensemble de ces signaux accompagnant l'articulation du

matériel verbal qu'on appelle le matériel paraverbal »43

Le domaine du paraverbal recouvre beaucoup de phénomènes qUI sont entre

autres la prosodie (qui concerne tous les phénomènes de quantité, de ton,

d'accent), les différentes caractéristiques de la voix (hauteur, intensité) et les

particularités liées à la prononciation (qui nous permettent de différencier des....

voix d'enfants, de viefÜar~.

\, :j
Le paraverbal es c l'ensemble de tous ces phénomènes qui

échappent à la transcription écrite. La distinction entre le verbal et le paraverbal

est donné en ces termes :

43 CHABANNE J.e., op. cil., p.48 disponible sur: http://www.google.fr/:;i:hl=fr&.q=interaction&oq. le
23/1112010.
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« Une distinction rudimentaire entre verbal et paraverbal

pourrait être celle-ci: le verbal serait ce qu'une

transcription écrite conserve des phénomènes langagiers;

le paraverbal serait ce que seul un enregistrement au

magnétophone pourrait enregistrer mais que l'écrit ne
. 44retient pas ».

II.1.3. Le matériel non-verbal

« A la différence des précédents, il n'est pas porté par les

mêmes canaux matériels. Il est constitué de stimuli

corporo-visuels: les signes statiques (constitués par

l'apparence physique, la physionomie), les signes

cinétiques rapides (regards, mimiques et gestes) »45.

" La manifestation des phénomènes que nous désignons par le terme de non­

verbal au moment de l'énonciation d'un discours témoigne d'une certaine

interaction entre le locuteur et l'auditoire. La posture de l'auditoire est par

exemple au moment de l'énonciation d'un discours un signal de feed-back de

l'auditoire par rapport au locuteur.

Le matériel paraverbal et non-verbal joue un rôle non moins important dans

le domaine de l'interaction verbale. C.KERBRAT-ORECCHIONI le dit en ces

termes:

«Le matériel paraverbal et non-verbal constitue pour

l'interaction une mine inépuisable d'indices de

contextualisation, c 'est-à- dire qu'il fournit des indications

nombreuses et diverses sur les caractéristiques

44 KERBRAT- ORECCHIONI, C. op. cit., p.56, disponible sur: http://www.google.fr/;thl=fr&.q=interaction&oq.
le 2311112010.

45 Idem p.75.
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psychologiques et sociales des

Enfin, nous tenons à signaler que le matériel paraverbal et non-verbal relève

d'un certain intérêt méthodologique, comme l'ajoute KERBRAT­

üRECCHlüNI

« Il s'agit des phénomènes empiriques qui peuvent donner

lieu à des repérages précis sur des enregistrements. Même

si leur interprétation pose de nombreux problèmes, on

dispose avec ce matériel d'informations relativement

fiables qui peuvent être utilisées dans trois directions:

1) étudier comment l'énoncé est conçu par le locuteur dans

l'intention de produire la réaction

2) étudier comment l'énoncé est conçu effectivement par

l'auditoire, les réactions étant partiellement mesurables et

comparable (qualité et quantité des rires, .. .)

3) étudier enfin comment est gérée l'interaction réelle, qui

résulte à la fois des interventions du locuteur, mais aussi du

feed-back permanent de l'auditoire, avec ses moments de

,. 1 d 47reusslte et ses ma enten us»

II.2. L'approche sémiotique du discours

II.2.1. Qu'est~e que la sémiotique?

La Sémiotique est une discipline qui est née de la réunion de plusieurs

disciplines. Ceci est suggéré par T.A SEBEüK en ces propos:

46 KERBRAT- ORECCHIONI, C. op. cit., p.75.
47/dem, p.8 1.
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« La conjonction des trois disciplines: linguistique,

Philosophie, médecine est la base de la sémiotique telle

1 . . d'h' 48que nous a connaissons aUJour UI».

Dans ce même ordre d'idées, U.ECO fait savoir que la Sémiotique est une

science qui vit au dépend des autres sciences. Parlant de la pluralité des

disciplines qui constituent la Sémiotique, il s'exprime en ces termes:

« La Sémiotique, a une attitude à la Dracula,

c'est un vampire, une goule qui ne peut vivre

, 1 dA' 49qu en suçant e sang es autres etres vivants .»

II. 2.2. Définition de la sémiotique

Les sémioticiens ne s'accordent pas en ce qui est de la définition de la

Sémiotique. Selon GREIMAS, il dit que la Sémiotique s'intéresse aux signes et

à l'homme qui les produit. Il s'exprime en ceci:

« La sémiotique est une discipline susceptible de prendre

en charge toutes les synthèses des signes et l 'homme, en

tant qu 'il les produit et les reçoit ».50

ECO ne voit pas la Sémiotique de cet œil. Pour lui,

« la sémiotique est une attitude scientifique, une manière

critique d'envisager les objets des autres sciences»5J.

48 SEBEOK, T.A. Le champ Sémiologique, , Bruxelles, Ed. ComplexeJ979, p.B,
4> ECO,U. Le journal canadien de recherche sémiotique, Vol lI, 2, été, 1974,p.13
5C GREIMAS cité par SEBEOK, Op.cit, p. B25

51 ECO, U. Cité par SEBEOK, Op.cit.,p.B28



'.

29

~ous avons consulté le Dictionnaire de linguistique pour voir ce qui se

dit à propos de la définition de la Sémiotique. Ainsi, avons -nous trouvé ceci:

« La sémiotique est une doctrine des signes utilisés par

l'intelligence humaine dans sa démarche scientifique»52.

En ce qui nous concerne, étant donné que nous sommes appelé à analyser

l'actoriolisation énonciative et énoncive d'un discours produit au cours d'une

conférence de presse, la première définition stipulant que la sémiotique s'occupe

de tous les systèmes des signes et l'homme en tant qu'il les produit et les reçoit

nous intéresse le plus.

II.2.3. Objectif de la Sémiotique

La Sémiotique a un double objet comme le suggère le Dictionnaire de la

linguistique. Le premier objet est donné en ces termes:

« L'objet de la sémiotique est l'étude de la vie des signes

. dl' . 1 53au sem e a vie socza e» .

Cet objet nous intéresse en ce sens que nous allons étudier les propos du

conférencier d'une part et les réactions des journalistes au moment de

l'énonciation d'autre part.

Le deuxième est lui aussi intéressant par rapport à notre travail et nous est

donné en ces propos :

« En retrait par rapport aux sciences,puis qu'elle se veut

métascience, puisqu'elle prend position d'observation par

52 DUBOIS,). et alii,Op.cit.. p.426
53 Idem, p.426
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rapport aux systèmes signifiants, la Sémiotique vise les

d d 1 . j/; . 54mo es e a slgmjlcatlOn» .

Comme nous serons amené à faire une analyse énonciative et énoncive

dans la conférence animée par le Président Pierre NKURUNZIZA, ce deuxième

objet nous sera d'une grande utilité.

II.3. La Notion du discours du point de vue Sémiotique.

Le tenne« discours» est polysémique, avant de parler de sa conception

sémiotique, nous nous proposons de commencer à donner les différentes

définitions de ce tenne.

Pour DUBOIS et ses collaborateurs, la définition du mot « discours» est

donnée en ces tennes :

« Le discours est le langage mis en action, la langue

assumée par le sujet parlant (synonyme de « parole)>>55.

Dominique MAINGUENEAU donne quant à lui une définition qui va

dans le sens de compléter celle de Jean DUBOIS:

« Il faut entendre « discours» dans sa plus large

extension: toute énonciation supposant un locuteur et un

auditeur et chez le premier, l'intention d'influencer l'autre

1 ., 56
en que que mamere» .

Ensuite, parlons de la conception sémiotique du tenne « discours ».

S'exprimant à propos de la signification du« discours» du point de vue

sémiotique, Joseph COURTES dit:

54 DUBOIS, 1. et alii, op. cit., p.426
55 Idem, p.156.
56 MAINGUENEAU, D., Initiation aux méthodes d'analyse du discours, Paris, Hachette, 1976, p.12
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« La parole ou le discours sont considérés comme la mise

en œuvre concrète du système linguistique, lorsque ce

dernier est pris en charge, assumé, voire transformé par le

locuteur dans son acte de parole. C'est ainsi que s'amorce

la problématique de l'énonciation comme « mise en

discours» de la « langue» et par -delà, toute la question

essentielle de la communication intersubjective »57.

Dans l'analyse de notre conférence de presse, la sémiotique discursive

nous intéresse davantage :

« La sémiotique discursive rend compte de ce qui, dans les

formes même de la mise en discours, et dans les

opérations qui leur sont sous-jacentes, concerne entre

autres, l'interaction entre les sujets du discours»58.

De cette dernière considération, il est à déduire que l'analyse sémiotique

du discours concerne deux niveaux. le nIveau linguistique et niveau

extralinguistique. Ainsi, dans le cadre de la conférence de presse tenue par son

Excellence le Président Pierre NKURUNZIZA, nous n'allons pas traiter le

niveau extralinguistique car nous n'avons pas eu la chance de participer à cette

conférence de presse pour observer les gestes, mimiques, intonation posés lors

de l'énonciation.

57 COURTES, J., Analyse sémiotique du discours, Paris, Hachette, 1976, p.12
58 fONTANILLE, J., Les espaces subjectifs: Introduction à la sémiotique de l'observateur, Paris, Hachette,

1989,p.6
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II.4. L'énonciation considérée du point de vue sémiotique

II.4.1. L'énonciation discursive

Tel que le suggère Yves DELAHAYE59
, tout texte est à la fois «énoncé»

c'est-à-dire suite finie de mots ( énoncés simples) ou de phrases ( énoncé

complexe) et « énonciation» c'est-à -dire acte par lequel ces mots ou ces

phrases sont assumés par le sujet parlant.

Selon que ce dernier prendra à l'égard du texte la distance la plus grande

( ou point de s'effacer) ou au contraire la plus courte (au point d'y être

toujours présent) , on aura affaire pour reprendre la terminologie de Benveniste

à l'énonciation historique (récit) ou à l'énonciation discursive ( discours ).

Pour les distinguer, c'est que le récit repose essentiellement sur le passé simple,

l'imparfait, le conditionnel présent, sur les pronoms de la troisième personne et

sur les indicateurs temporels et spatiaux objectivés par rapport au locuteur.

Le discours au contraire, recourt à tous les temps du verbe (à l'exception

du passé simple et du passé antérieur), avec des indicateurs temporels et

spatiaux situant l'énoncé par rapport à l'énonciation

A propos de cette interdépendance entre la temporalisation et

l'actorialisation énonciative, Joseph COURTES donne ce qui suit:

« ( .. .) ces quelques remarques montrent au mOins que

temporalisation et actorialisation énonciatives sont

difficilement dissociables: nous rappelant une fois encore

que nous conservons l'instance de l'énonciation comme le

syncrétisme de je-ici-maintenant, nous ne nous étonnerons

59 DELAHAYE, Y., op.cil., p.102
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donc pas de ce que les deux composantes temporelle et

, Il 'Il d . 60actorze e al ent e pair» .

Pour le cas qui nous concerne, nous disposons d'une énonciation

discursive où l' énonciateur et les énonciataires emploient les pronoms de la

première et la deuxième personne.

II.4.2. La situation communicative dans l'énonciation

Le discours tenu au moment de la conférence de presse animée par son

Excellence le Président Pierre NKURUNZIZA en commune Gitega répond à

un acte de communication. Comme nous l'avons déjà signalé dans

l'introduction, le Président NKURUNZIZA a présenté au cours de cette

conférence de presse ce qu'il avait déjà réalisé sur différents plans et ce qu'il

prétendait réaliser jusqu'à la fin du mandat. Cette activité peut être ramenée sur

le parcours narratif donné par Joseph COURTES61
:

60 COURTES 1., Op. cil , p.264
61 COURTES .J. ,Op.cit.,p.264
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{ SI .--------------. S2 nO}

Enoncé

Enonciation Enonciateur Enonciataire

Du point de vue sémiotique, l'énonciation ne se réduit pas à une simple

acquisition du savoir. Elle relève moins de l'activité que de la [activité, plus

précisément de la manipulation selon le «savoir».

Dans l'énonciation, le discours ne se réduit pas à la parole en circulation

d'information, mais c'est plutôt un ensemble d'éléments de communication vue

comme action et interaction.

A ce niveau, il se relève que l'énonciation est un acte, une opération de

communication qui met en jeu trois actants. Nous avons un « sujet énonçant»

( SI) auquel nous réservons le nom d'ENONCIATEUR, l'objet en circulation

(0) correspondant à ce qui est énoncé, c'est-à-dire 1'« énoncé»
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(au sens restreint et courant du terme); le troisième actant est le sujet à qui

s'adresse l'énoncé, qui en est le bénéficiaire ( S2), nous l'appelons

ENONCIATAlRE pour la conjonction (= n ) entre lui et l'objet.

Du point de vue sémiotique donc, l'énonciation est un acte vu comme

action et interaction.

II.4.3. La manipulation énonciative du point de vue sémiotique

Selon le GROUPE D'ENTREVERNES, au point de vue sémiotique, la

manipulation est une opération de persuasion:

« Dans la manipulation, le destinateur exerce un faire

persuasif sur le destinataire visant à mettre ce dernier en

1 1 ·, d' d ' 62P ace comme e sUjet operateur un programme onne» .

A propos d'un faire persuasif, le même GROUPE D'ENTREVERNES dit

ce qui suit:

« Une opération du sujet qui fait accepter (faire croire)

par un autre statut de véridiction (vrai, faux, secret,

mensonger) qu'il établit sur un énoncé d'état»63.

Nous constatons donc que la manipulation procède par la persuasion et au

sujet de ce même processus de manipulation, GREIMAS dit:

« Il s'agit d'une communication dans laquelle le

destinateur ou le manipulateur pousse le destinataire

manipulé vers une position de manque au point que celui­

ci est obligé d'accepter le contrat proposé»64.

62 GROUPE D'ENTREVERNES, Analyse sémiotique des textes. Introduction, Théorie Pratique, Lyon, P.U,
1979, p.5

63:dem, p.48
64 GREIMAS, A. Sémiotique, dictionnaire raisonné de la théorie du langage, Paris, Hachette 1979, p.2000
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. Pour ce qui est de notre travail, ces considérations nous intéressent

en ce sens que dans le cadre de la conférence de presse tenue par le Président

Pierre NKURUNZIZA, d'un côté le manipulateur Pierre NKURUNZIZA doit

amener son public à croire en ce qu'il communique. Et de l'autre côté, il doit

empêcher le même public de croire en des rumeurs qui circulent ici et là.

Nous pouvons donc dire que la manipulation prend deux formes: l'une

positive / faire croire let l'autre négative, c'est-à-dire celle du! faire ne pas

croire/.

Ainsi, au cours de la conférence de presse, au moment où le conférencier

énonciateur fait appel au public Uoumalistes) de faire siens les points de vue, les

propositions et recommandations qu'il donne, il utilise une manipulation

positive, c'est -à-dire / faire croire /.

Par contre, lorsqu'il essaie d'empêcher l'anti-énonciataire de croire en un

point de vue contraire grâce à un /faire ne pas croire /, il utilise la manipulation

négative.

Dans ce cas, le / faire croire / et le /faire ne pas croire / sont en relation

de complémentarité et ceci fait que le conférencier joue un double rôle

énonciatif:

D'une part, il est l'ENONCIATEUR quand il lui revient de /faire croire /

l'énonciataire en le traitant positivement. Il est également ENONCIATEUR

lorsqu'il empêche 1'« anti-énonciataire » de croire aux idées contraires aux

siennes grâce à un /faire ne pas croire /.

D'autre part, il est ANTI-ENONCIATEUR vis-à-vis de ses opposants

lorsqu'il les manipule négativement grâce à un /faire ne pas croire /.
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Selon que la persuasion de l'énonciateur - manipulateur a été forte ou

faible, le public -énonciataire peut devenir méfiant ou sympathisant. Joseph

COURTES parle de cela en ces termes:

« Selon que « l'énonciataire>> prendra le dessus, 1'« anti­

énonciataire » se trouvera corrélativement virtualisé,

réduit ainsi à un (( non anti-énonciataire ». Si c'est l'anti-

énonciataire qui l'emporte, l'énonciataire lui, sera à son

tour virtualisé et deviendra, de ce fait un (( non-
, . . 65

enonczatazre» .

65 COURTES, 1. ,Op.cit., p.253
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CHAPITRE III : ANALYSE DE L'ACTORIALISATION

ENONCIATIVE ET ENONCIVE DU DISCOURS DU

PRESIDENT Pierre NKURUNZIZA

I1lt. Présentation du corpus

A ce lllveau, nous allons procéder à l'analyse de l'actorialisation

énonciative et énoncive du discours faisant objet de notre corpus pour que, à la

fin, nous puissions confinner ou infinner les hypothèses de notre travail.

S'exprimant à propos du corpus destiné à être analysé, DELAHAYE dit:

« Le corpus une fois rassemblé, doit être mis en ordre,

préparé, apprêté en vue d'analyse. Cette opération comme

celle de la sélection comporte une part d'arbitraire. Ici

encore, c'est son intuition qui doit guider le chercheur et

lui suggérer les choix nécessaires, les meilleurs angles de

l , h 66approc e» .

En ce qui est de notre corpus, il était auparavant inscrit sur deux cassettes.

Nous l'avons transcrit sur papiers pour que nous disposions d'un corpus bien

préparé, prêt à être analysé, et nous l'avons présenté dans la partie annexe de

notre travail, pour éviter d'alourdir le dit travail.

Quant aux questions que les journalistes ont posé, nous les avons rangées

par catégories: les questions d'ordre politique sont rangées dans une même

catégorie, celles d'ordre économique dans une même catégorie, ainsi que celles

d'ordre social, sécuritaire et éducatif.

66 DELAHAYE, Y. ,Op.CÎt. , pAl



40

111.2. La forme énonciative et énoncive du discours constituant notre
corpus

Par forme énonciative et énoncive, il faut entendre par là l' actorialisation

(acteurs et leurs rôles), la spatialisation (espace corporel et extracorporel) et la

temporalisation (temps historique = passé, temps profétique = futur).

Pour ce qui est de notre travail, nous allons traiter plus particulièrement

l'actorialisation énonciative et énoncive. Si nous avions la chance de participer à

cette conférence de presse, nous allions traiter la spatialisation surtout au point

de vue extracorporel (gestes, mimiques, expressions du visage).

La conférence de presse faisant objet de notre corpus a été située dans un

contexte d'énonciation. A ce point, nous avons écouté et réécouté les cassettes

sur lesquelles elle était enregistrée. Ceci nous a permis de nous rendre compte de

ce qui s'est dit au cours de cette conférence de presse.

Ainsi, avons-nous constaté que certaines questions qui ont été posées

concernaient les promesses tenues par le président NKURUNZIZA à son

accession au pouvoir et que ces promesses n'ont pas été tenues jusqu'en ce

moment de la tenue de la conférence.

Nous avons donc constaté que le discours tenu lors de ladite conférence

constitue une activité qui répond à un acte de communication vue comme action

et comme interaction.

111.2.1. Les acteurs énonciatifs et énoncifs

Par acteur énonciatif, il faut entendre les acteurs de l'énonciation tandis

que par acteur énoncif, il faut entendre le rôle que joue un acteur de

l'énonciation.
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Dans cette conférence de presse qui fait objet de notre travail, nous

disposons de deux sortes d'acteurs: Pierre NKURUNZIZA qui est appélé

énonciateur et les journalistes appelés énonciataires.

Au sujet des acteurs de la communication, Joseph COURTES67 propose

un schéma actantiel constitué de trois acteurs: un sujet énonçant (SI) appelé

énonciateur, l'objet (0) en circulation, c'est-à -dire ce qui est énoncé. Enfin, le

sujet à qui s'adresse l'énoncé (S2) appelé énonciataire.

Même si le Président Pierre NKURUNZIZA s'adresse directement aux

journalistes, nous tenons à préciser que les destinataires ne sont pas seulement

ces journalistes mais aussi tout un chacun, où qu'il est et qui aura donc

l'occasion d'entendre ce qui a été dit au cours de cette conférence de presse.

Lorsqu'une personnalité tient une conférence de presse, il veut transmettre

un message à un public qui l'écoute, il veut aboutir à un objectif donné. Ainsi,

pouvons - nous dire qu'il Ya deux autres sortes d'acteurs qui interviennent, ce

sont d'un côté, les adjuvants, et de l'autre, les opposants.

111.2.2. Le schéma actantiel des formes énonciative et énoncive

L'analyse de la forme énonciative procède par trois nIveaux:

l'actorialisation ( différents acteurs de l'énonciation ), la spatialisation

( l'espace corporel et extracorporel des acteurs ), la temporalisation

( évolution du public à travers le temps et les manipulations y relatives ).

A propos de l'interdépendance de ces trois niveaux, J. COURTES

s'exprime:

« La temporalisation et la spatialisation vont

nécessairement de pair avec l'actorialisation qu'il

67 COURTES, 1. op.cif., p.253
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s'agisse de l'énonciation de l'énoncé, temps et espace

n'ont de sens que par rapport aux acteurs, ils n'en sont

1 d ' 68que es cor onnees» .

Le modèle actantiel est une mécanique qui renseigne sur les rôles et les

relations des personnages.

Le schéma actanciel que nous allons donner comprend cmq acteurs,

c'est-à-dire l'énonciateur, l'objet, l'énonciataire, l'adjuvant et l'opposant. C'est

un schéma proposé par Joseph COURTES et articulé sur trois axes comme il le

précise:

« Ce schéma est basé sur l'axe du désir qui définit la

relation entre le sujet et l'objet, l'axe de la communication

qui définit la relation entre l'énonciateur et

l'énonciataire, l'axe de l'action qui concerne la relation

entre l'adjuvant et l 'opposant»69.

68 COURTES, J . op.cit., p.268
69 Ide.", p.78.
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Le schéma actantiel de notre conférence de presse se présente comme

f---------.....I Enonciataire

Le public récepteur

de ce qui a été dit dans

la conférence

Le désir d'informer

tout auditeur

P. NKURUNZIZA

suit:
Axe de la communication

I_E_no_n_c_ia_t_eu_r__--'I-----...1 Objet

Axe du désir

Adjuvants Sujet énonciateur Opposants
~

- La constitution burundaise,

- Les comités de sécurité installés

èans tout le pays

- Les encouragements que les

pays amis donnent au présent

NKURUNZIZA

Axe de l'action - Le mouvement Palipehutu

F.N.L n'ayant pas encore

déposé les armes,

- La sous- région qui connaît

beaucoup de groupes armés.

- Le manque de fond pour

faire le désarmement

effectif

111.2.2.1. L'axe du désir

Cet axe rend compte de la modalité du vouloir. Le sujet énonciateur, le

Président Pierre NKURUNZIZA est à la recherche d'un objet-valeur,« faire

adhérer tout un chacun à ses idées»

Cette recherche s'explique par les différentes visites qu'il fait à travers

tout le pays et ces conférences de presse qu'il tient pour faire diffuser ses

projets.
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Pour y parvenIr, le Président Pierre NKURUNZIZA met en avant le

respect de la constitution burundaise. Voici certains extraits de son discours qui

l'expriment:

« Twebwé tuvuga duti turafise ibwîrizwa nshïngiro kiindi

ahanini rigênga igihugu c'uburundi, rirêrekana ingéne

abiintu bakurikiranwa ».

( cfr 1ère série de réponses, RI, P4)

« Nous, nous disons que notre pays est régi par la

constitution, celle -ci montre bien comment les accusés

sont poursuivis»

« ( ... .) ni itégeko ryïsûnze ibw'irizwa nshïngiro, kiindi

ahanini ntii na kimwe bitiindukiiniyek6 n'ibiri

mw 'ïbw'irizwa nshïngiro».

( cfr 1ère série de réponses, RI, P6.)

« ( ...) c'est un décret qui s'est référé à la constitution

burundaise en plus, il n'est différent en rien de ce qui est

stipulé par la constitution ».

« Igihugu gitwiirwa tw'isünze ibw'irizwa nshïngiro

n'amatégeko».

( cfr 1ère série de réponses, Rb P7)

« Le pays doit être dirigé conformément à la constitution et

à la loi ».

Dans toutes ces déclarations, le président Pierre NKURUNZIZA fait

savoir que la gestion du pays doit se référer à la constitution.
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Etant donné que le président Pierre NKURUNZIZA prône le respect de la

constitution burundaise, nous pouvons dire que ceci est pour lui un passage

obligé pour arriver à la gestion démocratique du pays.

Au moment de l'énonciation de son discours, le Président Pierre

NKURUNZIZA invoque le nom de Dieu. Le fait de parler de Dieu dans son

discours signifie qu'il veut que le public énonciataire croit en ce qu'il est en

train dire que ce qu'il communique est une pure vérité.

« Ivyo jëwé rër6 ndabivuga ka muntu yëméra n 'imbere

y'Imâna mush6bora vyose k6 ivyo bzntu bivunva atari vyo»

( Cfr 1ère série de réponses, R3, P5) .

« Donc je dis cela en tant que quelqu'un qui croit en Dieu, le

tout puissant, ce qui se dit n'est pas vrai».

« ( ...) ndakubwrye yûk6 atari vyo iciibona kidashob6ra

kubêsha ni Imâna». ( cfr 1ère série de réponses, R3, P5)

« (. ..) je viens de te dire que ce n'est pas vrai, le témoin qui ne

peut en aucune façon mentir est Dieu».

Bien plus, ces propos qui font intervenir le nom de Dieu sont l'autre

moyen que le Président Pierre NKURUNZIZA utilise pour atteindre son objet­

valeur.

Ainsi s'installe un énoncé de « FAIRE» qui pourra l'aider à parvenir à

son objet -valeur. Cet énoncé de « FAIRE » se manifeste par un « faire

transformateur» en l'occurrence amener son public énonciataire à croire en ce

qu'il communique.

111.2.2.2. L'axe de la communication

Cet axe parle de la relation qui existe entre l' énonciateur et

l'énonciataire. Notre énonciateur est Pierre NKURUNZIZA le Président de la

République du Burundi qui communique l'objet à son public -énonciataire qui,
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à son tour, manifeste chaque fois ses réactions à travers différentes questions

que les journalistes ont posées. L'énonciateur Pierre NKURUNZIZA est

l'instance supérieure qui motive l'action tandis que l' énonciataire est l'instance

bénéficiaire.

Cela veut dire que le Président Pierre NKURUNZIZA est l'initiateur de

tout ce qui se dit à travers cette conférence de presse et que le public à qui

s'adresse le Président écoute ce qu'il relate.

S'exprimant à propos de certains dossiers de la justice, le Président

Pierre NKURUNZIZA conseille à son public-énonciataire qu'il faut chaque

fois attendre que la justice prenne position au lieu de prendre en considération ce

qui se dit ici et là dans les rues.

Il fait savoir que lui- même, en tant que Président de la République, ne

peut pas s'ingérer dans les affaires juridiques, il doit attendre le jugement.

A travers ses propos, Pierre NKURUNZIZA ne cesse d'incarner la

confiance qu'il a envers la justice burundaise.

« Hiinyuma tukaba tûzi yûk6 rèr6 iy6 ubutungiine bwiikozé

twèbwé ntiduca imanza dukurikira ah6 sêntare zishizé»

(cfr 1ère série de réponses R],PJ.

« Et puis sachant que la justice a déjà fait son travail, nous,

nous ne tranchons pas, nous soutenons ce qui a été décidé par

les tribunaux».

« ( .. .) arr umurundi yapfiriye iburundi, ari umurundi yapfiriye

mu blndi bihugu, tuzobiinza tujiine muri wâ murwi w6

kumenya ukuri n6 kurekurinira, nitwiisiinga yûk6 ari iblntu

bisaba imanza, haratégekanijwe k6 na Sêntare yojah6».( Cfr

1ère série de réponses, RI Ps)

'I (. .. .)>>. que ce soit un Burundais tué ici au burundi ou tué ailleurs.

nous allons d'abord nous adresser à la commission vérité ­

réconciliation, une fois constaté que s'est une affaire qui
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mérite d'être traduite en justice, sachez qu'il est prévu un

tribunal spécial pour ça ».

Nous remarquons à travers ce passage que rien n'est encore fait pour

élucider la mort du Président NTARYAMIRA ; Pierre NKURUNZIZA ne parle

que des prévisions.

Concernant le cas des gens tués à MUYINGA et jetés par après dans la

RUVUBU, le Président Pierre NKURUNZIZA dit qu'il faut attendre la décision

émanant de la justice. Il le précise en ces termes:

« Wewé rëro urafise uküntu ushob6ra kubibona, uri umurimyi,

uri umwôrozi, uri umuményëshamakuru, mugabo ubutungiine

nibwo bujisé ijiimbo ryiinyuma, aho niho vyügariye». (Cfr

2ème série de réponse ,R],P]J

« N'importe qui a sa manière de concevoir les choses, qu'il

soit cultivateur, éleveur, journaliste mais c'est la justice qui

détient le dernier mot. C'est là où se trouve le secret ».

A analyser son passage, force et de constater que le Président Pierre

NKURUNZIZA sait que l'affaire de MUYINGA préoccupe toutes les

catégories de la population burundaise. Ceci se voit dans le fait qu'il cite: les

cultivateurs, les éleveurs et les journalistes.

Mais à travers tous ces passages, nous remarquons que le Président

Pierre NKURUNZIZA invite tout un chacun à attendre le jugement rendu par

la justice au lieu d'écouter ce qui se dit n'importe où. Il veut en plus faire savoir

à son public énonciataire que la justice burundaise est indépendante, qu'elle ne

travaille sous aucune influence.
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Au cours de cette conférence de presse, beaucoup de journalistes au nom

de leurs différentes radios et leurs différents journaux ont pu poser des questions

au Président Pierre NKURUNZIZA.

Ces radios et journaux au nom desquels parlaient ces journalistes sont

entre autres: la radio BONESHA F.M, la radio-télévision nationale du Burundi

(R.T.N.B), radio NDERAGAKURA, la radio publique africaine (R.P.A), radio

ISANGANIRO, le journal NET PRESS, radio STAR F.M, radio IJWI

RY'AMAHORO.

Ceci montre, comme nous l'avons déjà dit, que cet axe de

communication met en relation les deux protagonistes de la communication

c'est -à-dire l'énonciateur et l' énonciataire. Donc, c'est une communication qui

est vue comme action et comme interaction, étant donné que l' énonciateur qui

prend la parole en premier lieu fait réagir nombreux des journalistes présents à

cette conférence; ce qui relève en d'autres mots de l'interaction entre les

protagonistes de cette conférence.

Parmi les questions qui ont été posées, nous pouvons premièrement

parler de celles qui concernent les promesses tenues par le Président Pierre

NKURUNZIZA à son accession au pouvoir mais qui n'ont pas été honorées

jusqu'à l'heure où les journalistes s'exprimaient.

Donnons à titre illustratif la question posée par le journaliste Hamisi

KARIHUNGU, correspondant de la radio BONESHA F.M dans la région centre

du pays:

(( Igihe mwaja ku butégetsi, igihe mwagëndera intâra ya Gitega,

mwaravuze yûM muzôMrera imigambi myinshi mü ntâra ya

Gitega, mwaravuze iyiibakwa ry 'ikibuga c 'indege

mpüzamaküngu mü ntâra ya Gitega, muravuga iyubakwa ryii
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stade olympique i Tânk6ma ni km 3 uvûye mu muji wa Gitega.

Muravuga inyubakwa y'umukuru w'igihugu aho i Zege, ariko

twebwé dukünda guk6rera mü ntâra ya Gitega umengo ntii

bimenyetso vy'ûk6 iyo migambi igïyé gutângura. Noné ga

nyakwûbahwa mukuru w'igihugu, iyo migambi yarahebwe

cânké bizohava bigenda gute ? » ( Cfr 1ère série de questions

Q2' P2)

« A votre accession au pouvoir, au moment où vous étiez en

train de visiter la province de Gitega, vous aviez promis de

réaliser beaucoup de projets dans ladite province, vous avez

promis de construire l'aéroport international à Gitega et un

stade olympique à Tankoma, c'est à 3km à partir de la ville de

Gitega. Vous avez promis en plus d'ériger la présidence à

Zege, mais, à y regarder de près, nous qui sommes ici à Gitega,

probablement qu'il n y a aucun indice pouvant montrer que

ces projets sont en cours de réalisation. Est -ce que ces projets

ont-ils été abandonnés ou comment vont-ils être réalisés ?

Cette question montre à notre aVIS que le Président Pierre

NKURUNZIZA avait promis beaucoup de choses à son accession au pouvoir

mais que la réalisation a été autre. Probablement qu'il a été préoccupé par

d'autres projets qu'il aurait jugé prioritaires par rapport à ceux portés à la

connaissance du public au début de son pouvoir

Une autre question qui rentre dans le cadre des promesses tenues par le

Président Pierre NKURUNZIZA a été posée par Didier NSHIMIRIMANA,

journaliste au journal NET PRESS. Elle est libérée comme suit:
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j:< Nyakwûbahwa mukuru w'igihugu, harih6 itégeko ribohéye

amab6ko i mugôngo abaményëshamakuru. Barash6bora

gushiriza iblntu, kuk6 harih6 itégeko rivuga k6 bashob6ra

gupfüngwa ufatiye ku vy6 basoh6ye cânké bavuzé kubêra atari

vyo cânké bitanëjereje uyu cânké urzya. Barapfüngwa mu nyuma

ugasanga ivyo si vyo.

Mwëbwé mwari mwârerekanye ugushaka gufasha

abaményëshamakuru mu mwuga wâbo. Muranemeza yûk6 rirya

tégeko rizôhava. Mugabo nk 'ûk6 mwabibonye mu 2006,

abaményëshamakuru Serges NIBIZI hamwé na Domitile

KIRAMVU barapfûnzwe hanyuma basanga ivy6 bagirizwa si vy6.

Ubu nah6 biheruka kuba ah6 uwurôngoye Net Press Jean Claude

KA VUMBAGU yapfûnzwe, agiré akwlzé indwi ya gatatu ari

mw'lb6hero azira iblntu vyoba t-yâravuzwe mu

kiményëshamakuru cîwé. Noné ga nyakwûbahwa mukuru

w'igihugu mukora iki kugira muremêshe abaményë­

shamakuru ?». (Cfr 2ème série de questions, Q3' PJ

« Votre excellence Monsieur le Président de la République, il y a

un décret qui ne favorise pas les journalistes. Ils publient des

choses ou les diffusent mais comme il existe un décret stipulant

qu'ils peuvent être emprisonnés suite à ce qu'ils auront

communiqué si du moins ce n'est pas vrai ou si ça ne plait pas à

tel ou tel autre. On les emprisonne mais par après, on constate

que ce dont ils sont accusés n'est pas vrai. Vous, vous aviez

promis d'aider les journalistes dans leur métier. D'ailleurs, vous

aviez promis que ce décret soit révisé. Mais Comme vous l'avez

vu, en 2006 les journalistes Serges NIBIZI et Domitile

KIRAMVU ont été emprisonnés et puis, il a été prouvé que leurs
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accusations n'étaient pas fondées. Dans ces jours-ci le meme

scénario s'est produit et le Directeur de NET PRESS Jean

Claude KA VUMBAGU a été emprisonné. Ça va faire bientôt

trois semaines qu'il est en prison accusé de propos

diffamatoires lancés par son journal. Que faites­

vous Excellence Monsieur le Président de la République pour

tranquilliser les journalistes?».

Nous remarquons à travers cette question que les journalistes risquent

d'avoir peur de diffuser une nouvelle surtout lorsqu'elle ne plaît pas aux

autorités. A titre illustratif, le journaliste ayant posé la question parle des

journalistes Domitile KIRAMVU et Serges NIBIZI qUI ont été emprisonnés

accusés d'avoir tenu des propos diffamatoires mais qUI ont été blanchis par

après.

Par ailleurs le fait que le journaliste Didier NSHIMIRIMANA demande au

Président de tranquilliser les journalistes relève d'une certaine crainte de leur

part.

Au cours de cette conférence de presse, des questions d'ordre politique

n'ont pas manqué d'être posées au Président Pierre NKURUNZIZA. A propos

du présumé coup d'Etat, Jean Georges KIBOGORA de la radio BONESHA F.M

a posé la question en ces termes :

« Akabazo ka mbere kajanye n'îtêmbagazwa ry'înzêgo ryfgeze

kuvugwa mu mfnsi ihezé, harih6 mberé n 'abatégetsi batari baké

bapfiinzwe bahorwa k6 bagomvye gutêmbagaza ubutégetsi

murongôye. Mberé nîbutse umengo mwari muri komfne Mwakïro

mu ntâra ya Muyînga, umengo na mwêbwé mwaravuze yûk6 iryo

têmbagazwa ry'înzêgo ririho kandi mufisé n 'îvyêmezo, abantu

batari baké rer6 barafatwa batabwa muri yompi. Harimw6
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n'uwah6ra ari umukuru w'igihugu Domisiyano NDA YIZEYE

n'abiindi. Abo bantu barapfUngwa imznsi itari miké mü nyuma

bambikwa izera, ni ukuvuga yûk6 icâha biiri bâgirijwe kitiibaye

kikibagïra. Noné umüntu ariko aratwûmviriza yovuga ati mbega

biifashe abatari b6 cânké abiibahaye izo nkuru biirabêshe?

Nîmba bârabêshe hari ivy6 mwiitegekanije ?»

(Cfr 1ère série de question, Qj,P2).

« La première question concerne le coup d'état dont on a parlé

ces derniers jours, il y a eu même certaines autorités qui ont été

emprisonnées accusées d'avoir tenté de faire un coup d'état de

votre pouvoir. D'ailleurs si j'ai une bonne mémoire, lorsque vous

étiez en commune Mwakiro province Muyinga, vous auriez dit

que ce coup d'état avait été préparé et que des preuves ne

manquent pas. Parmi pas mal de gens qui ont été appréhendés et

emprisonnés, il y a l'ex-président de la République du Burundi

Domitien NDAYIZEYE et bien d'autres. Ils ont été détenus

pendant beaucoup de jours mais à un certain moment, ils ont

été blanchis et libérés. Ceci pour dire que ce dont ils étaient

accusés n'était pas fondé. Peut-on dire que l'on s'était trompé

sur les accusés? Ou bien ceux qui ont fournis l'information ont­

ils menti ? Si du moins ils ont menti, auriez- vous prévu des

sanctions à leur égard?»

A travers cette question de Jean Georges KIBOGORA, nous constatons

que ce dernier s'indigne contre l'emprisonnement des ex-autorités du pays suivi

par après de leur libération, il s'indigne également du fait que la lumière n'est

pas encore faite jusqu'au moment où il parle: d'abord, les présumés
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commanditaires du coup d'état ont été libérés et il n'y a pas eu de démenti pour

révéler qu'il n 'y avait pas eu de coup d'état préparé.

Le même journaliste a posé sa deuxième question d'ordre politique où il

exprime son inquiétude à propos de la visite effectuée par le Président

Rwandais Paul KAGAME.

Vers la fin de cette visite, le Président Pierre NKURUNZIZA et son

homologue Rwandais Paul KAGAME auraient tenu une conférence de presse où

les journalistes auraient été interdits de poser certaines questions et Georges

KIBOGORA pose sa question comme suit:

« Akabazo ka kabiri kerekeye urugendo umukuru w'igihugu c'urwanda Paul

KAGAME yagize mu Burundi. Mü mpéra z 'urugendo rwîwé mwararémesheje

ikigânïro ku banditsi n'abaményeshamakuru mugabo harih6 ibibazo bitatu

abaményeshamakuru batemerewe kubaza na cane câne urutonde rwa bâ

barundi 670 bagirizwa k6 baba bâragize uruhara mw 'ïh6nyabwôko mu Rwanda

mu mwâka w '1994.

Harih6 n'ibïntu vyerékeye urupfu rwa Sipiriyano NTARYAMlRA

yah6ze arôngaye Uburundi. Mugabo rer6 mu m'insi ihezé,

umukuru w 'igihugu c'urwanda kuri radiyo y6 mu Rwanda yïtwa

Contact F. M yaramenyesheje k6 atîgeze abuza abarundi kubaza

ibibazo ivy6 ari vyo vyose. Iyo nkuru twarayishikirije kuk6

twayiküye mu Rwanda. Rer6 twagamba tubazé nyakwûbahwa

mukuru w'igihugu k6 Uburundi hari inyungu bwaba bufise

kugira ivyo bibazo ntibishirwe ahab6na cânké ivyo bïntu vyaba

vyagenze gute? Mwaba muvyïbazak6 iki? (Cfr 1ère série de

questions Qh P3)

« La deuxième question concerne la visite effectuée au Burundi

par le Président Rwandais Paul KAGAME .A la fin de sa visite,
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vous avez tenu une conférence de presse mais il y a eu trois

questions que les journalistes n'ont pas eu droit à poser surtout

celle qui concerne la liste de 670 burundais accusés d'avoir

participé au génocide au Rwanda en 1994. Il Y a aussi la

question qui concerne feu NTARYAMlRA, ex-Président de la

République du Burundi. Pourtant, le Président Rwandais s'est

exprimé sur la radio rwandaise appelée contact F.M où il a fait

savoir qu'il n'a jamais interdit aux journalistes burundais de

poser n'importe quelle question. Cette information, nous l'avons

diffusée car elle avait été reçue en provenance du Rwanda. Alors

nous voudrions vous demander excellence le Président de la

République l'intérêt que le Burundi tire lorsque toutes ces

questions ne sont pas posées. Ou bien comment est -ce que ça

s'est -il passé? Qu'en pensez-vous?»

Nous constatons à travers cette question que les Présidents Pierre

NKURUNZIZA et Paul KAGAME n'ont pas voulu s'accuser mutuellement

devant les journalistes. C'est pour cette raison que la question de 670 burundais

accusés d'avoir fait le génocide au Rwanda et la question concernant la mort du

Président NTARYAMIRA péri dans un accident d'avion au Rwanda n'ont pas

été posées.

Eric MANIRAKIZA de la R.P.A (Radio Publique Africaine ) a posé

beaucoup de questions. Parmi ces questions, il y a celles qui sont en rapport avec

la politique. Sa première question concerne certains partis politiques en instance

d'agrément tels le Palipehutu F.N.L et le M.S.D.

« Harih6 imigiimbwe ivugiz k6 itübizhirizwa mu manâma yâbo

ya mînsi yose. Harih6 kcmdi na birya vy6 kwêmerera

imigiimbwe nka Palipehutu F.NL bavugiz bati bategerezwa
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kutwêmerera, bati tweh6 ni uk6 tuvyemanga, bati harih6 iyfndi

migambwe yïsûnga ubwôko, mugabo itavyemanga. Ico kibazo

mbega coba kigeze hé ? Harih6 mberé na MSD, bavuga bati

umutêkano ni uw'abanyagihugu, bati harih6 n'amashirahamwe

yïyitïrira k6 acüngêra umutêkano nka P.SG n'ayandi. Bati

n'umugambwe uri ku butégetsi harimw6 inguvu, harimw6

kwîvuna kandi n 'lvyo bijejwe igihugu. Ivyo mubivugak6 iki ? »

(Cfr 2ème série de questions, QI, Pl)

« Il Y a certains partis politiques qui se plaignent en disant que

leurs droits de tenir des réunions sont bafoués. Il y a également

la question qui concerne l'agrément des partis, ici je veux dire

le Palipehutu F.NL. Ils disent qu'ils doivent être agréés étant

donné que ce ne sont pas eux seuls qui prônent l'ethnisme,

tout simplement ils le font en plein air. Selon eux, il y a

d'autres qui mettent en avant l'ethnie d'une manière

clandestine. A quel niveau se situe cette question? Il Y a

également le cas du MSD,. ils disent que la question

sécuritaire incombe à tous les Burundais, qu'il y a d'ailleurs

certaines sociétés qui disent qu'elles assurent la sécurité, c'est

entre autres le P.S G, ils y ajoutent que même dans le parti au

pouvoir, il yale mot « force », il y a aussi le mot « défense»

alors que toutes les deux devraient être assurées par le pays.

Qu'est-ce que vous en dites? »

Selon ces propos du journaliste Eric MANlRAKIZA, nous constatons que

le gouvernement ne donne pas le privilège à certains partis politiques de tenir

des réunions. Refuser aux partis politiques de tenir des réunions revient à

leur donner peu de chances de gagner les élections. De même, le retard
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d'agrément de certains mouvements revient également à leur donner peu de

chances dans les élections prochaines.

Le même journaliste a posé une autre question d'ordre politique: elle

concerne les 22 députés chassés de l'Assemblée Nationale.

« Hakaba n'ikibazo cërékeye barya bashîngamatëka mirongo

ibiri na babiri biivüye mu nâma nshîngamatëka. Mwïbuke k6

abiibivuzek6 biishikirije yûk6 amatégeko yah6nyanzwe, k6 ata

na hamwe vyanditswe k6 umushîngamatëka avuye mu

mugambwe akaja mu wundi k6 baca bamuküra, kuk6 harih6

n'abiindi biivüye mu yzndi migambwe baja mu mugambwe uri

ku butégetsi batlgeze bakomakoma».

(Cfr 2ème série de questions Qb P4).

« Il Y a en plus la question concernant les 22 députés qui ont

été chassés du parlement. Souvenez-vous que ceux qui se sont

exprimés ont fait savoir que la loi n'a pas été respectée, que

nulle part n'est écrit que lorsqu'un député change de parti

politique, il doit être chassé. Ceci parce qu'il y a les députés qui

auraient quitté d'autres partis politiques pour embrasser le

parti au pouvoir mais qui n'ont pas été bouleversés ».

A travers ce passage, nous remarquons que le gouvernement ne traite

pas les partis politiques de la même façon. Lorsque le journaliste fait savoir

qu'il Y a certains députés qui ont quitté leurs partis d'origine pour adhérer au

parti au pouvoir et qui n'ont pas été chassés, il veut dire qu'il yale système de

deux poids, deux mesures.
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La troisième catégorie des questions posées au Président Pierre

NKURUNZIZA au cours de cette conférence de presse concernent le côté

économique

La première question que nous pouvons donner est celle posée par le

journaliste Eric MANIRAKIZA de la R.P.A. Il exprime ses inquiétudes à

propos de la vente de l'avion présidentiel Falcon 50 :

« Ikibazo c'ubutûnzi cerékeye indege yoba yahora irérura

umukuru w'igihugu. Mu cegeranyo casohotse harih6

ababajijwe, aha novuga uwoba ari umuyobozi mwîshikira mu

biro vyânyu n 'uwah6ra ari umushikiranganji w'ikigega ca leta,

bavuga uküntu vyagenze. Mu blntu vyavugwa, havugwa k6

indege itari ik6meye, ariko bôb6 bavuze k6 indege yari ik6meye,

vyabaye kubêra ikibazo c'umutêkano. Na mwêbwé mwarlgeze

kuvuga yûk6 iyo ndege idakoméye. Twashaka mudutomorere».

(Cfr 2ème série de question, Q.,Ps )

« La question économique concerne l'avion qui déplaçait le

Président. Dans un rapport publié, il y a ceux qui ont été

interrogés, icije citerais l'ex-chef du cabinet à la présidence et

l'ex-ministre des finances. Parmi les propos tenus, on disait que

l'avion n'était pas en bon état, mais ces gens interrogés ont

affirmé que l'avion était en bon état, qu'il a été vendu pour des

raisons sécuritaires. Et vous vous auriez dit que l'avion n'était

pas en bon état. Nous voudrions que la lumière soit faite ».

Par ces propos, nous remarquons que le journaliste veut dénoncer le

double langage observé dans la justification de la vente de cet avion: les uns
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disaient que l'avion n'était pas en bon état au moment où d'autres disaient que

l'avion a été vendu pour des raisons sécuritaires.

Une deuxième question d'ordre économique a été posée par le journaliste

de la radio ISANGANIRO dans la région centre du pays. Il répond au nom

de Déo NIYONIZIGIYE :

((Nashiika kubabaza icukurwa ry'ubutare mu ntâra

zitiindukiinye z 'igihugu ingéne ritungânijwe kuk6 narîgeze

kwûmva umushikirangiinji ajëjwé ubutare n'agataka avuga

yûk6 biisëzeranye n'abacukura ubutare ahiintu i Musenyi mu

ntâra ya Bururi kugira itohoza, gutata ubutare mu kirzngo

c'îmyâka indwi.

Abegereye aho i Musenyi mu ntâra ya BURURJ, abegereye mu

ntâra ya CANKUZO, abegereye mu ntâra z6 mu burâruko nka

MUYINGA n'ahiindi, bavuga yûk6 ubutare bucukurwa ukuri

kwiimye atari ibzntu vy6 kubutata. Twiishiika rër6 kumenya

ingéne ubwo butare buriko buracukurwa, k6 hariho inyandiko

zihuza lëta y'uburundi n'imirwi y'abanyamahiinga benshi

bacukura ubwo butare kuk6 turamaze kwûmva k6 ubwo butare

budacukurwa ku mugaragaro, k6 umuhari C.N.D.D-F.D.D.

ukiri mw'zshiimba woba warafashe ibirwiinzsho ukaba uriko

urzshura biâye muri ubwo butare. Hari kiindi n'abavuga k6 zâ

nzu z 'ûmwûzurirah6 lëta yemerera abak6zi k6 zizôva muri ubwo

butare. Mbega kuri ivyo bzntu, ukuri guhagaze hêhé ? » (Cfr,

2ème série de questions, Q2 , Pl )

« Je voudrais vous demander comment est organisée

l'extraction des minerais dans les différentes provinces car j'ai

entendu que le Ministre de l'énergie et des mines s'est convenu

avec les extracteurs de faire des tests, des essais de ces mines
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pendant sept ans. Ceux qui sont proches de Musenyi en

province de BURURI, ceux qui sont proches de la province

CANKUZO, des provinces du nord ou ailleurs disent que

l'extraction se fait au vrai sens du terme, qu'il n y a pas

question defaire des tests ou des essais.

Nous voudrions donc savoir comment ces minerais sont en train

d'être extraits, s'i! y a des écrits entre l'Etat burundais et ces

groupes étrangers d'extracteurs car nous avons déjà entendu

que l'extraction ne se fait pas dans la transparence, que le

mouvement C.N.D.D-F.D, au moment où il était encore au

maquis, aurait pris des armes par dette et qu'il serait en train

de rembourser à travers ces minerais extraits. Il y a d'autres

qui disent que les maisons préfabriquées que l'Etat a promises

aux fonctionnaires proviendraient de ces mêmes minerais. A

propos de cette affaire, où est la vérité?».

A travers cette question, nous constatons que le journaliste tire la

sonnette d'alarme pour que ce minérais (le bien commun à la nation

Burundaise) ne soit pas géré par un groupe d'individus.

Sur le côté éducatif, la question a été posée par Aloys NIYONIZIGIYE de

la radio scolaire NDERAGAKURA.

A travers sa question, il exprime son doute à propos du projet lancé par le

Président NKURUNZIZA visant à construire beaucoup d'écoles dans le pays.

Selon ce journaliste, les écoles nouvellement construites risquent de rencontrer

beaucoup de difficultés entre autres, le manque du personnel enseignant et du

matériel scolaire.
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Sa question est libérée comme suit:

« Kuva mushitse ku butégetsi mwiirihaye ingendo y6 kwûbaka

amashiire ménshi. Gushika ubu iyo ngïngo irik6 irakurikizwa.

Mugabo ah6 dushitsa amâso amashiire niko arik6 arûbakwa

mugabo harih6 ibikénewe. Aha navuga ibik6resho vy'ishiire

n'abiglsha kuk6 umengo abiglsha bazôkwfnjizwa mu kazi si

bénshi cane. Mbéga uwo mugiimbi waba waratéguwe nêza?

Ubwo ntihazôb6neka amashiile amwé atazôrônka abiglsha

n'ibik6resho ? ».

(Cfr 1ère série de questions Q4' P3)

« A partir du moment où vous êtes arrivés au pouvoir, vous avez

entrepris un projet de construire beaucoup d'écoles. C'est vrai

les écoles sont en train d'être construites mais il faut qu'il y ait

certaines priorités. Je citerais entre autres les enseignants et le

matériel scolaire car, probablement que les enseignants sont

peut nombreux alors que le nombre d'écoles s'accroît. Bien

plus, il se peut que le nombre d'enseignants qui seront engagés

n'est pas élevé. Ce projet, aurait-il été bien préparé? N'y

aura-t-il pas certaines écoles qui manqueront d'enseignants et

du matériel scolaire?».

L'idée qui se laisse entendre à travers cette question est que l'exécution

d'un projet de construire beaucoup d'écoles devrait précéder certaines mesures

d'accompagnement tels l'engagement de beaucoup d'enseignants, achat des

manuels scolaires et autres infrastructures nécessaires pour un enseignement

de qualité.
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La dernière catégorie des questions qui ont été posées au cours de cette

conférence de presse est une question qui concerne le côté sécuritaire. Elle a

été posée par le journaliste de la R.P.A du nom d'Eric MANIRAKIZA.

« Muri iki c'umutëkano nyéne, nashaka gushiramw6 ikibazo c'i

Muyrnga. Caravuzwe cane, cërekeye abantu mirongo itatu

barënga. Hari uwavyêmanze, avuga k6 yabitumwe, ari wé Vital

BANGIRINAMA yah6ra arôngoye intâra ya kane ya gisirikare.

Ariko aravuga umushikiranganji w6 kwî'.Juna abansi, akavuga

abarôngoye état-major, akavuga mberé k6 n'imbere yûk6

abishikak6, yabajije uwurôngoye iperereza, aravuga na

Buramatari k6 yari abîzi. Haravugwa kandi yûk6 hari abantu

babuza k6 Vital BANGIRIMANA ahagarikwa. /co gihe harih6

umunyagihugu yakibajije, mwari mu Kiründo ati hëjuru harih6

abanka k6 afatwa, namwe muti hëjuru ni hêhé k6 hari ibiti, hari

inyoni? Na mwêbwé mwaravuze mw'fiwi rya Amërika k6

mwanse yûk6 ahagarikwa mu mrnsi ya mbere kuk6 mwatlnya

yûk6 igipôlisi n'igisoda bishamirana. Mbega hoba hari abantu

bari hëjuru y 'amatégeko ?»(Cfr 2ème série de questions, QI.P2)

«Pour la question sécuritaire, je voudrais évoquer la question

de Muyinga. Elle est connue et concerne plus de trente

personnes assassinées. Il y a un certain Vital BANGIRINAMA

l'ex-commandant de la 4e région militaire qui a avoué qu'il l'a

fait mais par ordre de ses supérieurs. Il a cité le Ministre de la

défense, le chefd'état major de l'armée,. il a d'ailleurs précisé

qu'avant de commettre ce forfait, il avait averti le chargé de la

documentation à MUYINGA et on ajoute que le gouverneur en

était au courant et jusqu'à maintenant, cette question inquiète

plus d'un. Il se dit qu'il y a des gens qui ne veulent pas que Vital
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BANGIRINAMA soit arrêté. Il y a quelqu'un qui l'a dit, vous étiez

à KIRUNDO, il a dit qu'en haut il y a ceux qui ne veulent pas

qu'il soit arreté. Et vous, vous lui avez demandé: En haut c'est

où ?En haut il y a des arbres, des oiseaux! Vous aussi, vous avez

dit à la voix d'Amérique que vous avez refusé qu'il soit arrêté

dans un premier temps pour éviter que la police et l'armée se

confrontent. Comment est-ce qu'elles pouvaient se confronter?

Nous avons une question: Est-ce qu'il y a des gens qui sont au

dessus de la loi? ».

Par cette question, nous remarquons que le journaliste Eric

MANlRAKIZA veut signifier que cet assassinat a été commandité par certaines

autorités militaires, administratives et de la documentation. Il se demande alors

pourquoi elles ne sont pas arrêtées et jugées alors que la personne qui a

perpétré ce crime les aurait citées lors de l'interrogatoire.

Après cette longue série de questions, nous allons parler cette fois-ci des

réponses données par le Président Pierre NKURUNZIZA. Pour ce qui est des

questions qui concernent les promesses tenues par le Président NKURUNZIZA

au début de son règne, commençons par celle posée par Hamisi KARIHUNGU.

La réponse donnée pour cette question montre que rien n'est encore fait jusqu'au

moment où il parle pour mettre en exécution les projets qu'il s'est proposé

depuis le début de son règne. Mais il précise que les préparations sont en cours,

qu ~ il faut patienter car chaque chose a son temps.

Voici un passage qui le montre:

«Harih6 imigambi, harih6 kubitegüra, hakaba n6 kuyishira mü

ngiro. Ndâzi nêza k6 ababfjejwe bariko barabikora, barik6

barabitegüra». (Cfr 1ère série de réponses, R2, Pl)
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« Il Y a les projets, les préparatifs et il y a la mise en exécution

de ces projets. Je sais bien que ceux qui sont chargés des

travaux publics, ils ont commencé à chercher les fonds».

Lorsqu'il était en train de répondre à cette même question, Pierre

NKURUNZIZA a promis de réaliser un autre projet: la construction des

bureaux provinciaux à travers tout le pays. Ce qui se remarque c'est que le

Président Pierre NKURUNZIZA promet beaucoup de choses, nous pouvons

dire que cela est l'une des façons de se faire la propagande.

«Nashaka kubabwira ko ndétse ibijânye n'ingor6 y'umukuru

w'igihugu, mu migambi dufisé dushaka kuzôkwilbaka ibiro

vy'Întara mu gihugu case hanyuma bigaca bija muri yâ

migambi Ylhûtigwa y6 gutêza imbere igihugu.». (Cfr 1ère série

de réponses, Rb P2J

«Je voudrais vous dire qu'en plus du projet d'ériger la

présidence ,dans nos prévisions, nous envisageons construire les

bureaux provinciaux à travers tout le pays et ceci rentre dans

les programmes prioritaires de développer le pays ».

Concernant la question posée par Didier NSHIMIRIMANA, Pierre

NKURUNZIZA a répondu qu'il n'avait pas promis de supprimer le décret

plutôt qu'il avait accepté de réviser le décret là où il relève les imperfections.

« (. ..) hanyuma wambêsheye wavuze yûk6 itégeko rivah6 oya

da! Amatégeko ndayaküyeh6 hoca hasigara iki? Twavuze duti

amatégeko arih6 mugabo afise utunenge ni ugukosorwa ».

(Cfr 2ème série de réponses, R3, P2J
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« Et puis ce n'est pas cela que j'ai dit, je n'ai pas promis de

supprimer le décret? Qu'est -ce qui resterait si je me mets à

supprimer les décrets? Nous avons dit qu'il faut procéder à la

révision de ces derniers là où ils relèvent certaines

imperfections».

Au moment où NKURUNZIZA demandait aux journalistes de respecter

les conseils qu'il leur donnait, il s'est fait des éloges, il se considérait comme un

Président qui est trop soucieux de son peuple. A ce niveau, l'idée de se faire une

propagande se laisse entendre également.

Il s'exprime en ces termes :

« Nîmba jëwé narafashe imyâka ingâhé nîcara tukagânïra hari

ah6 uzôsânga ej6 inyuma yiinje bidashob6ka, hakiiza ikirara

kikabajegeza mukajégera pe».

( Cfr 2ème série de réponses R3, PJJ

« Si moi, je me donne la peine de dialoguer avec vous pendant

des années , demain, vous constaterez que ceux qui seront au

pouvoir ne feront pas de même, ils pourront vous maltraiter,

vous maltraiter à jamais».

Nous nous proposons de parler à ce niveau des réponses que le Président

Pierre NKURUNZIZA a fournies à propos des questions d'ordre politique. Au

sujet de la question posée par Jean Georges KIBOGORA de la radio

BONESHA F.M., Pierre NKURUNZIZA a fait savoir que le coup d'état avait

été préparé, la preuve en est qu'il y a ceux qui ont été punis. Mais ce qui

importe pour le Président NKURUNZIZA, c'est de laisser la justice faire son

travail.
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« (. .. .) iyo hari inzêgo zijejwé umutêkano, inzêgo zikora ku musi

ku musi, ata kzndi zijejwé atari ugukitrikirana ubuzima

bw'abanyagihitgu, iy6 bafise ibïntu vyerékana yûk6 hari

ingorane zishob6ra kuba, na cane câne iy6 zitumbéreye inzêgo

nkurit z 'igihitgu, barak6ra. Kuko un6 munsi harih6 abavitga

bati twareze mugabo amatw[ aditsumira, mitgïye gukitrikirana

urubanza, ntawovuga ngo base beze kuk6 harih6 abticïriwe

imanza. Hanyuma tukaba tûzi k6 iy6 ubutungane bwakozé

twebwé ntiduca imanza dukurikira ah6 sentare zishizé mugabo

gushika un6 munsi, barêrekana nêza yuk6 intéguro yari iriho.

N'ikiményaménya ni uk6 hariho abtihanywe.»

( 1ère série de réponses Rb PJ.

« ( .. .) Si les forces de sécurité sont là, celles qui oeuvrent

pour assurer la sécurité, au cas où ils ont des preuves leur

signifiant que des problèmes sont prévisibles, surtout qu'ils

visent les hautes autorités du pays, elles travaillent. Après leur

travail, lajustice travaille à son tour. Aujourd'hui, il y a ceux

qui se disent qu'ils ont été blanchis mais, on ne peut pas dire

que tout le monde a été blanchi car il y a eu des coupables.

En plus, nous savons que nous ne sommes pas chargés de

trancher, nous respectons ce que décide la justice, mais jusqu'à

maintenant, ils ont des preuves que le coup d'Etat avait été

préparé. La preuve en est qu'il existe ceux qui ont été punis».

Pour ce qui est de la deuxième question posée par le même journaliste, le

Président burundais Pierre NKURUNZIZA a suggéré qu'il n'a en aucun cas

interdit aux journalistes de poser des questions quelles qu'elles soient au

moment d'une conférence de presse qu'il a animée avec son homologue



66

Rwandais Paul KAGAME. D'ailleurs a-t-il ajouté, interdire aux journalistes de

s'exprimer ne rentre pas dans ces habitudes car lui et les journalistes se

communiquent à propos de beaucoup de choses. Il l'exprime en ces mots :

« ( ...) muri ico gihe rer6 ndîbaza yûk6 mwobazei abashoboye

kubeibuza kubeiza ivyo bibeizo mugeibo si umukuru w'igihugu

kuk6 twebwé tuvugana ibintu vyose murab6na

murabibajije.».

( Cfr 1ère série de réponses Rb Pl)

n'ubu

« ( ... .) dans ce cas, je pense qu'il faut que vous interrogiez

celui qui vous aurait interdit de poser ces questions, mais ce

n'est pas le Président de la République car moi et les

journalistes nous nous entretenons sur le tout, la preuve en est

que ces questions viennent d'être posées»,

111.2.2.2.1. Pierre NKURUNZIZA donne une réponse satisfaisante aux
journalistes

Dans un discours interactif plus précisement au cours d'une conférence de

presse où le conférencier parle et où les journalistes posent des questions, l'on

peut dire que le sentiment de satisfaction s'observe chez les journalistes au cas

où ces derniers ne reformulent pas la question sous une autre forme. Par contre,

au moment où dans la salle on entend grogne ou munnure, l'on peut dire que

quelque part un sentiment d'insatisfaction s'impose chez celui ayant posé la

question.

Pour le cas de la conférence faisant objet de notre travail, la réponse que

le Président Pierre NKURUNZIZA donne à propos de la question concernant
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les partis politiques qui se plaignent du fait qu'ils se voient refusés de tenir des

réunions relève d'une certaine satisfaction vis-à-vis des journalistes.

La question était libérée comme suit:

«Ku vyerekeye politlke nyéne, harih6 imigiimbwe ivuga yûk6

itor6herezwa mü nâma zâbo za mznsi yose, yûk6 abatégetsi

bababuza, bagasaba yûk6 amatégeko yokurikizwa. »

fr 2ème série de questions, QI, P.3}

« Toujours à propos du côté politique, il y a certains partis

politiques qui se plaignent en disant que leurs droits de tenir

des réunions ont été bafoués .Ils demandent donc qu'il y ait

respect de la loi. »

La réponse fournie par Pierre NKURUNZIZA est donnée en ces mots:

« Twarasavye duti umüntu wëse avuga ati jewé un6 munsi

niisavye inâma cânké niiyimenyesheje barayînyima abivugé.

Birash6bora kuba bakakwânkira guk6ranya inâma kuko ari

nka Buramatari n'âb6 bakorana, barash6bora kuvuga bati

harya hari izzndi nâma bati rïndïra uzôkora ej6».

(Cfr la 2ème série de réponses,. Rb P7 ).

« Nous avons demandé à celui qui trouve qu'on lui a refusé la

tenue d'une réunion de son parti de s'exprimer. Ça peut

arriver, le gouverneur et ses collaborateurs peuvent refuser

qu'un parti tienne une réunion dans un endroit donné au

moment où d'autres réunions s y tiennent».

La satisfaction réside, d'un côté, à ce niveau où personne n'a pas dénoncé

un cas où on lui aurait réfusé de tenir une réunion au moment où Pierre

NKURUNZIZA l'avait demandé aux hommes politiques. La satisfaction se

fait remarquer, de l'autre côté, dans le fait que les journalistes n'ont pas
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manifesté aucune contestation à l'endroit de ce que venait de commumquer

le Président Pierre NKURUNZIZA.

111.2.2.2.2. Pierre NKURUNZIZA esquive à la question

Le Dictionnaire Petit Larousse donne la définition du verbe « esquiver»

t E · d' 70en ces mo s: « vlter a rOltement»

Il est à signaler qu'il existe plusieurs moyens d'esquiver à la question.

Soit on peut esquiver par le silence, soit par le fait de passer à côté ou par le

mensonge. Notre conférencier a esquivé par le silence, au lieu de répondre à la

question posée par Eric MANIRAKIZA sur l'agrément des mouvements

M.S.D. et Palipehutu F.N.L., il a sauté sur les suivantes, donc aucun mot n'a été

dit à propos de cette question.

Nous avons déjà dit au niveau de l'introduction que l'interaction

verbale a comme tâche :

« de communiquer pour agir à plusieurs (au moins deux), ça

revient à utiliser une rhétorique de faire-faire »71

A nous convemr que l'interaction verbale suppose le faire-faire, nous

estimons que le fait de ne pas répondre à la question qui lui est posée est un

manquement de la part du conférencier.

Il peut croire avoir « échappé adroitement» comme le dictionnaire Petit

Larousse donne la définition de ce verbe, mais à notre avis, il faut répondre à

la question parce que les journalistes attendent de lui une réponse, quelle

qu'elle soit. S'il répond à la question, le faire-faire observé dans un discours

interactif trouvera sa place.

70 ROHMER, B. et WILLERVAL, B, Dictionnaire Petit Larousse, Paris, Larousse, 1987, p.356
71 http://www.clips.imag.fr/. le 24/1112010 à 11h30.
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La question qui n'a pas eu de réponse au cours de la conférence de presse

faisant objet de notre travail était la suivante:

«(. ..) Hakaba na birya vy6 kwêmerera imigambwe, hariho

Palipehutu F. N. L, bavuga bati bategerezwa kwêmererwa, bati

tweh6 ni uk6 tuvyemanga, bati harih6 iyrndi migambwe yïsûnga

ubwôko, mugabo itavyemanga. Ico kibazo mbega coba kigeze

hé ? Harih6 mberé na MSD, bavuga bati hïndura ivyerekeye

umutêkano, nabo bati umutêkano ni uw'abanyagihugu, bati

harih6 n'amashirahamwe yïyitïrira k6 acungêra umutêkano

nk 'rya ya P.S G n'ayimdi. Bakongera bati n'umugambwe uri

ku butégetsi harimw6 force, harimw6 défense. Na vyo nyéne

ivyo bijejwe igihugu. Ivyo mubivugak6 iki ? »

(Cfr 2ème série de questions, QI, P3)

« (. ..) Il Y a également la question qui concerne l'agrément des

partis, ici je veux dire le Palipehutu F.NL. Ils disent qu'ils

doivent être agréés étant donné que ce ne sont pas eux seuls

qui prônent l'ethnisme, tout simplement ils le font en plein

air.Selon eux, il ya d'autres qui mettent en avant l'ethnisme

mais d'une manière clandestine. A quel niveau se situe cette

question? Il Y a également le cas du MSD, ils disent que la

question sécuritaire incombe à tous les Burundais, qu'il y a

d'ailleurs certaines sociétés qui disent qu'elles assurent la

sécurité, c'est entre autres le PSG et d'autres, ils y ajoutent

que même dans le parti au pouvoir, il yale mot « force », il y

a aussi le mot « défense » alors que toutes les deux devraient

être assurées par le pays. Qu'est-ce que vous en dites? »
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Généviève CALAME - GRIAULE parle du « silence» en ces termes:

« Absence de parole. Mais il est une parole qui, pour ne pas

être exprimée, n'est pas moins différente du silence. C'est la

parole intérieure, celle qui est dans le cœur, la pensée>/2

En nous appuyant donc aux idées de CALAME - GRIAULE, nous

pouvons dire que le fait de s'abstenir pour le président Pierre NKURUNZIZA

montre que même s'il répondait à la question, rien de clair n'allait pas apparaître

à travers sa réponse.

S'exprimant à propos de la question des 22 députés exclus du parlement,

le Président burundais Pierre NKURUNZIZA a suggéré que cela a été la

décision de la cour constitutionnelle. Et quand celle-ci décide, elle décide une

fois pour toutes,et personne ne vient la contrarier.

« Mwiibajije ibijânye n'abanshîngamateka 22 ngo biirakûwe

hatïsûnzwe amatégeko. Ivyo rero ni vya bindi navuga, urafise

uburêngiinzira bwo kubivuga. Uri umunyamugiimbwe

urabivuga, uri umuményeshamakuru urabivuga mugabo

sentare ijejwé kwubahiriza ibwlrizwa nshïngiro imaze kuvuga

urayivuguruza wewé ? ».

(Cfr 2ème série de réponses, Rb Pa)

« Vous avez parlé des 22 députés qui auraient été exclus du

parlement dans la violation de la loi. Je l'ai déjà dit, vous avez

droit d'extérioriser votre idée: Un homme politique a droit de

s'exprimer, un journaliste mêmement, mais croyez - vous que

vous pouvez faire changer la décision de la cour

constitutionnelle?».

72 CALAME - GRIAULE, G., Ethnologie du langage, Gallimard, Paris, 1965, p.69
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S'agissant des questions d'ordre économique, nous allons commencer par

la question qui concerne la vente de l'avion présidentiel Falcon 50. A cette

question, le Président Pierre NKURUNZIZA n'a pas donné une réponse

exacte.

Il a répondu à la question par beaucoup d'autres questions qu'il pose.

L'idée qui se laisse entendre dans ces questions qu'il pose est qu'il veut signifier

que le voyage à bord d'un avion est dangereux car beaucoup de vies humaines

sont déjà perdues suite aux accidents d'avion.

Voici un extrait de la réponse qu'il a donnée:

« Kuki hari iZlndi wlbaza k6 zikoméye zitibuka ur6rëra?

Ntiziba zikomeye ? Zahitanye bangâhe ? Urash6bora

kuvyîvugira uko ukamëngo birôroshe kuvuga, indege zakoroye

abarundi muri kino gihugu zlngana gute, bavuga ngo

zirakomeye? Eg6me data wanje zirakomeye, zmgana gute ?

Ibikénewe rër6 ubu nîmba bigeze mu nâma nshîngamatëka

barak6ra bagaheza mu nyuma bakaraba bati mbega amafuti

ari hêhé ? Ni bandé abazwa ?»

(Cfr 2ème série de réponses, Rb P9)

« Pourquoi y a-t-il d'autres avions qui sont censés être en bon

état qui causent des dégâts? Auparavant n'étaient -ils pas en

bon état? Ils ont emporté combien de vies humaines? Tu peux

le dire en passant comme si rien n y est, les avions qui ont

emporté des vies humaines ici au Burundi, ils sont au nombre

de combien alors qu'on disait qu'ils étaient en bon état?

Admettons ils étaient en bon état, ils sont au nombre de

combien?
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Ce qui est nécessaire donc, si l'affaire est au parlement, ils font

leur travail et par après ils se demandent: où est celui qui a

fait des fautes? A qui incombent ces fautes?»

A cette même question, le Président Pierre NKVRUNZIZA a ajouté que

ce qui se dit n'est que des rumeurs qui proviennent d'un peu partout surtout

dans les bistrots.

« Noné jëwé nzogënda niyo twahürira mu kabare cânké

tugahürira ah{mdi ngo naka yambariye iki. Yabivuze imbere

y'ubutungane ?

Mugabo havugwa vyinshi, erega ndash6bora kukubwlra iblntu

kugira ndagusuké. Abarundi si abasukanyi? Baragusuka

ukagënda urahurüduka iblntu ».

(Cfr 2ème série de réponses, Rb P9)

« Si nous nous rencontrons dans un bistrot ou ailleurs, est-ce

que j'irai dire que tel m'a dit ceci, l'a -t-il dit devant la

justice? Mais beaucoup de rumeurs se font entendre, il faut

savoir que quelqu'un peut te dire une chose pour te dérouter.

Les burundais ne sont-ils pas des gens qui déroutent? Ils le

font et un non-averti peut réagir sans peser le pour ou le

contre».

La deuxième question se rapportant sur le côté économique avait été

posée par Déo NIYONIZIGIYE de la radio ISANGANIRO dans la région

centre du pays. Sur cette question, le Président Pierre NKURUNZIZA a fait

savoir que l'extraction des minerais dans différents coins du pays se fait dans la

transparence. D'ailleurs, il a ajouté que n'importe qui peut se rendre sur les

lieux d'extraction pour constater lui-même ce qui s'y passe.
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« Twebwé tuvuga duti ntii müntu n'umwe yïmiriwe gushika

ahiintu ibïntu biriko birak6rerwa. Mugâbo umüntu acîye

ahîndukirizamw6 akiintu nk 'âko, eeh ni ukuriha ibi n'îbi.

Urûmva n'âkag6bora ndyâ, ubu mwânashâka kugira dukorére

ku mugaragaro, hârya i Musongati barakubwïra bati teneur

yayo ingana uku, vyose barafise. » (Cfr 2ème série de réponses

R2, PJJ

« Nous disons que personne n'est épargnée d'aller sur les

lieux d'extraction. Mais si quelqu'un introduit un élément

pareil, voilà c'est pour payer ceci et cela, vous comprenez que

c'est un élément de trop! Dans ces jours-ci, pour travailler

dans la transparence, là à Musongati, Ils peuvent vous donner

la quantité de Nickel dont ils disposent, ils précisent le temps

pendant lequel il sera extrait».

Enfin, voyons la réponse que le Président Pierre NKURUNZIZA a

donnée à propos de la question de plus de 30 personnes jetées dans la Ruvubu

à Muyinga.

Au sujet de l'ex-commandant de la 4ème région militaire Vital

BANGIRINAMA évadé alors qu'il était accusé d'être à la tête de ce massacre,

Pierre NKURUNZIZA a fait savoir qu'il peut être arrêté à n'importe quel

moment étant donné que la police internationale est déjà informée.

Ce qui se voit à travers la réponse qu'il a donnée, c'est qu'il n'y a pas de

volonté de vider l'affaire dans l'immédiat. Voici un passage qui le montre

bien:

« Ivy6 kwîküray6 ntibirimwo, utümbera ubutûngiine, uti jewé

ndiije, vyagenze uku n 'uku kandi murundi ntâho agïyé kuk6

n'igipôlfsi mpüzamaküngu twaracandikiye, bazorondera,
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bazomuzana kuk6 urubcmza ntaho ruglye, urubanza ntiruta

umwâka, eee ntiruta umwâka !

(Cfr 2ème série de réponses, Rb P4)

« Il ne faut pas se tirer d'affaire, tu t'adresses à la justice et tu

dis voilà ça s'est passé comme ça d'ailleurs le concerné ne va

nulle part car la police internationale est déjà informée, ils vont

l'amener car le procès ne perd pas du temps, il ne perd pas du

temps, eee il ne perd pas du temps! »

A propos des hautes autorités de l'armée, de l'administration et de la

documentation citées par le journaliste qui a posé cette question, le Président

Pierre NKURUNZIZA n'a rien dit. Nous pensons qu'il a considéré cela comme

des rumeurs ou il n'a pas voulu s'exprimer à ce sujet parce que lui, il ne

tranche pas, il attend la décision de la justice.

1.1.2.2.3. Les journalistes essaient de faire changer d'avis au Président

Pierre NKURUNZIZA

Nous remarquons, à travers certaines questions que les journalistes

veulent que le président change de position sur certains points. Ce sont des

points que quelques politiciens ne voient pas du même œil que le Président

Pierre NKURUNZIZA. De peur donc que ces points de discorde entre le

gouvernement de Pierre NKURUNZIZA et certains politiciens ne causent de

querelles politiques, les journalistes, quant à eux, manifestent un désir de faire

changer de voie au Président Pierre NKURUNZIZA et veulent que ce dernier

adopte un processus consensuel entre lui et les hommes politiques. La question

posée par Georges KIBOGORA, journaliste à la radio BONESHA FM montre

qu'il souhaite que le Président fasse des consultations avec certains politiciens.

La question est libérée comme suit:
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"Ikibazo ca gatatu ni ivyerekeye wâ murwi uzôba ujejwé

gutûnganya amatôra. Mu mTnsi ihezé mwaraményesheje k6

muherûtse gushirah6 uwo murwi, mugabo mu mTnsi iri imbere

umengo inâma nshikiranganji izokwemeza abagize uwo murwi.

Mugabo hTrya n6 hTno harih6 amakenga, twümva

abanyepolitTke bamwé bavuga bati twari dukwlye kubazwa ic6

tuvyTyumvlrak6. Noné nta makenga mufisé k6 hamwé niyo uyo

murwi wajah6 uzôhava utêra ingorane na burya abanyepolitTke

bamwê bamwé bavuga k6 bataglshijwe inâma? Cfr 1ère série

de questions, QI, P4"

"La 3è question concerne la Commission nationale Electorale

Indépendante.

Dernièrement, vous avez fait savoir que vous aviez mis sur pied

cette commiss ion, mais probablement que dans les jours à venir

le conseil des ministres va se réunir pour l'amander.

Mais un peu partout, il y a des doutes, nous entendons certains

politiciens dire que mieux serait qu'ils s'expriment là-dessus.

N'avez-vous pas d'inquiétudes étant donné que certains

politiciens disent qu'ils n'ont pas été consultés?"

Ce qui se voit à travers cette question de Jean-Georges KIBOGORA, c'est

que suite à ce qui se dit, ce dernier a peur que la Commission Electorale

Nationale Indépendante pUIsse causer des problèmes au sein de la classe

politique burundaise au cas où elle sera mise sur pied sans consultation de

certains politiciens qui le souhaitent. C'est pour cette raison qu'il demande au

Président s'il n'a pas d'inqiétude par rapport à la mise sur pied de cette

commission sans consultation avec les leaders politiques.
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Une autre question qui va dans l'ordre de changer d'avis au Président

Pierre NKURUNZIZA est celle posée par Floribert NIKWIBITANGA,

journaliste à la RTNB. Elle est libérée comme suit:

"Akandi kabazo mukuru w'igihugu kajânye ni âbo bîsé aba

dissident mu muhari Palipehutu FNL, bari bêgeranijwe kw '[

Rânda. Abo bântu, muherütse gusohora itégeko ribagênga, yûka

bamwé bashob6ra kuzôkwînjizwa mu gisoda, abandi

bagasubizwa mu buzima busânzwé. Ariko umuhari Palipehutu

ntiwlgeze wêmera ka abo barwânyi ari ababo, bakemeza

ahiibwo ka bahora ari abarwânyi bâ CNDD-FDD ukirwâna.

Noné iki kibazo muri Leta mucümva gute ka mutagihûrizaka na

FNL ? Cfr 1ère série de question, Q3. P2"

"Une autre question, Monsieur le Président concerne ceux qui

ont été appelés dissidents par le mouvement Palipehutu FNL, ils

étaient rassemblés à Randa. A ces gens là, vous venez de sortir

un décret qui les régit, certain d'entre eux vont être enrôlés

dans l'armée et d'autres vont être démobilisés. Mais le

mouvement Palipehutu ne les a jamais acceptés, il affirme par

contre qu'ils étaient membres du mouvement CNDD-FDD

lorsqu'il était au maquis.

Comment considérez-vous cette question au sein du

gouvernement étant donné que vous ne vous convenez pas avec

le FNL sur la même question? "

Nous constatons à travers cette question que Floribert NIKWIBITANGA ne

souhaite pas que ces combattants soient les uns intégrés dans l'armée régulière,

d'autres démobilisés sous la casquette de Palipehutu FNL d'autant plus que le

mouvement Palipehutu FNL les attribue à l'ex-mouvement CNDD-FDD. Il se
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voit donc que selon lui, il faut prendre cette question au sérieux pour lever toute

equivoque, au lieu de se jeter l'appartenance politique de ces combattants.

111.2.2.3. L'axe de l'action

L'axe de l'action régit la relation qui existe entre l'adjuvant et l'opposant.

L'adjuvant aide le sujet à obtenir son objet - valeur tandis que l'opposant

constitue un obstacle à la recherche du sujet.

Le Groupe d'Entrevernes les différencie en ces termes:

« L'adjuvant est la figure du pouvoir du sujet opérateur. Il

peut être manifesté par un autre acteur que le sujet (allié,

suppléant, auxiliaire, .... .) par les instruments, par une force

interne du sujet. On appellera opposant toute figure du pouvoir

qui s'oppose à celui du sujet, il peut être le pouvoir d'un sujet

. 1 d 73antagoniste sur e programme a verse» .

111.2.2.3.1. Les adjuvants de Pierre NKURUNZIZA

Les adjuvants du Président Pierre NKURUNZIZA que nous allons relever

dans cette conférence de presse sont au nombre de trois: la constitution

burundaise, les différents comités de sécurité mis sur place à travers tout le pays

et les encouragements que les pays amis donnent au Président Pierre

NKURUNZIZA. Voici les extraits de son discours qui illustrent ses adjuvants:

1.« Twëbwé tuvuga duti turafise ibwlrizwa nshïngiro rigënga

igihugu c'uburundi, rirêrekana ingéne abantu bakurikiranwa

ari nk 'abarundi bakenéwe mu gihugu kino cânké kirîya» (Cfr

1ère série de réponses Rb P3)

73 GROUPE D'ENTREVERNES, op. cil., p.21.



78

« Nous, nous disons ceci, nous disposons de la constitution qui

régit le Burundi, elle montre comment les gens sont poursuivis,

que ce soit un murundi poursuivi dans tel ou tel autre pays. »

La constitution constitue son adjuvant car en se référant à elle, Pierre

NKURUNZIZA compte rétablir de l'ordre, rendre justice, assurer la sécurité

à travers tout le pays.

2.« Ayo ma komite y'umutêkano yarafashije gushika ah6

ubu tugezé ku bicé mirongo icênda kw 'ijana vy'abak6ra

amakosha bafatwa hanyuma bagashikirizwa ubutungane ».

(cfr 1ère série de réponses, R3, Pl).

« Ces comités de sécurité ont aidé jusqu'à ce que dans ces

jours-ci, nous atteignons 90% des malfaiteurs arrêtés et

transférés dans la justice. »

Ces comités constituent l'adjuvant du Président Pierre NKURUNZIZA du

fait qu'ils ont aidé à dénoncer et attraper les malfaiteurs. Donc grâce à ces

comités de sécurité, le Gouvernement Burundais est parvenu à mettre la main

sur pas mal de malfaiteurs

3.«Kino gihe, abarundi turafatwak6 akarorero, hâba mu

ntwâro, hâba mu vyerekeye guhângana n'ibibazo dufisé

,ivy'umutêkano birimwo,ama rapport yose turonka baradutera

integé bati gerageza mubandânye aho ni heza». (cfr 2ème série

de réponses, Rb Pl)

«Dans ces jours -ci, les burundais sont pris comme des

modèles, que ce soit au point de vue administratif, lutte contre

les problèmes que nous avons, sécuritaire, tous les rapports

qui nous parviennent, ils nous encouragent et nous disent que

nous sommes dans la bonne voie ».
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Les Pays amIS du Burundi constituent l'adjuvant du Président Pierre

NKURUNZIZA à travers les rapports encourangeants qu'ils lui envoient. Cela

temoigne d'un soutient moral.

111.2.2.3.2. Les opposants de Pierre NKURUNZIZA

Dans ce discours du Président Pierre NKURUNZIZA, on a relevé deux

sortes d'opposants. Il y a les opposants au point de vue sécuritaire et les

opposants au point de vue politique.

Quant aux opposants au point de vue sécuritaire, il y a d'abord le mouvement

Palipehutu F.N.L qui n'avait pas encore déposé les armes alors que le processus

de désarmement de la population avait déjà commencé.

« Ivyiigoranye ni vyznshi murab6na turik6 turakûra ibirwiinïsho

mu gihugu hari n'umurwi utiiri bwâsubize ibirwiinïsho,

umuhari Palipehutu F.N.L». (cfr 1ère série de réponses, RJ,P4)

« Les obstacles sont nombreux, vous voyez que nous sommes

en train de désarmer la population alors qu'il y a un

mouvement qui n 'a pas encore déposé les armes, le mouvement

palipehutu F.N.L »

Même si le gouvernement fait tout pour désarmer la population, il ne peut

pas y avoir de paix durable tant qu'il y a un mouvement qui détient encore les

armes. Ceci constitue donc un opposant au Président Pierre NKURUNZIZA

quant au maintien de la sécurité dans le pays.



80

A ce même point de vue sécuritaire, la deuxième catégorie d'opposants

sont les gens qui ne veulent pas remettre les armes par leur propre volonté. Il

parle de ces gens en ces termes:

«Hakaba hciriho kèindi n'ukudcishiika kwii bcimwë bamwé

umugèimbi wo gusubiza ku bugombe bwâbo ibirwiinïsho»(cfr

1ère série de réponses, R3,P.,.)

« Il y a en plus ceux qui ne veulent pas remettre les armes par

leur propre volonté ».

La détention d'armes de certains burundais constituent une autre sorte

d'opposants à Pierre NKURUNZIZA du fait que ces armes continuent à faire

des dégâts d'une façon ou d'une autre.

Le manque de fonds pour que le processus de désarmement se fasse en

bonne et due forme constitue une troisième catégorie d'opposant à Pierre

NKURUNZIZA sur ce point de vue sécuritaire.

« Hakaba kèindi hciri ingorane y'uburyo twèigize yo kugira ngo

umurwi ukoré ivy6 twèiwunshïnze».

(cfr 1ère série de réponses, R3,P.,)

« Il y a en plus un problème de fonds pour que la commission

chargée du désarmement de la population fasse son travail

convenablement».

Enfin, à ce point de vue sécuritaire, le Président Pierre NKURUNZIZA

parle du problème des pays de la sous-région où il y a beaucoup de groupes de

personnes armées qui font des va-et-vient ici et là, ce qui est une quatrième

catégorie d'opposants que nous pouvons reveler.

« Hakaba hciri ingorane y'cikarêré usiingci turimwo aho hari

imirwi y'cibasumci mberé n'âbîcanyi benshi baramaze gufcitwa,
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usanga bayerëra bava mu gihugu, baja mu kfndi atâ kfndi

kibaraje ishînga atari kwîba no kwîca».(cfr 1ère série de

réponses, R3, Ps)

« Il y a un problème de la sous-région où il y a des groupes de

voleurs, d'ailleurs d'assassins, la plupart d'entre eux sont déjà

arrêtés, ils errent d'un pays à l'autre avec comme objectif de

tuer et de voler.»

Au point de vue politique, nous pouvons relever une seule catégorie

d'opposants au Président Pierre NKURUNZIZA : ceux qui vont lui succéder. Il

les considère comme non soucieux de la vie de la population. Il parle de ces

gens en ces propos :

« ( .. .) mugerageze kwiikïra impanüro muhiibwa igihe case,

ntizice inyuma y'amatwi kuko ntibizôkwâma uku.. Nîmba jëwé

narafashe imyâka ingâhé nîcara tukagânïra, hari aho

muzôsânga ejo inyuma yiinje bitagishoboka. Hakiiza ikirara

kikabajegeza pé f»(cfr 2ème série de réponses, R3,P2J

« ( .. .) essayez de prendre en considération les conseils qui

vous sont donnés, qu'ils ne soient pas pour vous sans intérêt car

ça ne restera pas ainsi. Si moi j'ai pris des années et des

années à dialoguer avec vous, demain après moi, il y aura lieu

de constater que cela ne sera pas le cas. Vous pouvez être

dirigés par un non souci et il peut vous maltraiter à jamais ».

Nous remarquons que lorsque Pierre NKURUNZIZA parle de ceux qUI

pourront lui succéder, ils les considèrent comme non-humains, des dictateurs,

des gens qui ne peuvent en aucune façon donner conseil à quiconque. Ce

passage montre bien qu'il les considère comme ses opposants.
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111.3. La manipulation énonciative et énoncive

Se référant au schéma actantiel que nous avons déjà établi, le

manipulateur - énonciateur se définit par la valeur modale du FAIRE FAIRE,

c'est-à -dire qu'il accomplit l'opération factitive.

Pour la conférence de presse faisant objet de notre travail, le

manipulateur -énonciateur est le Président Pierre NKURUNZIZA. Il essaie de

convaincre son public-énociataire pour qu'il croit en ce qu'il communique. A

ce niveau, nous allons analyser les mécanismes du« faire persuasif» mis en

œuvre par Pierre NKURUNZIZA au cours de cette conférence de presse.

S'exprimant à propos du rôle joué par le manipulateur au cours d'une

communication entre le destinateur et destinataire, le GROUPE

D'ENTREVERNES précise l'aspect du« FAIRE PERSUASIF» en ces

termes:

« Dans la manipulation, le destinateur exerce un faire

persuasif sur le destinataire, visant à mettre ce dernier en

place comme sujet opérateur d'un programme donné. La

manipulation comme faire persuasif appartient à la dimension

du récit, elle est une opération de l'ordre du savoir (faire

savoir, faire croire »> 74.

Nous constatons que l'énociateur propose à son énonciataire ce qu'il faut

faire, mais la persuasion peut prendre deux alternatives: elle peut être

considérée comme vraie ou elle peut être considérée comme fausse. C'est ainsi

que se relève le double rôle énonciatif de l'énonciateur.

74 GROUPE D'ENTREVERNES, Op.cit, p.55
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111.3.1. Le double rôle énonciatif de Pierre NKURUNZIZA

Le Président de la République du Burundi Pierre NKURUNZIZA au

cours de cette conférence de presse manipule son public pour qu'il soit du même

avis que lui à propos de ses réalisations depuis trois ans au pouvoir. Il est à ce

niveau considéré comme énonciateur vis-à-vis de son public.

Quelque part au cours de cette conférence de presse, Pierre

NKURUNZIZA parle de ceux qui vont lui succéder. Parlant de ces derniers, il

les traite négativement, les considère comme des gens qui peuvent n'avoir

aucun souci à l'endroit de la population. Donc, il fait une sorte de contre ­

propagande à l'endroit de ces gens là et il est considéré pour cette raison

comme l'anti-énonciateur vis-à-vis de ceux qui vont lui succéder.

111.3.1.1. Pierre NKURUNZIZA en tant qu'énonciateur

Il essaie de modaliser son public positivement pour qu'il partag~ son

point de vue et suive les conseils qu'il lui donne.

Voyons certains passages de son discours qui le montrent:

1. « Mugabo kubêra k6 umukuru w'igihugu aba Ylzewe

n 'abamutoye twëbwé natwe tukaba tûzi k6 dukora ibïntu vyose

kugira abiintu bahïmbârwe, tubikora tûzi nêza k6 niyo

twiibishikana iy6 bija, bishob6ra kwêmezwa (. ..) ».

(cfr 1ère série de réponses, Rb P7.)

« Mais, étant donné que le Président de la République jouit

d'une certaine confiance de la part de la population, et nous, en

sachant que nous travaillons pour satisfaire toute personne,

nous le faisons croyant qu'une fois ces projets soumis aux

concernés, ils peuvent être approuvés (. ..)>>
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Nous constatons que Pierre NKURUNZIZA essaie de flatter son public

énonciataire pour lui faire comprendre que tout le monde est confiant envers lui.

Il se fait donc des éloges et il estime que cela peut être un moyen efficace pour

convaincre le public auquel il s'adresse.

2.« Aha nashaka kubabwlra yûk6 dufatiye nk6 ku karorero k6

muri Mozamb'ike cânké mu gihugu ca Afrika y'epfo, barafise

imigiimbi y6 gukûra ibirwanlsho mu banyagihugu ,. biibitanguye

imbere yâcu mugabo ingorane ziracâri ingorane».(cfr 1ère série

de réponses, R3,P2)

«Je voudrais vous dire que si nous prenons l'exemple de la

Mozambique ou de l'Afrique du Sud, ils ont le projet de

désarmer la population, ils l'ont entrepris avant nous, mais des

problèmes persistent ».

A travers ce passage, Pierre NKURUNZIZA essaie de convaincre son public

énonciataire (journalistes et auditeurs) que le processus de désarmement doit

prendre beaucoup de temps en évoquant à titre illustratif certains pays où le

désarmément a produit des résultats non satisfaisants. Mais en réalité, il fallait

qu'il cite le cas des pays qui sont parvenus à désarmer la population. Purement

et simplement, c'est une couverture qu'il s'est faite pour justifier le retard

accusé dans le processus de désarmer la population.
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111.3.1.2. Pierre NKURUNZIZA en tant qu'anti-énonciateur vis-à-vis deses

successeurs

Ici, le Président Pierre NKURUNZIZA manipule «l'anti-énonciataire» en

le modalisant négativement. Ille fait grâce à un / faire ne pas croire /.

Voici un extrait de son passage qui l'illustre:

« Mugerageze kwiikïra impanuro muhiibwci igihe dise, ntizice

inyuma y'cimatwi kuk6 ntibizôkwâma uku. Nîmbci jëwé

ncirafcishe imyâka ingâhé nzcara tukagânïra, hari ah6

muzosanga ej6 inyuma yiinje bitagishoboka. Hakiiza ikirara

kikabcijegeza pé. Ej6, ntibizôkwâma uko mujé murafcita ibïntu

nka nkcima ». (cfr 2ème série de réponses, R4, P2)

« Essayez de prendre en considération les conseils qui vous

sont donnés, qu'ils ne soient pas pour vous sans intérêt car ça

ne restera pas ainsi. Si moi j'ai pris des années et des années à

dialoguer avec vous, demain après moi, il y aura lieu de

constater que cela ne sera pas le cas. Vous pouvez être dirigés

par un sans- souci et il peut vous maltraiter à jamais. C'est

vrai ça ne sera pas toujours ainsi, essayez de considérer les

choses comme les vôtres»

Il se remarque que le Président Pierre NKUR1JNZIZA essaie d'empêcher

l'anti-énonciataire d'adhérer à un point de vue contraire au sien. Il cherche à

faire ne pas croire ceux qui vont lui succéder que nous pouvons appeler« ses

opposants».
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Pour y parvenir, il essaie de le conscientiser qu'il peut arriver que ses

successeurs ne soient pas aussi gentil que lui. Il utilise donc un / faire ne pas

croire /vis-à-vis de ceux qui vont lui succéder.

Ce double rôle énonciatif que nous retrouvons dans le discours du

Président Pierre NKURUNZIZA se schématise comme suit selon Joseph

COURTES75
:

Enonciateur

Faire croire

Enonciataire

Vs

Faire ne pas croire

Anti-énonciateur

Faire croire

Anti -énonciataire

(Ceux qui soutiennent

les pratiques et les points Vs

de vue du Président= Destinataires)

(Ceux qui prônent

l'idéologie qui s'oppose

à la sienne)

La manipulation peut viser la réalisation d'un acte, elle peut également

VIser son empêchement Joseph COURTES le précise en ces termes: « la

manipulation peut viser soit la réalisation d'un acte, soit au contraire, son
A h 76empec ement»

75 COURTES J., Op.cit, p.253
76Idem., p, III.
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Dans le cadre de cette conférence de presse faisant objet de notre travail,

Pierre NKlJRUNZIZA manipule son énonciataire pour qu'il croit en ce qu'il

communique. Mais sa manipulation ne s'arrête pas là, il peut aussi

simultanément essayer de susciter chez l'anti- énonciataire l'idée de ne pas

croire aux propos autres que les siens. Pour ce cas, il esssaie de susciter chez

ces derniers un / faire ne pas croire /.

111.3.2. La manipulation par le FAIRE- FAIRE

Dans son acception sémiotique, la manipulation désigne la relation

factitive (= faire faire) dans laquelle un énoncé de faire régit un autre énoncé

de faire.

Etant donné que la manipulation comprend deux formes: la manipulation

positive et la manipulation négative, nous allons essayer de relever à travers ce

discours du Président Pierre NKURUNZIZA les extraits illustrant la

manipulation positive d'une part et la manipulation négative d'autre part.

111.3.2.1. La manipulation positive

S'exprimant à propos de ce qu'est la manipulation positive, Joseph

COURTES donne ce qui suit:

« De temps à autre, il advient que le manipulé soit disposé à

aller dans le sens imposé par le manipulateur. En ce cas, il

associe à son / ne pas pouvoir ne pas faire / un / vouloir faire /

, et la manipulation peut être dite alors de type positif: le désir

du manipulé se conjoint ainsi à l'obligation qui lui est
. , 77
Imposee.»

77 COURTES,J ,Op.cit, pp.IIO-111
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La manipulation positive utilisée par le Président Pierre NKURUNZIZA

au cours de la conférence de presse faisant objet de notre travail est la tentation.

La tentation est une forme de manipulation où le manipulateur exerce son

faire persuasif au manipulé en lui proposant des objets -valeurs positifs. Ceci est

donné par Joseph COURTES lorsqu'il parle de la tentation:

« Si le manipulateur s'appui! sur la dimension pragmatique et

propose au manipulé un objet -valeur donné, l'on aura la
. 78tentatIOn. »

Certains passages de son discours illustrent bien la tentation:

1. « Ni nac6 gituma uwo murwi ujejwé gukûra ibirwanïsho

mu banyagihugu, kino gihe, dufatanije n'abadufashe mu

mugângo, turik6 turaraba ukuntu twokwegéranya ubury6 maze

bahezé bïgé n'ubundi buhznga bwotuma ibirwanïsho biva mu

banyagihugu ari vyznshi». Cfr 1ère série de réponses, R3, P3

« C'est pour cette raison que cette commission chargée du

désarmement de la population, dans ces jours-ci, avec l'appui

de nos bailleurs, nous sommes en train de voir comment

collecter les fonds, ainsi ils vont étudier d'autres moyens plus

efficaces pour que beaucoup d'armes soient récupérées».

2. « Harih6 abantu bagomba kwîyorohereza. Jewé ni ukuri

nîmba harih6 ahantu ngendéra, igihugu ndakigendera. Nashaka

kubabwïra yûk6 mu kwêzi ngendéra intâra zitatu. Ba

buramatari dukorana inâma imwé ku kwêzi »

.(Cfr 2ème série de réponses, Rb P7)

78 COURTES. J,Op.cit.,pI17
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« Il Y a des gens qui aiment des facilités. Moi, franchement, s'il

ya des lieux que je visite, je visite le pays. Je voudrais vous dire

que par mois, je visite trois provinces. Nous tenons une réunion

par mois avec les gouverneurs des provinces».

De ces extraits de son discours illustrant la « tentation », nous constatons

que le Président Pierre NKURlJNZIZA fait tout pour que son public

énonciataire croît en ce qu'il communique: d'un côté il dit que les bailleurs

vont donner les fonds nécessaires pour désanner toute la population. Et pour

plus d'efficacité dans le désannement, il dit que les mêmes bailleurs vont

utiliser des moyens spécialisés.

D'autre part, pour faire comprendre à son public qu'il est au courant de

ce qui se passe à travers tout le pays, le Président Pierre NKURUNZIZA fait

savoir qu'il effectue beaucoup de visites à l'intérieur du pays.Ceci pousse son

public énonciataire à croire en ce qu'il communique puisqu'il en est le témoin

oculaire.

A ce niveau, nous constatons que les manipulés Goumalistes) ont été

amené à croire en ce que disait le manipulateur étant donné que personne n'a

posé aucune question allant dans le sens de mettre en cause ce que le Président

Pierre NKURUNZIZA venait de dire.

111.3.2.2. La manipulation négative

Selon Joseph COURTES, la manipulation négative se définit comme suit:

« C'est une forme de manipulation qui allie au Ine pas pouvoir

ne pas faire 1 un Idevoir faire 1 De la part de l'énonciateur,
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c'est une prescription envers son énonciataire qui lui doit

b
,. ., 79

o elssance et soumlsszon» .

La manipulation négative distingue deux fonnes: l'intimidation et la

provocation. Dans le discours du Président Pierre NKURUNZIZA, nous y

avons trouvé l'intimidation comme forme de manipulation négative,

L'intimidation, au lieu de proposer un objet-valeur positif, il menace d'aggraver

la situation à l'endroit du manipulé. Elle porte sur des objets -valeurs négatifs

vis-à-vis du manipulé. Certains extraits l'illustrent:

«Erega na mwêbwé baményëshamakuru muzohava musanga

mwagize ikibazo. Muzofata amaradiyo yânyu muyagiré

sëntare, vyose bicïke urudubi n'akajagari». (Cfr 2ème série de

réponses, Rb P4)

«Et vous les journalistes, vous risquez de confronter à des

problèmes . Vous risquez de transformer vos radios en

tribunaux,et ça sera scandaleux»

Nous constatons à travers ce passage que le Président Pierre

NKURUNZIZA veut que les journalistes cessent de faire des commentaires à

ces questions concernant les dossiers judiciaires. Sinon, ils peuvent comparaître

devant les juridictions pour les propos lancés sur leurs radios. Le langage qu'il

utilise ici relève de l'intimidation. A cette même question, P. NKURUNZIZA

dit cici :

« Murabîzi ukuntu vyagënze mu ntambara, igihugu carabâye

muri «ville morte» abantu baragesera, baratikira, amabarabara

arugarwa . »

79 COURTES. J., Op.cit., p.lll
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(Cfr 2ème série de réponses, RI, Pl).

« Vous savez comment était la situation pendant la guerre, le

pays a connu des villes mortes, des gens ont péri, sont morts par

milliers, les routes étaient barrées. »

En comparant la situation de pleine crise à celle du moment où il parle,

Pierre NKURUNZIZA use de l'intimidation: il évoque des moments où le pays

a connu des deuils. Il veut donc toucher le fort intérieur de tout un chacun afin

de réaliser finalement que durant son règne il y a eu amélioration au point de

vue sécuritaire.



...
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CONCLUSION GENERALE

Au terme de ce travail, nous devons remonter le chemin parcouru pour

vérifier si les hypothèses posées au départ sont confirmées par les résultats

effectifs de l'analyse.

Notre travail portait sur un essai d'analyse de l'actorialisation

énonciative et énoncive d'un discours interactif, plus précisément un discours

produit lors de la conférence de presse animée par le Président Pierre

NKURUNZIZA.

Nous avons été amené à analyser l'actorialisation énonciative et énoncive

de cette conférence de presse ainsi que les différentes formes de manipulation

énonciative.

Ce travail a débuté au niveau de la première partie par une élucidation des

concepts-clés, les uns en rapport avec la presse, d'autres en rapport avec

l'analyse du discours et cette partie parle également de la compréhension

sémiotique de certains concepts.

Au nIveau de la deuxième partie, nous avons fait l'analyse de notre

corpus. Nous avons analysé l'actorialisation énonciative et énoncive de notre

corpus en nous référant au schéma actantiel proposé par Joseph COURTES. Ce

même schéma nous a guidé dans l'étude des différentes formes de

manipulation énonciative contenues dans notre corpus.

Notre travail a été réalisé de sorte qu'il pourra contribuer à avancer les

recherches dans le domaine de l'analyse sémiotique du discours interactif plus

particulièrement un discours produit dans une conférence de presse.
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Bien que nous ayons eu beaucoup de difficultés dans la réalisation de ce

travail, nous espérons avoir atteint l'objet poursuivi: déterminer la façon dont

le conférencier énonciateur répond aux questions des journalistes.

Après l'analyse que nous avons faite, la conclusion que nous pouvons

tirer est que les résultats concordent dans une certaine mesure aux hypothèses

émises: nous avons constaté qu'il y a certaines questions auxquelles le

conférencier répond convenablement, ce sont à titre d'exemple des questions

dont les réponses ne suscitent pas d'autres interrogations.

Il y a d'autres auxquelles il ne donne pas de réponses du tout (il

esquive), pour des raisons qui sont difficiles à déterminer. Nous avons enfin pu

montrer qu'à travers certaines questions, les journalistes ont essayé de faire

changer d'avis au Président Pierre NKURUZIZA. Joseph COURTES lorsqu'il

parle des différentes formes de manipulation, il donne, la flatterie,

l'intimidation, la provocation et le dénigrement. Dans le discours du Président

Pierre NKURUNZIZA, nous y avons trouvé la tentation et l'intimidation comme

forme de manipulation.

L'analyse sémiotique du discours est une opération constante. Sa forme

n'est pas linéaire mais pluri-isotopique: les éléments évoqués à un niveau

peuvent être repris à une autre. Au cours de notre analyse, dans le souci de

laisser le discours se déployer dans tous ses multiples sens, nous avons tenu à

citer chaque fois que cela s'impose les propos des concernés.

Pour terminer, nous ne pouvons pas manquer de reconnaître le caractère

imparfait et incomplet de notre travail. D'une part, cela a été dû au fait que

l'analyse du discours médiatique est un thème jusqu'ici non encore exploré.
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D'autre part, le corpus analysé était d'abord enregistré par cassettes puis

transcrit sur papiers; nous ne sommes pas parvenus à parler de tous les

éléments véhicules du sens au point de vue sémiotique. Les éléments ayant

échappé à notre analyse sont à titre illustratif: les gestes, les rires, les

applaudissements pour ne citer que ceux-ci.

Après ce petit exposé des points pivots de notre travail, nous ne pouvons

pas affirmer avoir épuisé le sujet. Par contre, ce que nous avons fait, nous avons

tracé une voie à celui qui serait intéressé à ce sujet et voudrait l'aborder sous

une autre dimension. Nous pensons pourtant que notre recherche quelle qu'elle

soit apportera une certaine évolution au niveau de l'analyse du discours en

général et du discours médiatique en particulier.

Nous pensons être resté fidèle au texte d'un côté et de l'autre avoir essayé

d'analyser les données avec objectivité, sans parti pris.



95

BIBLIOGRAPHIE

1. DICTIONNAIRES

1. DUBOIS, J. et alii, Dictionnaire de linguistique, Paris, Larousse, 1973

2. ID, Dictionnaire de linguistique, Paris, Larousse, 1994

3. Dictionnaire Petit Larousse, Paris, Larousse, 1980

4. Dictionnaire petit Larousse, Paris, Librairie Larousse, 1987

5. MOUNAIN, G. et alii, Dictionnaire de linguistique, 1978

II. OUVRAGES RELATIFS A L'ANALYSE DU DISCOURS

6. BARDIN, L., L'analyse du contenu, Paris, P.U.F, 1974

7. COURTES, J., L'analyse sémiotique du discours, Paris, Hachette, 1976
. .

8. ID, Analyse sémiotique du discours, de l'énoncé à

l'énonciation, Paris, Hachette, 1991

9. COUTINE, J.1.,« L'analyse du discours Politique» in Langages nO 62,1981

10. COURDESSES, L., « Analyse d'énoncé» in Langue française, Paris,

Hachette, 1971

11. MAINGUENEAU, D., Initiation aux méthodes d'A.D., Paris, Hachette

Université, 1976

12.· ID, L'analyse du discours: Introduction aux lecteurs de l'archive, Paris,

Hachette, 1991

III. OUVRAGES RELATIFS A LA SEMIOTIQUE

13. DELAHAYE, Y., Lafrontière et le texte. Pour une sémiotique

des relations internationales, Paris, Payot, 1977.

14. DUBOIS, J.,« Enonciation et langage », in Langue française,

Paris, Larousse, 1971



96

15. FONTANILLE, 1., Séomiotique et littérature,Paris, P.U.F 1999

16. ID, Les espaces subjectifs: Introduction à sémiotique de l'observateur,

Paris, Hachette, 1989

17. GREIMAS, A.J., Du sens, Essais Sémiotique, Paris, Ed. du Seuil,

1970

18. ID, Sémiotique, dictionnaire raisonné de la théorie du langage, Paris,

Hachette, 1979.

19. KERBRAT ORRECHIONI, C., Les actes du langage, Paris, Armand

Colin, 1995

20. SEBEOK, T.A., Le champ Sémiotique, Bruxelles, Ed. Complexe,

1979

21. GROUPE D'ENTREVERNES, Analyse sémiotique des textes,

introduction à la théorie- pratique, Lyon, P.U.F, 1979.

IV. OUVRAGES RELATIFS A LA PRESSE

22. BALLE, F., Lexique de la presse écrite, Paris, DALLOZ, 1989

23. BEGE, J. F., Manuel de la rédaction, « Les techniques

Journalistiques de base », Paris, C.F.P.1, 2007.

24. ECO, U., Le journal canadien de recherche sémiotique vol II, 2,

été, 1974

25. MARTIN - LAGARDETTE .J. L., Le guide de l'écriture

journaliste, Paris, La Découverte, 2005.

26. ROLAND, C., La presse audio-visuelle, Paris, P.U. F , 1973

27. VOYENNE, B., L'information d'aujourd'hui, Paris, Amand

Colin, 1969



97

V. AUTRES OUVRAGES CONSULTES

28. CALAME - GRIAULE, G., Ethnologie du langage, Paris, Gallimard, 1965

29. MACE, G. et PETRY, F., Guide d'élaboration d'un projet de

recherche en sciences sociales, Buxelles, Ed. De Boeck

université, 2000

30. F.A.O, Guide d'élaboration d'une stratégie multimédia, 2006.

VI. MEMOIRES

31. NDUWABAGABO, J.P., Les conditionsfavorables à une bonne

réception d'un message oral, Bujumbura, U.B,

1997.

VII. SITES WEB:

1. CHABANNE, J.C., Approches du discours comique, Bruxelles, Mardaga,

1998, disponible sur: http://www.techno-science.net/. le 29/11/2010.

2. KERBRAT-ORECCHIONI, C., Les interactions verbales, Paris, Armand

Colin, 1998, p.112, disponible sur http://www.techno-science.net/. le

29/11/2010.



ANNEXES



99

CONFERENCE DE PRESSE TENUE PAR LE PRESIDE~T PIERRE NKURUNZIZA
LE 19/5EPTEMBRE 2008

Les journalistes allaient poser des questions à propos des réalisations du Président
NKURUNZIZA depuis trois ans de son accession au pouvoir.

PREMIERE SERIE DE QUESTIONS

Mot d'ouverture prononcé par le modérateur:

,

M-Jrash6bora kubâza ibibâzo vyânyu,

reka duhere kuri runo ruhânde.

QI. Pl. Murak6ze nyakûbahwa Prezida
kümpa ijambo. Jêwé nïtwa Georges
KIBOGORA, nkorera mur! radiyo
BON.ËSHA. Nad mfise utubâzo dutatu
nshakâ k6 münyishura, mukIshura
n'âbarundi base.

P2. Akabâzo ka mbere kajanye
n'itêmbagazwa ry'înzêgo ryigeze
kuvugwa mu minsi ihezé. Harih6 mberé
n'âbatégetsi batari baké bâprunzwe
b<ihôrwa k6 bâgômvye gutêmbagaza
ubutégetsi murôngôye, mberé nîbutse
umengo mwâri muri komine MwâkIro
mü ntârâ ya Muyinga. Umengo na
IT_wêbwé nyéne mwâravuze k6 iyo coup
d'état iriho kândi mufisé n'îvyemezo.
Abântu batari baké rer6 barafâtwa
batabwa muri yampi, harimw6
n'uwah6ra ari umukuru w'igihugu
Domisiyâno NDAYlzÊYE n'âbandi.
Abo bântu baraprungwa iminsi itâri miké
münyuma barambikwa izera, n'ukuvuga
k6 icâha bâri bâgirijwe kitâbaye
kikibagIra.
Nôné umüntu ariko aratwümviriza
yôvuga ati mbega bâfashe abatari b6?
Cânké abâbahaye izo nkurU bârabêshe?
NImbâ bârabêshe, hari ivy6
mwâtegekanije ?

Vous pouvez poser vos questions, nous

allons commencer par cette partie.

Je vous remercie Excellence Monsieur le
Président de m'avoir accordé la parole. Moi
je réponds au nom de Georges
KIBOGOR.A.., je travaille à la radio
BONESHA. l'ai trois questions à
vous poser, j'aimerais que vous me
répondiez et que vous répondiez à tout le
peuple burundais.

La première question concerne le coup
d'état dont on a parlé ces derniers jours. Il y
a eu même certaines autorités qui ont été
emprisonnées accusées d'avoir tenté de
faire un coup d'état. D'ailleurs si j'ai une
bonne mémoire, lorsque vous étiez en
commune Mwakiro, province Muyinga,
vous auriez dit que ce coup d'état avait été
préparé et que des preuves ne manquent pas.
Parmi pas mal de gens qui ont été
appréhendés et emprisonnés, il y a l'ex­
Président Domitien NDAYIZEYE et bien
d'autres. Ils ont été détenus pendant
beaucoup de jours mais à un certain
moment, ils ont été blanchis et libérés. Ceci
pour dire que ce dont ils étaient accusés
n'était pas fondé. Peut-on dire que l'on
s'était trompé sur les accusés? Ou bien
ceux qui ont fourni l'information ont-ils
menti ? Si du moins ils ont menti, auriez­
vous des sanctions à leur égard ?



P3. Akabazo ka kâbiri kerekeye urugendo
umukurU w'igihugu c'urwanda Paul
KAGAME yagize mu Burundi. Mu mpéra
z'urugendo rwîwé, mwararémesheje
ikiganlro ku banditsi
n'àbaményeshamâk:uru mugab6 hariho
ibibâzo bitatu abamenyeshamâk:urU
batemérewe kubâza na cane câne urutônde
rwa bâ barundi 670 bagirizwa k6 boba
bâragize uruhara mw'ïh6nyabwôko mu
Rwanda mu mwâka wa 1994.
Harih6 n'ibïntu vyerékeye urupfü rwa
Sipiriyâno NTARYAMÎRA yah6ze
ar.5ngoye uburundi. Mugâbo rer6 mu minsi
ihezé, umukuru w'igihugu c'urwanda kuri
radiyo y6 mu Rwanda yïtwâ Contact FM
yüâmenyesheje k6 atrgeze abuza abaründi
kubaza ibibazo ivy6 arivy6 vyose. Iyo
nkuru twarayishikirije kuk6 twayikuye mu
Rwanda. Rër6 twagomba tubâze
nyakûbahwa mukurU w'igihugu k6
uburundi hari inyungu bwoba bufise kugira
iyy6 bibâzo ntibishirwe ahab6na cânké
iYyo blntu vyoba vyâgënze gute? Mwoba
muvyfbaza k6 iki ?

P4. Ikibazo ca gâtatu ni ivyerekeye wâ
murwi uzôbâ ujêjwe gutûnganya amatôra.
Mu minsi ihezé mwaraményesheje k6
muhefÛtse gushiraho uwo murwi, mugâbo
mu minsi iri imbere umëngo inâma
nshikiranganji izokwëmeza abagize uwo
murwi. Mugâbo hrrya n6 hino harih6
amakënga, twümva abanyepolitlke bamwé
bâvuga bati twari dukwïye kubâzwa ic6
tuvyïyumvïrak6. Noné ntâ makënga mufisé
k6 hamwé niyo uyo murwi wajâho uzohâva
utêra ingôrane na burya abanyëpolitlke
bamwê bamwé bavuga k6 batagïshijwe
inâma?

Q2. Pl. Urak6ze kümpa ijambo, nïtwa
Hamisi KARIHÜNGU. Nkorera radiyo
BONËSHA mu ntârâ z6 hagati mu gihugu.

100

La deuxième question concerne la visite
effectuée au Burundi par le Président
Rwandais Paul KAGAME. A la fin de sa
visite, vous avez tenu une conférence de
presse mais il y a eu trois questions que les
journalistes n'ont pas eues droit à poser
surtout celle qui concerne la liste de 670
burundais accusés d'avoir participé au
génocide au Rwanda en 1994. Il Y a aussi la
question qui concerne feu NTARYAMIRA
ex-Président de la République du Burundi.
Pourtant le Président Rwandais s'est exprimé
sur la radio Rwandaise appelée Contact FM où
il a fait savoir qu'il n'a pas interdit aux
journalistes burundais de poser n'importe
quelle question. Cette information, nous
l'avons diffusée car elle avait été reçue en
provenance du Rwanda. Alors nous voudrions
vous demander Excellence le Président de la
république l'intérêt que le Burundi tire lorsque
toutes ces questions ne sont pas posées. Ou
bien comment est-ce que ça s'est-il passé?
Qu'en pensez-vous?

La 3è question concerne la Commission
nationale Electorale Indépendante.
Dernièrement, vous avez fait savoir que vous
aviez mis sur pied cette commission, mais
probablement que dans les jours à venir le
conseil des ministres va se réunir pour
l'amander.
Mais un peu partout, il y a des doutes, nous
entendons certains politiciens dire que mieux
serait qu'ils s'expriment là-dessus. N' avez­
vous pas d'inquiétudes étant donné que
certains politiciens disent qu'ils n'ont pas été
consultés?

Merci de m'avoir donné la parole. Je
m'appelle Hamisi KARIHUNGU, je travaille
à la radio BONESHA FM dans la région
centre du pays.



P2. Igihe mwaja ku butégetsi, igihe
mwagendera intâra ya Gitega, mwavuze
yûk6 muz6k6rera imigambi myinshi mü
ntâra ya Gitega. MwaravUze iyu.bakwa
y'ikibuga c'indege mpüzamaküngu mü
ntâra ya Gitega, muravuga stade olympique
i Tank6ma ni km3 uvûye mu muji wa
Gitega, muravUga inyubâkwa y'umukuru
w'igihugu i ZËGE, ariko twëbwé dukünda
guk6rera mü ntâra ya Gitega umëngo nta
kimenyetso inyuma y'Imyâka itatu yük6
iyo mi5ambi igIye gutângura. N6né ga
nyakûbahwa mukuru w'igihugu, iyo
migambi yarahebwe cânké biz6hava
bigënda gute ?

Q3. Pl. Jewé nItwa Floribert
NIKWIBITANGA, nkaba nk6rera kuri
tereviziyo y'igihIgu. Ikibazo nag6mba
kubabaza nyakûbahwa mukuru w' igihugu
kijanye n'ikibâzo c'umutekano kimaze
iminsi kivugwa. Hagize iminsi havugwa
ikibazo c'übwIcanyi hirya n6 hino, bugirwa
n'imirwi itandükanye abantu bakIbaza bati
ibi bIntu bik6rwa Leta irabîzi. BakIbaza
bati kubêra iki ataco ikora? Mwari
mwatünganije umugambi w6 gukûra
ibirwanIsho mu banyagihügu babitilnze
bâtabititiye uburenganzira. Arik6 gushika
un6 milnsi birab6neka k6 ibirwanIsho
bigikwIragiye kandi bigikora ibara mu
gihugu.
Umugambi w6 guküra ibirwanIsho mu
gihugu w6ba ugéze hêhé ?

P2. Akandi kabazo mukuru w'igihugu
kajanye nâb6 bise aba « dissident» mu
muhari Palipehutu FNL, bari bêgeranijwe
kw'I Randa. Abo bantu, muherütse
gusohora itégeko ribagenga, yûk6 bamwé
bashob6ra kuz6kwinjizwa mu gisoda,
abânéi bagasubizwa mu buzima busanzwe.
Arik6 umuhari Palipehutu ntiwigeze
wêmera k6 abo barwanyi ari ababo,
bakëmeza ahilbwo k6 bahora ari abarwânyi
ba CNDD-FDD ukirwana. N6né iki kibazo
muri Leta mucümva guté k6
mutagihÛfizak6 na FNL ?

101

A votre accession au pouvoir, au moment où
vous étiez en train de visiter la province de
Gitega, vous aviez promis de réaliser
beaucoup de projets dans ladite province.
Vous aviez promis la construction de
l'aéroport à Gitega, un stade olympique à
Tankoma,c'est à 3km de la ville de Gitega, la
présidence à Zege, mais à y regarder de près
nous qui sommes ici à Gitega, rien ne nous
montre que ces projets sont en cours de
réalisation. Ces projets ont-ils été abandonnés
ou comment vont-ils être réalisés?

Je m'appelle Floribert NIKWIBITANGA, je
travaille à la radio télévision nationale.
La question que je voulais poser Excellence
Monsieur le Président est une question
sécuritaire. Il y a la question des tueries qui se
pose dans ces jours-ci, ces tueries sont faites
par différents groupes armés et les gens se
posent cette question: Est-ce que l'état est au
courant de ce qui se fait? Vous aviez promis
de désarmer la population mais ce qui se voit,
c'est que les armes sont éparpillées dans le
pays et causent des forfaits.
Où est-ce que vous en êtes avec le projet de
désarmer la population ?

Une autre question, Monsieur le Président,
concerne ceux qui ont été appelés dissidents
par le mouvement Palipehutu FNL, ils étaient
rassemblés à Randa. A ces gens là, vous venez
de sortir un décret qui
les régit, certains d'entre eux vont être enrôlés
dans l'armée et d'autres vont être démobilisés.
Mais le mouvement Palipehutu ne les a jamais
acceptés, il affirme par contre qu'ils étaient
membres du mouvement CNDD-FDD
lorsqu'il était au maquis.

Comment considérez-vous cette question au



Q.4. Pl. Jewé nïtwa Aloys
NIYONIZIGIYE nkora muri radiyo
NDERAGAKURA. Nyakubahwa mukuru
w'igihugu, igenekerezo rya 1/5/2007
mwaraf<ishe inglngo y6 kwongera abak6zi
ba Leta ibice 30%, iyo nglngo
yanikurikijwe mugabo utunenge ntitubuzé.
Aha novuga ibirarane vy'amêzi atatu
abak6zi barlndiriye kandi amatwi
adusurr.ira umengo ama listing yoba
yarashitse mu ma banki. Hariho n'abak6zi
bamaze gufata amadéni menshi bîbaza k6
ivyo birarane bishob6ra kub6neka mu
minsi iza. Noné ayo mafaranga yoba
ahari ? Azoboneka ryâri ?

P.2. Akabazo kagira kabiri ni akajânye na
vyâ vyigwa bishasha vyaglye ku rutonde
rw'ivyigwa mu mashüre abanza. Ivyo
vyigwa ni igiswâhili, icôngereza n'îvy6
gukûndlsha igihugu. Ubu twari tugeze ku
mwâka wa 4, 5, 6 botegerezwa kubibona
uyu mwâka. Ariko amatwi ansumira
umengo nta bury6 buhari. Mbega ivyo
vyigwa biglye guhagarara cânké bizogenda
gute?

P3.Akàndi kabazo kanyuma, kuva mushitse
ku butégetsi, mwarihaye ingendo y6
kübé.ka amashüre menshi. Gushika ubu iyo
nglngo iriko irakurikizwa. Mugabo ah6
dushitsa amâso, amashüre niko arik6
arûbakwa mugabo hariho igikénewe. Aho
navuga ibik6resho vy'ishl1re, abârimu
umengo ni bakêyi kandi amashüre yübatwe
ad menshi, kandi abiglsha bazokwinjizwa
mukazi umêngo si benshi cane. Mbega uwo
mugambi woba waratégüwe nêza ? Ubwo
ntihazob6neka amashüle amwé amwé
atazorônka abiglsha n'ibik6resho ?
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sein du gouvernement étant donné que vous ne
vous convenez pas avec le FNL sur la même
question?

Moi je m'appelle Aloys NIYONIZIGIYE, je
travaille à la radio scolaire NDERAGAKURA.
Excellence Monsieur le Président, le
1er/5/2007, vous avez majoré le salaire des
fonctionnaires à 30%, cette mesure a été suivie
mais il y a certains manquements. Je citerais
par exemple les arriérés de trois mois que les
fonctionnaires attendent et d'après les on-dit,
il se peut que les listing sont déjà dans les
banques. Il y a même certains fonctionnaires
qui se sont endettés croyant que ces arriérés
vont leur parvenir prochainement. Cet argent
serait-il alors disponible? Quand est-ce qu'il
sera perçu?

La 2è question concerne les nouveaux cours
inscrits dans les programmes des écoles
primaires. Ces cours sont le Kiswahili,
l'Anglais et l'éducation civique. Actuellement
c'était la 3è année qui venait de bénéficier de
ces cours. C'est-à-dire que la 4è, 5è et la 6è
année devraient étudier ces cours cette année­
ci. Mais j'ai entendu parler qu'il peut ne pas y
avoir de fonds. Est-ce que ces cours vont être
suspendus ou bien comment est-ce que ça va
être réalisé?

A partir du moment où vous êtes arrivés au
pouvoir, vous avez entrepris un projet de
construire beaucoup d'écoles. C'est vrai, les
écoles sont en train d'être construites mais il
faut qu'il y ait certaines priorités. Je citerais
entre autres les enseignants et le matériel
scolaire, probablement que les enseignants
sont peu nombreux alors que le nombre
d'écoles s'accroît. Bien plus, il se peut que le
nombre d'enseignants qui seront engagés n'est
pas élevé ce projet aurait-il été bien préparé?
N'y aura-t-il pas certaines écoles qui
manqueront d'enseignants ou du matériel
scolaire?
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PRElVlIERE SERIE DE REPONSES DONNEES PAR NKURUNZIZA

Mot liminaire de Pierre NKURUNZIZA

Tubanje gushïmira abafashe amajambo.
Ku vy6 bashikirije, harimw6 bamwé
bamwé basâ n'âbashatse kubâza ibibâzo
bifatiye kuvy6 bïbâza n6 ku vy6 abandi
bantu bïbâza.

Rl.P 1.Hari uwavuze ati haravuzwe ivya
coup d'état, ati kandi hariho ivyavugwa k6
ivyêmezo bihari, ati hariho abambitswe
izera, ati hariho kandi n'âbantu baba
bârafâshwe bakarekurwa cânké bakavay6
u~o, ati baba bârabêshe ?
Ibibâzo nk'Ibi, ni ibibâzo bijanye
n'ubutüngane, iy6 hariho inzêgo ZlJeJwe
umutêkano, inzêgo zikorâ ku münsi ku
lT_ünsi, ata kindi zijëjwé atari ugukurikirana
ubuzima bw'âbanyâgihugu, iy6 bafisé
ibïntu vyërékana yûk6 hari ingôrane
zishob6ra kubâ, na cane câne iy6
zitümbéreye inzêgo nkurU z'igihugu,
barak6ra. Kuk6 un6 münsi hariho abavtiga
bati twareze mugâbo amatwi adusumira,
mugïye gukurikirana urubanza, ntawôvuga
k6 base beze kuk6 hariho abacïriwe
imanza, hama tukaba tûzi yûk6 rër6 iy6
ubutüngane bwak6ze, twëbwé ntiducâ
imanza, dukurikira ah6 sëntâre Ishizé,
mugâbo gushika un6 münsi barêrekana
nêzâ yûk6 intégüro yari iriho.
N'ikiményaménya, n'ük6 hariho
abâhanywe.

P.2. Ibindi navy6 mwashikirije, n'ibi
bijânye n'urugëndo rw'umukurU w'igihugu
c'urwanda, hakaba hariho rër6 ikigânïro
twashikirije ku bijânye n'ürwo rugëndo.
Muti hariho ibibâzo bimwé bitashoboye
gushikirizwa. Muri ico gihe rër6 ndîbaza
ytk6 mwababazâ nêzâ abashoboye
kLbâbuza kubibaza, mugâbo, ntabwo ari
ur.:mkurU w'igihugu. Kuk6 twëbwé
tuvugana ibïntu vyase, murab6na n'übu
ffi'lrabibajije. Ico gihe mugïye kuraba,
twëbwé turiko turak6ra, n'timwanya twari

Nous commençons à remercier ceux qui ont
pris la parole. A propos de ce qu'ils ont dit, il
Y a certains qui ont voulu poser des questions
sur ce qu'eux-mêmes pensent et sur ce que
pensent d'autres gens.

Il Y a quelqu'un qui a intervenu à propos d'un
présumé coup d'état, il a dit qu'il y a eu ceux
qui ont été acquittés, qu'il y a des gens qui ont
été arrêtes et libérés par après, il demande si
cela était un mensonge. Si les forces de
sécurité sont là, celles qui oeuvrent pour
assurer la sécurité, au cas où ils ont des
preuves leur signifiant que des problèmes sont
prévisibles, surtout qu'ils visent les hautes
autorités du pays, elles travaillent. Après leur
travail, la justice travaille à son tour.
Aujourd'hui il y a ceux qui se disent qu'ils ont
été blanchis mais on ne peut pas dire que tout
le monde a été blanchi car il y a eu des
coupables. En plus nous savons que nous ne
sommes pas chargés de trancher, nous
respectons ce que décide la justice mais
jusqu'à maintenant ils ont des preuves que le
coup d'état avait été préparé. La preuve en est
qu'il existe ceux qui ont été punis.

D'autres questions posées concernent la visite
effectuée par le Président rwandais dans notre
pays. Il y a une conférence de presse que nous
avons tenue à propos de cette visite. Vous
dites qu'il y a certaines questions qui n'ont
pas été posées. Dans ce cas, je pense qu'il faut
que vous interrogiez celui qui vous aurait
interdit de poser ces questions, mais ce n'est
pas le Président de la république car moi et les
journalistes nous nous entretenons sur le tout,
la preuve en est que ces questions viennent
d'être posées. Ce jour-là, à voir comment nous



dufise, n'uküntu ibïntu vyâri bitünganijwe,
mwobaza nêza muti mbega nî ndé
yatubujije kubâza ivyo bibazo ?

P3Ariko un6 münsi rer6, ngire ndabIshure
kuvy6 mwambajije hâno kuk6 abarundi
bârayamaze bati« Ic6 udashikirije un6
münsi uba ucîbikiye n'ejo» un6 münsi
urakibajije, reka ncé ndakwïshura rer6. Ku
büânye n'irutônde rwâkozwe mubüânye
n'abôba bârak6ze ih6nyabwôko mu
rwanda, ni ikibazo c'ubutüngane, ni
ikibazo twebwé tudashob6ra kwlnjiramw6
mu vya politike .Twebwé duti, turafise
ibwlrizwa shïngiro rigenga igihugu
c'Ùburundi, rirêrekana ingéne abantu
bakurikiranwa ari nk' abarundi bakenéwe
mugihugu kino cânké kirlya.

P4. Hanyuma ikIndi na c6, bisabwe,
n'Ukuraba yûk6 bigenda vyîsunga
amatégeko mpuzamakungu. Hariho rer6
amatégeko agenga ibijânye n'imânza hagati
y'ibihugu iy6 ari abantu barondérwa ku
gihugu kirya cânké kirlya, hariho
amatégeko abigenga.

Ps IkIndi nac6, n'îbi bijanye n'urupru rwa
prezida NTARYAMIRA. Ntaco
mwabivuzéko kuk6 mwavuze muti ivyo
bibazo vyâri vyarabujije kubazwa, kândi
nânje ntaco mwambajije mwavuze muti ni
ikibâzo mwâbujijwe, ndîbaza rer6 k6 ari
kuri twebwé turavuga duti, ibibazo vyase
turimwo ngâha mu Burundi, nta na kimwe
tuz6géra umutwé. Twïmirije kuja muri vyâ
bihe tuzovugana ivyâbaye mu gihugu câcu
c'Ùburundi, duhereye n6 ku bakuru
b'ibihugu base. Ni c6 gituma tuvuga duti
ese vûba twôca dutangura ivyo bigânïro,
intéguro zigeze kure, ni c6 gituma abarundi
borema, ari umurundi yapfiriye mu
BurUndi, ari umuründi yapfiriye mu bIndi
bihugu, tuzobanza tujane muri wâ murwi
w6 kumenya ukuri n6 kurekuriranira.
Nitwasanga yûk6 ari ibïntu bisaba imânza,
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étions en train de travailler et le temps dont
nous disposions, vous pouvez interroger celui
qui vous aurait interdit à poser ces questions.

Mais aujourd'hui alors, je vais vous répondre à
propos des questions que vous avez posées
car, comme le disent les barundi, « ce que tu
ne communiques pas aujourd'hui, tu peux le
communiquer demain» Tu viens de poser la
question, permets-moi que je réponde. A
propos de la liste élaborée concernant les gens
qui auraient commis le génocide au Rwanda,
c'est la question juridique, c'est une question à
laquelle nous ne pouvons pas répondre dans le
domaine politique. Nous nous disons ceci,
nous disposons de la constitution qui régit le
Burundi, elle montre comment les gens sont
poursuivis, que ce soit un murundi poursuivi
dans tel ou tel autre pays.

Et puis une autre chose, si on le demande, il
faut voir si ça se fait conformément à la loi
internationale. Il y a donc une loi en rapport
avec la poursuite des gens entre les pays s'il y
a des gens poursuivis dans tel ou tel autre
pays, il y a une loi qui régit ce mécanisme.

Autre chose, concerne l'assassinat du
Président NTARYAMIRA. Vous n'avez rien
dit à propos de cette question, tout simplement
vous avez dit que ce sont des questions dont
on vous a interdit de poser, je pense bien que
de notre part nous disons que à tous les
problèmes que connaît le Burundi, nous allons
les affronter tous. Nous nous acheminons vers
les moments pendant lesquels on se parlera de
ce qui est arrivé dans notre pays, à commencer
par ce qui est arrivé à nos présidents. C'est
pourquoi nous souhaitons que ces entretiens
commencent dans l'immédiat, les préparatifs
sont en cous, c'est pour cette raison que nous
tranquillisons les barundi, que ce soit un
murundi tué dans notre pays, que ce soit un
murundi tué à l'étranger nous allons d'abord
nous adresser à la commission vérité
réconciliation. Au moment où nous



hâratégekanjjwe k6 na sëntare yëijaho.

P6 Mwabajije kândi n'ibijânye n'umurwi
ujëjwe amatôra. Mu gihugu câcu
c'Ùburundi, twarashizeh6 itégeko
riwushlnga turyïze mu nâma nshikira­
nganji, ni itégeko rylsiinze ibwlrizwa
nshïngiro, kandi ahanini nta na kimwe
bitandukaniyek6 n'ibiri mw'Ibwlrizwa
nshïngiro. Itégeko rër6, ic6 bita décret
ntabwo risabwa k6 rija kwIgwa
mubanyagihugu, ntabwo ari itégeko loi,
biratândukanye. Décret rër6 igënda yîsiinga
ibwlrizwa nshïngiro, muvylimve nta na
kimwe kirimwo gitandukanye n'ibwlrizwa
nshïngiro.

P7 Muti rër6 ah6 ikibazo gihagaze, muti
mbega abantu bazojamwo k6 harimwo
amakënga, bizogënda gute? Igihugu
gitwËgwa twîsiinze ibwIrizwa nshïngiro
n'arnatégeko, ubu rër6 twaratânguye
ibigânïro bihiiza abaründi bose ata numwe
aviiyémwo, ari imigambwe, ari abIkorera
ivyabo, abaményëshamâkurU, na Lëta
ubwacu turagirïsha ibiganïro, mugabo
akazi karagabuye. Uk6 bimezé, ibijânye
n'amazina azôja muri uwo murwi,
ibwIrizwa nshïngiro rirêrekana inzira
bifata. Ntabwo amatégeko avuga k6
umukuru w'igihugu azoja kubâza ayo
mazina abakuru b'imigambwe. Mbe
hamwé noja kubaza abakuru b'imigambwe
abantu bané cânké batanu nogarukira hé k6
ubona imigambwe iri hafi gushika mirongo
itanu ? Ivyo biri mu bubasha bw'umukuru
w'igihugu mugabo nawé nyéne arafise ah6
agarukiriza. Ayo mazina amaze kuyatora
aca ayashikiriza inâma nshîngamatëka.
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constaterons que ça nécessite des procès, il est
prévu que le tribunal soit mis en place.

Vous avez en plus posé la question en rapport
avec la commission électorale nationale
indépendante. Dans notre pays le Burundi,
nous avons mis sur pied le décret mettant en
place cette commission, ce décret a été étudié
au conseil des ministres, c'est un décret
conforme à la constitution, d'ailleurs en plus il
ne diffère en rien avec ce qui est contenu dans
la constitution. Pour un décret donc, ce n'est
pas nécessaire qu'on demande l'avis de la
population, il diffère de la loi, c'est différent.
Le décret se réfère à la constitution, que vous
le compreniez, il n y a rien dans ce décret qui
est contraire à la constitution.

Vous dites que la question réside au niveau
des gens qui vont constituer cette commission,
qu'il y a encore des doutes, vous demandez
comment ça va être réalisé. Le pays est
gouverné conformément à la constitution et à
la loi. Nous avons déjà commencé des
entretiens avec tous les barundi, que ce soit les
partis politiques, la société civile, les
journalistes, même au sein du gouvernement
nous nous entretenons mais les tâches sont
séparées. Au fait, à propos des membres de
cette commission, la constitution montre bien
comment ça se fait. La loi ne permet pas que
le Président aille demander les noms des
membres de cette commission aux présidents
des partis politiques. Si je me donne la peine
d'aller consulter tous les présidents des partis
politiques les noms des quatre ou cinq
personnes, où vais-je m'arrêter étant donné
que les partis politiques au Burundi avoisinent
cinquante?

Cela rentre dans les prérogatives du Président
de la république mais lui aussi a ses limites.
Après avoir choisi les noms de ces membres, il
les achemine vers l'assemblée nationale.



Iy6 nâma nshîngamatëka rer6, bari kumwé
n'ïnâma nkênguzamateka, barash6bora
kuyêmeza cânké ntibayemeze, si ubwa
mbere bikorwa. Murûmva rer6 ntabwo ari
umukuru w'igihugu aba azibiye ivyîfiizo
vy' abanyagihugu.

Mugabo kubêra k6 umukuru w'igihugu aba
yizewe n'abamutoye, twebwé natwe tukaba
tûzi k6 duk6ra ibïntu vyase kugira ngo
abantu base bahïmbârwe, tubikora tûzi
nêza k6 niyo twabishikana iy6 bija
bishobora kwemezwa; twîhenze
bakatubwïra bati subira uturungikire abandi
ngilia wihenze. Rer6 inzira y6 kwemera
abazôja muri urya murwi ujejwe amatôra
tubicïsha mu nâma nshîngamatëka na
nkêngüzamateka nk'ûk6 amatégeko
abivliga.

R2P l. Uwündi nawé yavuze ati
mwarashikirije imigâmbi myïza iraba intâra
ya Gitega, ati muravuga ibijânye n6
kwübaka ikibuga c'indege, ikibuga
c'umuplra hamwé n6 kwübaka ingor6
y'umukurU w'igihugu. Harih6 imigambi,
ha:-ih6 kubitegüra hakaba n6 kubishira
müngiro. Ndâzi nêza k6 ababijejwe bariko
barabikora, barik6 barabitegüra. Ku bijânye
n'ukübaka ikibuga c'indege, abajêjwe
ibik6rwa vya Leta twaratânguye kurondera
ubury6, wânashâka mw'ïbânki yïtwa
RA.D kândi amatwi adusumira birik6
biratêra imbere. Ibijânye n'ikibuga
c'umuplra ni ibïntu dushobora kuzotângura
mu mlnsi kuk6 nimwabaza
umushikiranganji ajejwé ivy'inkino,
tugejeje kure mu kurondera ubury6
mJgabo imigambi yarategüwe.

P2.Ibijânye n'ingor6 y'umukuru w'igihugu,
ni ibïntu biri mu migambi ya Leta kuk6
twarabônye k6 dufise ibibazo vy6 kwâma
tfuik6 turakota amazu dukoréramw6 cânké
tuvamw6, twashïmye gutângurira kü
nyubâkwa y'i Bujümbura, kandi mu mlnsi
ir: imbere iratângura.
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Cette assemblée nationale, en concertation
avec le sénat, ils peuvent se prononcer en
faveur ou en défaveur des gens qui constituent
cette commission, ce n'est pas la première fois
que ça se fait. Vous comprenez donc que ce
n'est pas le Président qui bloque les doléances
du peuple.

Mais, étant donné que le Président de la
République jouit de la confiance de la
population, et nous,en sachant que nous
travaillons pour satisfaire toute personne, nous
le faisons croyant qu'une fois ces projets
soumis aux concernés ils peuvent être
approuvés ;s'il advient que nous commettions
des erreurs,ils nous proposent d'aller choisir
d'autres noms.

Donc, la voie de nommer les membres de
ladite commission est l'assemblée nationale et
le sénat comme le stipule la loi.

Un autre a dit ceci: Vous auriez proposé de
bons projets à la province de Gitega, vous
aviez promis de construire l'aéroport, un stade
olympique et d'ériger la présidence. Il y a les
projets, les préparatifs et il y a la mise en
exécution de ces projets. Je sais bien que ceux
qui sont chargés des travaux publics, ils ont
commencé à chercher les fonds, si vous voulez
dans la banque appelée RA.D et selon
certaine source ça avance bien.

Pour ce qui est de la question du stade
olympique, c'est un projet que nous allons
débuter prochainement car si vous demandez
au ministre ayant le sport dans ses attributions,
nous sommes à un stade avancé au point de
vue de collecte des fonds mais les prévisions
sont là.

En ce qui concerne la présidence, ça figure
dans les programmes de l'Etat car nous avons
déjà constaté que nous avons le problème
d'être toujours en train de louer les maisons
dans les quelles nous oeuvrons ou
d'habitation, nous avons opté pour commencer
à construire la présidence à Bujumbura et
prochainement les travaux commencent.



Hanyuma rër6 ibindi bijanye n6 kwübaka
ingor6 y'umukuru w'igihugu, mu migambi
dufisé, dushaka kuzokwübaka ibiro vy'ama
province mu gihugu cose.Hama bigaca bija
muri ya migâmbi ymûtirwa y6 gutêza
imbere igihugu, ico twïta « programme
prioritaire d'investissement ». Ikiza ubwa
mbere rër6 ni inyubakwa ic6
twïta « infrastructure ». Ni w6 mugambi
wa mbere, hagasubIra umuyagankuba,
ibindi bigaca bikurikira. Murûmva rër6
muri iyi migâmbi y6 kubaka, imigambi
iriko iratûnganywa nêza, ni imigambi igeze
kure, mugabo tukabIbutsa k6 hari
gutûnganya imigâmbi, kurondera ubury6,
hakaba n6 kuyishira mu ngiro. Intângo
yarabaye rër6, ibIntu biracâbandanya kândi
haracâri kare ibikorwa bizokorwa.

R3.P 1. Harih6 kândi uwashikirij e ikibazo
c'umutêkano. Ati biragaragara k6 hariho
abahûngabanya umutëkano, ati mberé
umutëkano uhüngabana kuk6 hariho
iCirwanIsho birI mu banyagihugu.
Twashaka kubamënyësha k6 tudafatiye n6
ku Burundi gusa, kw'Isi nzima, muzé
mutwereke igihugu na kimwe kitarimwo
ink6zi z'ikibi. Mberé zirak6ra
n'amarorêrwa gusümba ibik6rwa ngâha mu
gihugu câcu c'Uburundi. Ing6rane ni iyîhé?
Ni kwitwararika gutünganya inzêgo
gushika n'âh6 abo babikora bafatwa
bagashikirizwa ubutungane. Muri ino minsi
rër6 igihe tugezémwo, n'ük6 ama rapport
ava mu nzêgo z'umutëkano, ari
iz'igisirikare, iz'igipolisi n'ubucâmânza, ni
uk6 dufatiye ku mêzi atatu ahezé twari
tugeze ku bicé mirongo umunâni kw'Ijana
vy'Ink6zi z'ikibi ziheza zigafâtwa. N6 mü
nyuma twârash6boye kugira inâma
dushirah6 ama komite ajëjwé umutëkano,
ahurikiyemw6 abanyagihugu n'abajêjwe
umutëkano.
Ayo ma komite aJeJwé umutêkâno
yarafashije gushika ah6 ubu tugezé ku bicé
rdrongo icenda kw'Ijana vy'abakora
amakosha bafatwa hâma bagashikirizwa
ubutungane ku bury6 twovuga duti ikibazo
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En plus de ce projet d'ériger la présidence,
dans nos prévisions, nous voulons construire
les bureaux provinciaux à travers tout le pays.
Cela va rentrer dans ce que nous
appelons « programme prioritaire
d'investissement ». Ce qui vient en avant
donc, ce sont les infrastructures. C'est cela le
premier projet et vient en deuxième lieu
l'électricité, les autres viennent après. Vous
comprenez que ces projets de construction, ils
sont en train d'être bien préparés, ils ont
atteint une certaine avancée, mais nous vous
rappelons qu'il y a la préparation des projets,
la collecte des fonds et la mise en exécution de
ces projets. Le commencement est déjà là
donc, les choses doivent continuer et il est
encore tôt, ce qu'il y a à faire doit être fait.

Il y a quelqu'un qui a évoqué la question
sécuritaire. Il a dit qu'il est évident qu'il y ait
ceux qui perturbent la sécurité, il a ajouté qu'il
y al' insécurité car il y a la détention illégale
d'armes dans la population. Nous voudrions
vous informer que mis à part le cas du
Burundi, à travers le monde entier, pourriez­
vous nous montrer un seul pays où il n'y a pas
de malfaiteurs? D'ailleurs qui causent plus de
dégâts plus que ce qui se fait dans pays. Le
problème est lequel? Il faut se préoccuper de
l'organisation des institutions jusqu'à ce que
ceux qui le font soient arrêtés et traduit devant
la justice. Dans ces jours-ci, nous connaissons
des moments où les rapports qui nous
parviennent des forces de l'ordre, que ce soit
de la police ou de l'armée, c'est que si nous
nous nous référons aux trois derniers mois,
nous étions à 80 % des malfaiteurs arrêtés. Par
après, nous avons pu mettre sur pied les
comités de sécurité composés de la population
et des forces de l'ordre. Ces comités de
sécurité ont aidé jusqu'à ce que dans ces jours­
ci, nous atteignons 90% des malfaiteurs arrêtés
et transférés dans la justice à tel point que
nous pouvons dire que la question sécuritaire
est une préoccupation journalière car même les
malfaiteurs ne vont pas croiser les bras parce
que la population détient encore les armes.



c'umutekano n'ikibazo c'ümwïtwarariko
ku münsi kuk6 n'ink6zi z'ikibi
ntizizorîndIra ng6 n'ük6 hari ibirwanIsho
mu banyagihugu.

P2. Mwama mukurikirana muri Amerika,
hlrya n6 hlno mu bIndi bihugu ah6 usanga
ink6zi z'ikibi zâsasitse ingânda bimwé
bidasanzwé, ntibiba bisigüra rer6 yûk6 ari
ibirwanIsho biba biri mu banyagihugu, ni
imigàmbi iba iri mu nk6zi z'ikibi.
Ink6zi z'ikibi rer6, ni umwîtwarariko
w'abarundi base. Kandi si n'abarundi gusa,
n'cimak:üngu arimw6, ni c6 gituma
twobabwIra k6 uwo mugambi twatanguye
w6 g~kûra ibirwanIsho mu banyagihugu
urabiindanya.
Kandi ntibisigûra yûk6 kino gihugu cacIye
mu ntambara, turi n6 mu karêré hari
n'imirwi myInshi yarwâna,
ntitwokwemerera abarundi duti mu myâka
itatu cânké iné tuzoba duhejeje kubiküra
mu banyagihugu. Hari n'ibizosângukira iy6
babinyegeje. Aha nashaka kubabwIra yûk6
dUfatiye nk6 ku karorero ko muri
Mozambique cânké mu gihugu ca Afrika
y'epfo, barafise imigàmbi yo gukûra
ibirwanIsho mu banyagihugu, babitanguye
imbere yâcu mugabo ingôrane ziracâri
ingôrane.

P.3. Ni na c6 gituma twebwé muri uyu
mugambi w'i wacu twahisemw6 gushInga
umur.vi ubijejwe, haragera n'igihe rer6
tub6na k6 tugezé kü ntâmbwé. Muri in6
myâka ibiri, turamaze kurênza ibirwanIsho
ibihümbi cumi. Ivy6 bihümbi cumi rer6, ni
ibisubizwa n'abanyagihigu ku gushâka
kwâbo. Hakaba n'abandi bavyandikIshije
bavuga bati vyoba vyIza muduhaye akantu
gatuma dUkerebuka mu gusubiza ivyo
birwanIsho. Ni na c6 gituma uw6 mugwi
ujejwe gukûra ibirwanIsho mu
banyâgihugu, kino gihe, dufatanije
n'abadUfashe mu mugôngo, turik6 turaraba
uküntu twokwegéranya ubury6, mâze
bahezé bIge n'ubündi buhInga bwotuma
ibirwanIsho biva mu banyagihugu ari
vyInshi. Iyo niyo ntâmbwé tugezéko, hari
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Vous l'avez déjà remarqué en Amérique, un
peu partout dans d'autres pays où les
malfaiteurs causent des dégâts, cela ne signifie
pas donc que ce sont les armes qui sont
éparpillées dans la population, ce sont les
projets de ces malfaiteurs.
Les malfaiteurs donc,c' est une préoccupation
de tous les barundi mais aussi le monde entier,
c'est pour cela que nous pouvons vous dire
que ce projet de désarmer la population
continue.
Et cela ne signifie pas que ce pays qui a été
secoué par la guerre, nous sommes dans la
sous-région où il y a beaucoup de groupes qui
combattaient, nous ne pouvons pas promettre à
la population que dans trois ou quatre ans on
aura déjà désarmé tout le monde. Il y a même
des armes qui vont s'user là où elles ont été
cachées.
Je voudrais vous dire que si nous prenons
l'exemple de la Mozambique ou de l'Afrique
du sud, ils ont le projet de désarmer la
population, ils l'ont entrepris avant nous mais
des problèmes persistent.

C'est pourquoi nous avons opté pour mettre
sur pied une commission chargée du
désarmement, il est arrivé des moments où
nous avons remarqué que nous étions à un pas
avancé. Dans ces deux ans, nous avons déjà
récupéré plus de 10 mille armes. Celles-ci sont
donc des armes qui ont été remises par la
population à sa propre volonté.
Il y a d'autres qui les ont faites enregistrer
mais qui attendent quelque chose en guise
d'encouragement pour qu'ils les remettent.
C'est pour cette raison que cette commission
chargée du désarmement, dans ces jours-ci,
avec l'appui de nos bailleurs, nous sommes en
train de voir comment collecter les fonds,
ainsi, ils vont voir d'autres moyens efficaces
pour que beaucoup d'armes soient récupérées.
C'est ça le pas que nous avons franchi, il y a



n'abamaze kutwëgëra, baramaze no kuduha
uburyo, mugabo intâmbwé bagezéko muri
uwo murwi ni gutûnganya. Bakoré gute?
Mu mwânya muto, hakarankwa
ibirwanïsho vyinshi, hanyuma mu nyuma
hagakérwa iyindi migâmbi. Aho niho
tugezé.

P4. Hanyuma mwatubajije muti hagaranye
iki? lvyâgaranye ni vyinshi, murabona
turiko turakûra ibirwanïsho mu
banyagihugu, hari n'umurwi utari
bwasubize ibirwânïsho, umuhari wa
Palipehutu FNL
Ni abantu rëro bategérezwa kuja mu
mugambi w6 gusubiza ibirwanïsho,
bakangera kândi bakaja mu mugâmbi wo
guMgarika intambara. Iyo nay6 ni ingorane
mugabo twIbaza yûko izôva mu nzira mu
minsi ya vuba. Hakaba hariho kândi
n'ukudashaka kwa bamwë bamwé
umugambi w6 gusubiza ku bugombe
bwâbo ibirwanïsho. Iyo nayo kândi
n'ing5rane. Hakaba kândi hari ingorane
y'uburyo twâgize y6 kugira ngo umurwi
ukoré ivy6 twâwushïnze.

Hakaba hari ingorane y'akarêré aho usanga
Mri imirwi y'abasuma mberé
n'ïy'abîcanyi, bênshi baramaze guf<'ltwa,
usânga Myerëra bava mu gihugu baja mu
kind:, atâ kindi kibaràje ishînga atari kwIba
no kwica. Mugabo twavuga duti umugâmbi
ntushobora guhagarara dutegerezwa
kubàndanya, kândi ni uruhara ku mUfÜndi
wëse. Nti muze mubirékere urya murwi wô
nyené », kuk6 ntavyo w6shobora.
Turamaze kubona k6 ahari ugushâka,
abafÜndi barasubiza ibirwânïsho atâ mu
pôlisi agïye, atâ mugwi ugïye, bivuye ku
kuntu abantu bàtahuye yûk6 kwikurako
ibirwanïsho ari inêza yâb6.

P5. Yashikirije kàndi ikibazo c'aba
dissident b'i Randa, ati bamwé bavuga k6
baba ad abahoze ad abarwanyi b'umuhari
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même ceux qui nous ont aidés, ils nous ont
même donné des fonds, mais au sein de cette
commission, ils se préoccupent de la
planification. Comment travaillent-ils?
Ils font en sorte que dans très peu de temps ils
collectent beaucoup d'armes pour enfin
réaliser d'autres projets. C'est là où nous en
sommes.

Vous nous avez demandé les obstacles que
nous avons eus. Les obstacles sont nombreux,
vous voyez que nous sommes en train de
désarmer la population alors qu'il y a un
mouvement qui n'a pas encore déposé les
armes, le mouvement Palipehutu FNL. Ce sont
aussi les gens qui doivent suivre le processus
de désarmement et doivent également être
concernés par le cesser-le feu. Ça aussi c'est
un obstacle mais nous estimons que ça va
terminer dans les jours à venir. Il y a en plus
ceux qui ne veulent pas remettre les armes par
leur propre volonté. Ça c'est un autre obstacle.
Bien plus, il y a un problème de fonds pour
que la commission chargée du désarmement
de la population fasse son travail
convenablement.

Il y a un problème de la sous-région où il y a
des groupes de voleurs, d'ailleurs d'assassins,
la plupart d'entre eux sont déjà arrêtés, ils
errent d'un pays à l'autre avec comme objectif
de tuer et de voler. Mais nous disons que le
processus de désarmement ne peut pas
s'arrêter, nous devons poursuivre le
désarmement et c'est le devoir de tout
burundais. Ne laissez pas la tâche à cette
commission, elle ne peut pas le faire à elle
seule. Nous avons déjà remarqué que là où il y
a la volonté, les Barundi remettent les armes,
sans l'intervention des policiers, sans
intervention de la commission chargée du
désarmement mais par conviction que le fait
de se débarrasser d'une arme est quelque
chose d'intérêt public.

Il a parlé de la question des dissidents d'i
RANDA, il a dit que certains pensent qu'ils
seraient des membres de l'ex-Mouvement



CNDD-FDD, abandi ntibabëmere, nibaza
yùk6 uburundi ni igihugu git6 cane ku
b-.lryo ata müutu ashob6ra kubêshera
uwündi. Nkak6 nibaza k6 ari utiintu tw6
gukïngiriza twa politike kuk6 barya bantu
b6 kw'ï Randa uwogënda un6 müsi
akabâbaza ati wewé urï ndé? Vyose
birâzwi mu buriindi turâzinanyi, nta
nümwe abësha uwiindi, mu Burundi
ushobora gutëmbëra iminsi itatu ukaba
ubumaze? Jëwé ndâzi k6 imbere yûk6
dushiraho amasëzerano y6 guhagarika
Ï:1tambara, ni Jewe nari mpagarikiye
umuhari wa CNDD-FDD. Ivy6 jëwé rër6
ndabivuga ka müntu yëmera n'imbere
y'Ïmana mush6bora vyose, k6 ivyo bïntu
atari vy6. Uravyëmera cânké ureké,
mugabo ndakubwïye yûk6 atari vy6,
icabona kidashob6ra kubêsha ni Imâna.

P6. Iklndi na c6 singombwa ngo bëmérwe
na FNL, cânké na ndé. Mu ngorane
twagïye turacanamw6, ibishitse kuri bârya
ntibishikiye Palipehutu FNL gusa. Na
twêbwé vyaradushikiye, tuja turaraba
ingéne twoja mu mugambi w'amah6ro.
Twagïye turamânyagurika, ubwa mbere
baratângura baj a kwa
NDAYIKENGURUKIYE, kwa
NYANGOMA. Mbe ayo mababa twëbwé
mwibaza yûk6 turi kumwé ?
Twarablyamirije mugabo nticabujije k6
babandanya umugambi w'âmab6ro.
Nagomba kubabwïra rër6 ka muntu azi
ingorane ziba mu mihari irwana, iy6
ubonye umuntu agutanye urugamba,
umufata nk'umwânsi. Ahübwo
uramwambika n'ïbara ryose ritabaho, ni k6
bimezé. Mugabo ukuri kôk6 kuba ari
kumwé, haragera igihe ntimuhuze mu
mpéra n'ïmpéruka amahérezo y'inzira ni
mu nzu, muhwanira kwübaka igihugu.

P7. Bitebé bitebûke uzomubëshuza, mu
myâka itatu, iné, itanu, barya bari kw'ï
Randa, uzosanga bavugana nêza na barya
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rebel CNDD-FDD; d'autres ne les acceptent
pas, je pense que le Burundi est un très petit
pays à tel point que personne ne peut proférer
des mensonges à l'endroit de l'autre. C'est
vrai, je pense que ce sont des manœuvres
politiques car si on se rend à Randa et leur
demander, toi tu appartiens à qui? Tout est
connu, au Burundi nous nous connaissons,
personne ne peut mentir à quelqu'un d'autre,
le Burundi est un pays que tu peux parcourir
en trois jours? Moi je sais qu'avant que nous
fassions le cesser-le-feu, c'est moi qui étais à
la tête du mouvement CNDD-FDD. Donc je
dis cela en tant que quelqu'un qui croit en
Dieu, le tout puissant, ce qui se dit n'est pas
vrai. Que tu l'acceptes ou pas, je te dis que ce
n'est pas vrai, le témoin qui ne peut en aucune
façon mentir est Dieu.

Autre chose, ce n'est pas impératif qu'ils
soient acceptés par FN L ou par quelqu'un
d'autre. Dans les situations difficiles dans
lesquelles nous avons vécu, ce qui est arrivé à
ces gens n'est pas arrivé au Palipehutu FNL
seulement. Même chez-nous, cela est arrivé,
nous avons opté pour aller dans le processus
de paix. Nous nous sommes morcellés,
premièrement il y a ceux qui sont allés chez
NDAYIKENGURUKIYE et chez
NYANGOMA. Pensez-vous que nous
sommes ensembles avec ces ailes?
Nous les avons chassés mais cela n'a pas
empêché qu'ils continuent à poursuivre le
processus de paix. Je voudrais donc vous
parler en qualité de quelqu'un qui connaît les
problèmes qui surgissent au sein des groupes
armés, si quelqu'un abandonne lors de la
guerre tu le considères comme un ennemi,
d'ailleurs tu cherches à l'accuser de tous les
maux, c'est comme ça. Mais la vérite doit être
là, il y a des moments où vous ne vous
convenez pas, mais fin des fin vous terminez
par vous entendre et vous vous rencontrez
tous dans la construction du pays.

Tôt ou tard tu le démentiras. Dans trois ans,
quatre, cinq, ceux-là qui sont à Randa, tu
finiras par constater qu'ils seront en bon terme



b6 kwa RWASA. Ni nk'ûk6 natwe
vyatugendeye, ab6 kwa NYANGOMA
tuvugana neza, ab6 kwa
l\-DAYIKENGURUKIYE tukaba tûvugana
neza, dusangiye n'ibikorwa. Mugabo
imbere y'ûk6 tuja mu mugambi w'âmah6ro
ntivyashoboka. Kwari kwlnübana
nk'imbeba n'akayâbû. Ibïntu rer6 bijana
n'igihe câvyo. Niyo nah6 hagera k6
b~merérwa ng6 babé umugambwe,
bazosubira kubabwïra bati murïkebukeka
mugarûke, dusubire hamwé kugira
dusubire turonke utuguvû na dukeyi. Ni
ibïntu bishika, ntimûze mutangâre rer6.
Ivy6 mwabonye mu mwâka wa 2004,
2005, bizohïnduka ku bury6 musigara
mwîbaza muti ibi vy6 vyagenze gûte?
Ivyadushikiye, ni vy6 vyashikiye
Palipehutû FNL mugabo bigira igihe,
bikagira nïhérezo ryâvyo. Mozobibona, mu
myâka itatu, iné, bazosigara ari abagenzi.

RA: Pl. Harih6 uwabajije ikibazo c6
kwongera imishahara, twarawongeye, ati
none ayo mafranga y'ibirarane y'amêzi
atatu azoboneka ryâri? Amafranga
azoboneka ndîbaza k6 igicé ca mbere c'ayo
mafranga barakirônse muri kun6 kwêzi.
1\dïbaza k6 amêzi 6 y'ibirarame
twatanguye kuriha atatu ya mbere, twïzeye
rer6 k6 ayandi bazôca bayagirak6 Noël
nzïza. Tuzogira ibish6boka kugira ku Noël
no ku Bonne année abonéke, mberé azoba
ajé hageze. Kandi mü ntégüro y'amafranga
twârayashizemw6 arimw6, n'ukurema
mugabo mu kwêzi kwa 12 azoboneka.

P2. Iklndi na c6, inyigïsho z'icongereza
n'igiswâhiri mu myâka ya mbere
n'iyakabiri, ati mbega nôné k6 bidatera
imbere cane, mwïteguriye kubivamw6 ? Ihi
bambewe, igihe twafata umugambi w 'ûk6
abâna bïga ku büntu, benshi bagira ngo
ntiwoshoboka mugabo iy6 ufashé
umugâmbi, ni uguk6ra si ukwïcara. Fata
umugâmbi uküre amab6ko mü mpiizu
ukoré. Ingorane yari iy'âmashiile,
ndababwlre, bicïye mu migambi ya Leta
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avec les fidèles de RWASA; ça a été le cas
chez nous, ceux de NYANGOMA nous
sommes en bon terme, ceux de
NDAYIKENGURUKIYE eux aussi nous
sommes en bon terme, nous partageons même
les travaux. Mais avant de rejoindre le
processus de paix ce n'était pas le cas de
s'accuser mutuellement. Chaque chose a donc
son temps. Au cas où on leur acceptera de
fonctionner comme parti politique, ils leur
demanderont de revenir, pour qu'ils se mettent
ensemble et constituer une force consistante.
C'est une chose normale, il ne faut pas que
vous soyez surpris. Ce que vous avez vu les
années 2004, 2005 va changer jusqu'à ce que
vous vous demandiez de quoi il s'agit. Ce qui
nous est arrivé, c'est cela qui est arrivé au
Palipehutu FNL mais c'est périodique, ça a
aussi la fin. Vous le verrez, dans trois ou
quatre ans, ils seront des amis.

Il Y a quelqu'un qui a posé la question en
rapport avec la majoration des salaires, nous
les avons majorés, il demande quand les
arriérés de trois mois restants seront perçus.
L'argent va être perçu, je pense qu'ils ont déjà
en la première tranche de cet argent au cours
de ce mois. Nous avons commencé par payer
trois mois d'arriérés, les 3 restants, ils vont
être reçus à la fête de Noël prochain.
Nous ferons le tout possible pour que ,aux
fêtes de Noël et de Bonne année cet argent soit
disponible d'ailleurs, ça sera à point nommé.
En plus, ces arriérés sont inscrits dans la
prévision budgétaire, il faut être tranquille cet
argent sera perçu au mois de Décembre.

Autre chose, l'enseignement de l'Anglais et du
Kiswahili dans les classes de 1ère et du 2ème

année, il demande pourquoi ce projet n'avance
pas bien, il demande si nous nous préparons
pour abandonner le projet. Pas du tout, au
moment où nous avons entrepris le projet de la
gratuité de la scolarisation des enfants,
beaucoup de gens pensaient que ce n'était pas
possible mais si tu te fixes un programme, il
faut travailler, il ne faut pas croiser les bras.
Le problème majeur était celui de construire



n'ibikorwa rusangi, ikibazo c'ïnyubako
z'amashure tuz6ba twagikûye mu nzira
bitarenze umwâka w'2009.

P.3 Yabajije kandi ati ibik6resho ni gute ?
Ibik6rësho, harih6 nk'ibitabo, twacïye
twîhütira rya hïngüriro ry'ibitabo, ubu
twararinaguye, ku bury6 risigaye rihlngûra
ibitabo vyinshi ku munsi, gusümba uk6
ryahora rikora.
Uko bukeye tugenda turatânga umwâka wa
mbere, wa kabiri, wa gMatu, wa kane, wa
gatanlL Mugabo muri ivyo vyose turiko
turak6ra, nta na kimwe cariko kirak6rwa
mu gihe c'intambara. Imyâka cumi
yararenganye atâ gitabu bafise. Muri kino
gihe rer6 n'ukwübaka bé n6 kwïtwararika
ibik6resho ubu twebwé turatânga intébe
zishika ku bihümbi mir6ngo iné na bitânu
mu mashure matômat6. Mu gihe
c'ïntambara ntivyari birih6. Kandi muri
kino gihe tugaya intébe cane, abâna bâcu
bïcara ku ntébe nzïza, abicara mu gihe
c'intambara bïcara kü ntébe mbi. Twazanye
intébe nzïza, izindi tuz6zir6ndera mpaka
tuzikwize. Ni nk'ûk6 nawe urimwo,
bidusaba guk6ra. Hariho uwündi
yambariye ati mwêbwe murîvuglsha, ati
twebwé tucïga twicara kuri twa dutébe
dutôyi, tumwé bïta udus6ngabugali,
akîküriye mu hira. Mugabo twëbwé ikibazo
kijanye n'indero, haracâri akantu
kakig6ranye k6 kumenyësha abavyêyi k6
ikibâzo c'indero aribo bategérezwa ku
gifata mu minwe.

P4. Mu bindi bihugu, muz6bibazé neza,
nîmbâ hâri iklntu kizïmvye, ni ukwigïsha
umwâna ndétse n6 mu bihugu bitëye
imbere. Mugâ ivy6 ntitw6bih6ra
abanyagihugu, baz6teba bacé ubwênge
baboné k6 uk6 bukëye uk6 bwïjé, umwâna
wawe utegérezwa kumwïtwârarika. Kubêra
iki ufisé umwâna wâwe wëméra
kUffi'lrihira ibihümbi mir6ngo itandatu
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des écoles, je vous le dis, à l'aide des projets
de l'Etat et les travaux communautaires, la
question de construire des écoles sera vidée
d'ici 2009.

Il a également demandé ceci: le matériel
didactique c'est comment? Le matériel, il y a
par exemple des livres, nous nous sommes
précipités vers l'entreprise chargée de la
confection des livres, elle a été réhabilitée, à
tel point qu'actuellement elle fabrique
beaucoup de livres par jour par rapport aux
années antérieures.
Chaque fois, nous distribuons à la 1ère année,
2è, 3è, 4è, Sè. Mais parmi tous ces travaux que
nous sommes en train de réaliser, rien ne se
faisait pendant la guerre. Dix ans ont été
écoulées sans qu'ils aient aucun livre.
Actuellement donc, ce n'est que construire et
s'occuper du matériel scolaire. Dans ces jours­
ci, nous distribuons environ quarante cinq
mille bancs-pupitres dans les écoles primaires.
Pendant la guerre, ce n'était pas le cas. Dans
ces moments où nous sous-estimons les bancs­
pupitres, nos enfants s'asseoient sur de beaux
bancs, pendant la crise, les enfants
s'asseyaient sur de mauvais bancs. Nous avons
amené de beaux bancs, nous allons chercher
d'autres. D'ailleurs, toi aussi tu es impliqué, ça
demande de fournir des efforts.
Il y a quelqu'un qui m'a dit ceci: pour vous ce
n'est pas grave, nous lorsque nous étudiions,
nous nous assayiions sur de petits bancs, on
les amenait de chez nous.
Mais dans le domaine éducatif, il y a encore
quelque chose qui ne va pas bien, il faut
sensibiliser les parents que ce sont eux qui
doivent prendre en main cete question de
l'enseignement.

Dans d'autres pays, allez demander, si il y a
des choses qui sont chères, c'est bel et bien
assurer l'enseignement d'un enfant même dans
les pays développés. Mais on ne peut accuser
la population, au fur du temps elle finira par
comprendre qu'il faut s'occuper de son enfant.
Pourquoi tu ne le laisses pas à la maison?
Ceux-là, ce sont les parents qui ont déjà
compris l'avantage de s'occuper de leurs



akaja kwIga mw'ishüle uti urya mwâna
azodüga. K6 utâmugumije harya? Abo ni
abavyêyi bamaze kub6na, bati abâna bâcu
tubItwararike, bati n'ûtw6 turonka twose
tutumushirek6, muga intébe uzikoré utagira
ah6 uzishira ni ingôrane. Igitabo ukîzanye
bîcaye münsi y'igiti, kikanyâgirwa gica
gihera. Abârimu nab6 twaraye dushizemw6
ibihümbi bingâhé? Hâfi bitatu ndîbaza.
Muga ntiduhejéje kuk6 burya ikibazo c6
kwIgisha, abârimu ubandanya ubînjiza.
Nk'ûk6 ab6 twlnjije, dufatira ku ntégüro
y'amahera tuzok6resha. Mugabo mu
mwâka wa 2009, tuzoshiramw6 benshi
kuk6 ubu tubandanya kübaka. Dbu ni bw6
èwa mbere habonétse inguvu zingana
ukürah6 turiko turashira mu gisata
c'indero, turindiye mbere k6 duhebérwa
amadeni, amafarânga tuzoca tuyashira mu
bijânye n'indero.

P5. Hari ikigega rer6 cahora gishinzwe
ivy'indero « fonds commun de
l'éducation », na c6 nyéne ubu, incuti
zibona uküntu turiko turitwararika ico
gikorwa, mwaraye mwûmvise k6 aba
ràrânsa barayé bururukirijemw6 imiliyoni
cumi. Eee barururutsa nyéne, mbére n'übu
aba nyamerika bâshizemw6 ukündi küntu,
ducé dukora iylndi migâmbi tutari
"Dwâkoré. Mugabo iy6 tutabik6ra, nta na
kimwe banezwé, bicara bakoma amashi
ngo duhe dushoboye guk6ra gushika ah6
dusigaye dUfasha abândi, kândi
twaratânguye kugenda gufasha mu bijânye
n'umutêkano, n'iblndi tuzosigara dufasha.
Eeee, umufÜndi wëse ah6 ar6 ati ese nâtwe
twosigara dufasha iblndi bihugu, ati
ivy'uburl1ndi narahejeje, hasigaye gufasha
abândi, dukuré twûmva ivy6.
Twâratânguye kândi twâtanguriye ahagôye,
harya umüntu asiga agahânga, iblndi azoba
ari ugucishako gusa.
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enfants mais si tu achètes des bancs alors que
tu n'as pas de locaux, c'est un problème. Au
cas où tu amènes un livre à un élève qui
s'asseoit sous l'arbre, il se déchire à cause de
la pluie. Nous venons d'engager combien
d'enseignants? Je pense un effectif qui
avoisine trois milles. Mais ce n'est pas fini,
nous recrutons conformement à la prévision
budgétaire. L'année 2009 nous allons engager
plus, parce que dans ces jours-ci, nous
continuons à construire d'autres écoles. C'est
la première fois que de tels efforts sont
déployés dans le domaine éducatif, nous
attendons d'ailleurs l'annulation des dettes;
nous allons orienter l'argent dans le domaine
de l'éducation.

Il y avait un fonds chargé des questions de
l'éducation appelé «fonds commun de
l'éducation », les amis qui voient les efforts
que nous faisons, vous avez vu que la France
vient d'y verser dix millions. Eee, ils y versent
quand même, d'ailleurs les américains y ont
versé autre chose, pour que nous réalisions
d'autres projets qui étaient dans les
préparatifs. Mais si n'avions pas fait signe de
déployer nos efforts, ils diraient que nous
n'avons aucun souci, que nous quémandons
alors que nous sommes capables de travailler
jusqu'à ce que nous parvenions à aider les
autres, d'ailleurs nous avons déjà commencé à
aller aider en ce qui est du domaine
sécuritaire, nous allons aider dans d'autres
domaines. Eee, il faut que tout burundais dise
ceci: que nous aidions d'autres pays, ce qui
est en rapport avec le Burundi, j'ai terminé, il
faut grandir avec cette idée. Nous avons
commencé, d'ailleurs, nous avons commencé
par un domaine dangereux, là où quelqu'un
peut risquer la mort, pour le reste, ça sera
facile.
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DEUXIEME SERIE DE QUESTIONS

Q1.Pl Jewé nïtwa Eric MÂNIRAKIZA
nkaba nk6rera radiyo R.P.A. Nashaka
kukûbaza ikibâzo cerékeye ivya politique,
imibâno n'ûbutûnzi. Mpêreye ku
vy'ûmutekano, harapfâ abantu benshi
gusümba mu bihe vy'intambara.
MwaravUze k6 umutekano ubu watêye
imbere, mbega abo bantu bapfâ muri kino
gihe vyoba bibateye amakenga? Ku
vyerekeye muri komine ya Rutegama, mu
kwêzi kw'ïcumi 2007, ah6 abapolisi
bful1Wé bàgirizwa ko bàsïnzikaje ubuzima
bw'abantu, urubànza rwàragîye muri
sentare mugabo abo bapolisi bagirizwa
ntibitavye. Ivyo vyàbaye mu Rutegama
mwoba mwarabiménye?

P.2. Muri iki c'ûmutekano nyéne, nashaka
gushiramw6 ikibaz6 c'i Muyinga.
Càravuzwe cane, cerekeye abantu mirongo
itatu barenga, hari uwavyêmeje avûga k6
yabitumwe, ari wé Vital
BANGIRINAMA. yah6ra arongoye intâra
y(;. kane ya gisirikare. Ariko akavuga yûk6
yatûmwe n'âb6 hejuru, akavuga
umushikiranganji w6 kwivuna abânsi,
akavuga abarongoye état major base,
akavuga k6 imbere yûk6 abishikak6
yabajije n'ûwurongoye iperereza, hanyuma
kàndi bavuga yûk6 na buramatàri yàri
abîzi, ngo k6 n'ûwararôongoye iperereza
Ir_uri irya ntâra yari abîzi, gushika n'übu
rer6 ico kibazo kiracatêye amakenga.
Hakavugwa yûk6 hari abantu babuza yûk6
uyo Vital BÂNGIRINÂMA ahagarikwa.
Ico gihe harih6 umunyagihûgu yakibajije,
mwàri mu kiründo, ati hejuru harih6
abànka yûk6 afatwa. Nàmwe muti hejuru ni
hêhé? K6 hari ibiti, hari n'inyoni?
Münyuma muravûga mw'ïjwi rya Amerika
k6 mwànse yûk6 ahagarikwa mu minsi ya
mbere kuk6 mwàtïnya k6 igipolisi cari
gushâmirana n'igisirikare, mbega vyari
gushâmirana gûte? Hari ikibazo dufisé,
hoba hari abari hejuru y'amatégeko ? Vital
BÂNGIRINÂMA mu vy6 yavûze, avuga
k6 birya bïntu bitâbaye i Muyinga honyene,

Je m'appelle Eric MANIRAKIZA, je travaille
à la R.P.A. Je voudrais poser une question en
rapport avec le domaine politique, social et
économique. En commençant par le côté
sécuritaire, on enregistre beaucoup de morts
plus que pendant le moment de la guerre.
Vous avez dit que la sécurité s'est améliorée
dans ces jours-ci, auriez-vous des inquiétudes
par rapport à ces gens tués? Pour ce qui
concerne la commune rutegama, au mois de
Décembre 2007, où certains policiers sont
accmés d'avoir torturés les mains de la justice
mais les accusés ne se sont jamais présentés.
Vous aviez été au courant de ce qui s'est passé
à Rutegama ?

Toujours sur cette question sécuritaire, je
voulais inserrer la question de Muyinga. Elle
est connue et concerne plus de trente
personnes assassinées. Il y a un certain Vital
BANGIRINAMA l'ex-commandant de la 4e

région militaire qui a avoué qu'il l'a fait mais
par ordre de ses supérieurs. Il a cité le Ministre
de la défense, le chef d'état major de l'armée;
il a d'ailleurs précisé qu'avant de commettre
ce forfait, il avait averti le chargé de la
documentation à MUYINGA et on ajoute que
le gouverneur en était au courant et jusqu'à
maintenant, cette question inquiète plus d'un.
Il se dit qu'il y a des gens qui ne veulent pas
que Vital BANGIRINAMA soit arrêté. Il y a
quelqu'un qui l'a dit, vous étiez à Kirundo, il a
dit qu'en haut il y a ceux qui ne veulent pas
qu'il soit arrêté. Et vous, vous lui avez
demandé: en haut c'est où? En haut il y a les
arbres, il y a les oiseaux! Vous aussi, vous
avez dit à la voix de l'Amérique que vous avez
refusé, qu'il soit arrêté dans un 1er temps pour
éviter que la police et l'armée se confrontent.
Comment est-ce qu'elles pouvaient se
confronter? Nous avons une question; est-ce
qu'il y a des gens qui sont au dessus de la loi?
Parmi ce que Vital BANGIRINAMA a dit, il a
fait savoir que de telles tueries n'ont pas été
faites à Muyinga seulement, que elles ont été
faites dans différents coins du pays, que ce cas



k6 vyâbaye henshi mu gihugu, yûk6 wêwé
vyâmenyëkanye kuk6 yabikoze nâbi.

P.3 ku vyerekeye politIke nyéne, harih6
imigambwe ivuga yûk6 itor6herezwa mu
nâma zâbo za mînsi yose, yûk6 abatégetsi
bababuzâ, bagasaba yûk6 amatégeko
yokurikizwa. Hakaba na birya vy6
kwemerera imigambwe, harih6 Palipehutu
FNL, bavûga bati bâtegerezwa
kwemererwa, bati tweh6 n'ûk6
tuvyemanga, bati harih6 iylndi migambwe
yïsûnga ubwôko mugâbo itavyemanga. Ico
kibâzo mbega coba kigezehé? Harih6
mbé:-e na MSD bavuga bati hïndura
ivyerekeye umutëkano, nab6 bati
umutëkano n'üwâbanyagihugu, bati harih6
n'âmashirahâmwe yïyitirira k6 acüngêra
umutëkano nk'ârya ya PSG n'âyândi,
bakongera bati n'umugambwe uri ku
butégetsi harimw6 force, harimw6 défense.
Navyo nyéne ivy6 bijëjwe igihugu. Ivyo
mubivugak6 iki ?

P4. Hakaba n'ikibâzo cërékeye bârya
bashîngamatëka mirongo ibiri na bâbiri
bâvüye mü nâma nshîngamâtëka. Mwïbuke
k6 abâbivuzek6 bâshikirije yûk6
amatégeko yah6nyazwe, k6 ata nahâmwe
vyanditse k6 umushîngamâtëka avüye mu
mugambwe akaja mu wündi bacâ
bâmuküra, kuk6 harih6 n'âbândi bâvüye
mu ylndi migambwe baja mu mugambwe
uri ku butégetsi batïgeze bâbakomakoma.

P.5 Icerekeye ic'ubutûnzi, cërekeye indege
yah6ra irérura umukurU w'igihugu, Falcon
50. Rapport yarâsohotse, muri iyo rapport
harih6 uwabâjijwe, aha novuga uwah6ra ari
umuyobozi mwîshikirâ mu biro vyânyu,
n'uwah6ra ari umushikiranganji w'ikigega
ca Lëta, bavuga uküntu vyâgënze, mu bïntu
vyavugwa, haravugwa yûk6 indege itâri
ik6meye. Ariko hôh6 bâvuze yûk6 indege
yari ik6meye vyâbaye kubêra ikibâzo
c'umutëkano. Na mwêbwé mwârïgeze
kuvuga yûk6 indege idakoméye. Twashaka
mudutômorere. Iklndi nac6 harih6 contrat
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de Muyinga a été connu parcequ'il y a eu de sa
part une erreur de procédure.

Toujours à propos du côté politique, il y a
certains partis politiques qui se plaignent en
disant que leurs droits de tenir des réunions
ont été bafoués. Il y a également la question
qui concerne l'agreement des partis, ici je
veux dire le politpehutu F.N.L. Ils disent qu'ils
doivem être agrées étant donné que ce ne sont
pas eux seuls qui prônent l'ethnisme, tout
simplement ils le font en plein air. Selon eux,
il y a d'autres qui mettent en avant l'ethnisme
mais d'une manière clandestine. A quel niveau
se situe cette question, Il y a également le cas
du M.S.D, ils disent que la question sécuritaire
incombe à tous les burundais, qu'il y a
d'ailleurs certaines sociétés qui disent q'elles
assurent la sécurité, c'est entre autres le P.S.G
et d'autres, ils y ajoutent que même dans le
parti au pouvoir, il yale mot « force », il y a
aussi le mot «défense» alors que toutes les
deux devraient être assurées par le pays.
Qu'est-ce que vous en dites?
Il y a en plus la question concernant 22
députés qui ont été chassés du parlement.
Souvenez-vous que ceux qui se sont exprimés
ont fait savoir que la loi n'a pas été respectée,
que nulle part n'est écrit que lorsqu'un dépité
change de parti politique il doit être chassé,
ceci parce que qu'il y a les députés qui
auraient quitté d'autres partis politiques pour
embrasser le parti au pouvoir mais qui n'ont
pas été bouleversés en rien.

La question économique concerne l'avion qui
déplaçait le président le Falcon 50. Dans un
rapport publié, il y a ceux qui étaient
interrogés, ici je citerai l'ex-chef du cabinet à
la présidence et l'ex-chef des finances. Parmi
les propos tenus on disait que l'avion n'était
pas en bon état, mais ces gens interrogés ont
affirmé que l'avion était en bon état, qu'il a été
vendu pour des raisons sécuritaires. Et vous,
vous auriez dit que l'avion n'était pas en bon
état. Autre chose, il y aurait un contrat de
vente qui reste introuvable. A propos de ce
contrat, les experts en matière d'aviation,



de vente gushika n'übu itarab6neka. Iyo
contrat de vente abahinga mu vy'indege
baravliga bati, rirya gurlshwa
ryohanagugwa kuk6 indege yarîbwe, muri
irya rapport y' abashîngamatëka ni k6
babivliga, bati iyo contrat de vente
yoboneka, mberé barya ari Dieudonné
NGOWEMBONA cânké Martin
MBAZUMUTIMA, bakavuga bati
nkumbure yoba ihari, bati yoba iri muri
présidence. Hari amafarânga angana n'ama
dolâr~ 236.000 ishirahamwe ryâri rijëjwe
gusuzuma irya ndege ryâsubije igihugu
kuk6 igihugu câriha amafarânga imbere,
ariko mu vyâvugwa k6 indege igurîshwa
bavuga k6 indege iheranye, mbega ivyo
mura'Jîzi k6 mu biro vy'umukuru
w'igihugu bâri bajëjwe irya ndege?
Vyâgënze gute kugira bashob6re kuza
guhênda Lëta kândi mu biro vy'umukuru
w'igihugu ari bo bâri bablzi.

R.2.P.1 Murak6ze nyakûbahwa mukurU
w'igihugu kub6na mûmpaye ijambo, jëwé
nltw2. Déo NIYONIZIGIYE nkaba nk6rera
radio ISANGANIRO mu ntâra z6 hagati
mu gihugu. Jëwé nari mfise ibibazo bibiri :
Ica :nbere nashaka kubabaza icukurwa
ry'ubutare mu ntâra zitilndukanye
z'igihugu ingéne zitungânijwe kuk6
narîgeze kümva umushikiranganji ajëjwe
ivy'ubutare n'agataka avuga yûk6
bâsëzeranye n'abacukura ubutare ahantu i
Musenyi mu ntâra ya Bururi kugira
itohoza, gutata ubutare mu kirlngo
c'Imyâka indwi. Abagérëreye aho i
Musenyi mu ntâra ya Bururi, abegereye mu
ntâra ya Cânkuzo, abegereye mu ntâra
z'uburâruko nka Muyinga n'ahândi,
bavliga kw'ubutare bucukurwa ukuri
kwâmye atari iblntu vy6
kubutata.Twashaka rër6 kumenya ingéne
ubwo butare buriko buracukurwa, k6
hariho inyandiko zihuza Lëta y'Ùburundi
n'imirwi y' abanyamahânga benshi
bacukura ubwo butare kuk6 turamaze
kwümva k6 ubwo butare budacukurwa
kumugaragaro, k6 umuhari C.N.D.D.
F.D.D. ukiri mw'Ishamba woba warafashe
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demandent que cette vente soit annulée parce
que l'avion a été volé, cela est stupilé dans le
rapport publié par le parlement, ils souhaitent
que ce contrat de vente soit public, d'ailleurs
que ce soit Dieudonné NGOWEMBONA ou
Martin MBAZUMUTIMA, ils disent que ce
contrat doit être quelque part qu'il serait à la
présidence. Il y a une somme de 236 000
dollars que la société qui était chargée de faire
l'entretien dudit avion a remis au Burundi
parce que cet argent était prépayé, mais parmi
les motivations données à propos de cette
vente, on disait que l'avion était endetté, étant
donné que c'est à la présidence où était chargé
la question de cette avion, connaissez-vous
cela? Comment sont-ils parvenus à tromper
l'Etat alors que c'est la présidence qui en était
responsable?

Je vous remercie Excellence le Président de
m'avoir accordé la parole, moi je m'appelle
Déo NIYONIZIGIYE,je travaille pour la radio
ISANGANIRO dans la région centre du pays.
Moi j'avais deux questions: En premier lieu,je
voudrais vous demander comment est
organisée l'extraction des minerais dans les
différentes provinces car j'ai entendu que le
ministre de l'énergie et des mines s'est
convenu avec les extracteurs de faire des
tests,des essaies de ces minerais pendant 7 ans.
Ceux c_ui sont proche de Musenyi, ceux qui
sont proches de CANKUZO, ceux qui sont
proches des provinces du nord comme
MUYINGA et ailleurs, ils disent que
l'extraction se fait au vrai sens du terme,qu'il
n'y a pas question de faire des tests ou essais.
Nous voudrions donc savoir comment ces
minerais sont en train d'être extraits,s'il y a
des écrits entre l'Etat burundais et ces groupes
étrangers d'extracteurs car nous avons déjà
entendu que l'extraction ne se fait pas dans la
transparence, que le mouvement C.N.D.D.
F.D.D. au moment où il était encore au maquis
aurait pris des armes par dette et qu'il serait en
train de rembourser à travers ces minerais
extraits. Il y a d'autres qui disent que les



ibigwanïsho ukaba uriko urïshura bicïye
muri ubwo butare. Hari kândi n'abavuga k6
zâ nzu z'umwûzuriraho Lëta yemerera
abak6zi k6 zizôva muri ubwo butare.
Mbega kuri ivyo bïntu ukuri guhagaze
hêhé?

P.2. Ikibazo kigira kabiri, nashaka kubaza
ic6 Lëta murongôye itegékanya kugira ifaté
c6kimwé abak6zi ha Lëta. Baravuga muri
kino gihugu k6 ingorane bene gihugu
bagïye baragira zavuye yûk6 batagïye
bafatwa kumwé, n'übu biragaragara.
Hariho abak6zi ba Lëta, imigwi imwé
imwé, irâzwi, yohemba uyündi muk6zi wa
Lëta, n'uwündi, n'uwündi
akamuhemba.Twëbwé rero twashaka
kubaza ingéne muzonganïsha abak6zi ba
Lëta banganya amashüre ah6 bamwé
bagënda baratwënga abandi na b6 bîjïriwe.
Murak6ze.

Q3.Pl. Jëwé nïtwa NSHIMIRIMANA
Didier nkaba ndi umuményëshamakurU mu
kinyamakurU Net press. Jëwé mfise ibibazo
bibiri, ica mbere cërekeye ubwIgënge
bw'abaményëshamakurU. Nyakwûbahwa
mukurU w'igihugu, hariho itégeko ribohéye
amab6ko i mugôngo abaményëshamakuru.
AbaményëshamakurU, kubêra k6 hariho
itégeko rivuga k6 bashob6ra guprugwa
ufatiye kuvy6 basoh6ye cânké bavuzé
kubêra atari vy6 cânké bitanëjéreje urya
cânké urlya, bagaprungwa hanyuma
ugasanga ivy6 bagirizwa si vy6. Mwëbwé
mwari mwerekanye ugushaka gufasha
abaményëshamakurU mu mwüga wâbo.
Muranemera yûk6 n'Iryo tégeko rizohava,
umuményëshamakuru yagirijwe birya
cânké birlya, ubutüngane bugak6ra,
bakamucïra igihano mugabo batamupfünze.
Mugabo nk'uk6 mwabibonye mu 2006,
abaményëshamakurU Serges NIBIZI
hamwé na Domitile KIRAMVU
barapfûnzwe mu nyuma basanga
ivyagirizwa abo bamënyëshamakurU sivy6.
Ubu nah6 biheruka kuba ah6 uwurongoye
Net press, Jean Claude KAVÜMBAGU
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maisons préfabriquées que l'Etat a promises
aux fonctionnaires proviendraient de ces
mêmes minerais. A propos de cette affaire, où
est la vérité?

Pour la deuxième question, je voudrais vous
demander que ce prévoit l'Etat dont vous êtes
à la tête pour traiter de la même manière les
fonctionnaires.Il se dit que les problèmes qu'a
connus la population burundaise ont été causés
par l'inégalité sociale, même actuellement,
c'est évident. Il y a certains groupes de
fonctionnaires, ils sont connus, qui peuvent
payer un autre fonctionnaire. Nous voudrions
donc vous demander comment vous allez
traiter les fonctionnaires ayant le même
diplôme au moment où certains sont bien à
l'aise et d'autres sont dans la misère. Je vous
remerCIe.

Moi je m'appelle Didier NSHIMIRIMANA, je
suis journaliste au journal Net press. Moi j'ai
deux questions, la première concerne la liberté
de la presse. Excellence Monsieur le Président
de la République, il y a un décret qui ne
favorise pas les journalistes. Ils publient des
choses ou les diffusent, mais comme il existe
un décret stipulant qu'ils peuvent être
emprisonnés suite à ce qu'ils auront
communiqué si du moins ce n'est pas vrai ou si
ça ne plaît pas à tel ou tel autre, on les
emprisonne mais par après, on constate que ce
dont ils sont accusés n'est pas vrai. Vous, vous
aviez promis d'aider les journalistes dans leur
métier. D'ailleurs, vous aviez promis que ce
décret soit révisé. Mais comme vous l'avez vu
en 2006, les journalistes Serges NIBIZI et
Domitile KIRAMVU ont été emprisonnés et
puis, il a été prouvé que leurs accusations
n'étaient pas fondées. Dans ces jours-ci, le
même scénario s'est produit et le Directeur de
Net press Jean-Claude KAVUMBAGU a été
emprisonné. Ça va faire bientôt trois semaines
qu'il est en prison accusé de propos
diffamatoires lancés par son journal. Que
faites-vous Excellence Monsieur le Président



yaprunzwe, agire akwlzé indwi ya gatatu
ari mw'Th6hero azfra iblntu vyoba
vyâravuzwe mu kinyamakuru cîwé, mu
butüngane nta rubânza bigeze bamuclra.
Noné ga nyakûbahwa mukuru w'fgihûgu,
mukora ikf kugfra muremêshe
abaményëshamakura mu kazi kâbo?

P.2. Akabazo kagira kabiri kërekeye ab6
nokwI:a abapfungiwe ivya politike.
Harimw6 uwItwa Hussein Rajabu. Harfho
abavûga yûk6 arf umüntu aprungiwe ivya
politIke, si wênyené gusa, harfho uwItwa
pasteur MPAWENAYO, hakaba abItwa ba
GATAY.ËRI nik6 bamutazlra, hakaba
n'abânji, none ga nyakûbahwa mukuru
w'fgihûgu, abo bantu bazira ikf? Bazira
ikiri ukurf? Abo bàntu bazorwa
mw'Ibohero? Ivyo blntu mubivuzek6 iki?
Murak6ze.

Q.4. Pl. Jëwé nItwa Léonce
NTAKARUTIMÂNA, nkorera radiyo Star
FM mu Kayogoro mu ntâra ya
MAKAMBA. Mw'Ijambo mwashikirije i
Makâmba mwîbuka imyâka itatu mûtowe
ngo murongôre igihûgu c'Ùburundi,
mwavuze yûk6 hariho amatégeko aklngira
abanyùruza itûnga ry'igihûgu. Twashaka
gutomorerwa nêza ayo matégeko hanyuma
tumenyé yûk6 kumbûre hamazé imansi
havugwa benshi banyuruza itûnga rya Lëta,
mberé bamwé bakagënda n'indege
bagashika i Burayé. Mbega ayo matégeko
niy6 yoba yarabakîngiye kugfra gushika
uyu mlnsi ntibabandanye bakurikiranwa?

P2. Akabazo kagira kabiri ni akajânye cane
câne n'fngorane z'amatongo zivugwa mu
ntâra z'ûbumanuko. Mü ndwi ihezé,
n'fcëgëra ca mbere c'ûmukuru w'igihûgu
carashitse murf komlne ya KIBAGO, ah6
iblntu vyari bfglye kuméra nâbf hagati
y'abarundi bahüngûka n'abasangwa. Ariko
nâh6 vyagënze uko icëgëra c'ûmukuru
w'fgihûgu kigasukamw6 mabisi,
uwurôngoye komlne ya KIBAGO yanlvuze
ati ntaho birâja, n'übu harih6 abantu

118

de la République pour tranquilliser les
journalistes?

La deuxième question concerne ceux que je
pourrais appelé des prisonniers politiques. Il y
a un certain Hussein RAJABU. Il y a ceux qui
disent qu'il est prisonnier politique, il n'est pas
seul, il y a un autre appelé Pasteur
MPAWENAYO et quelqu'un connu sous le
sobriqué de GATAYERI et bien d'autres, alors
Excellence le Président, ces gens sont accusé
de quoi? Leurs accusations sont réelles? Ils
vont périr dans la prison? Qu'est ce que vous
en dites? Merci

Moi je m'appelle Léonce
NTAKARUTIMANA, je suis journaliste de la
radio star F.M à KAYOGORO en province
MAKAMBA. Dans votre allocution à
MAKAMBA au moment du 3e anniversaire
de votre accession au pouvoir, vous avez dit
qu'il existe certaines lois qui protègent ceux
qui détournent les bien du pays. Nous
voudrions un peu de lumière à propos de ces
lois et nous voudrions savoir, étant donné qu'il
y a dans ces jours-ci des gens qui sont pointés
du doigt dans les détournements des biens
publics, d'ailleurs certains s'évadent vers
l'Europe. Est-ce que ce sont ces mêmes lois
qui les auraient protégés jusqu'à ce qu'ils ne
soient pas poursuivis?

La deuxième question concerne les problèmes
fonciers rencontrés dans la région sud du pays.
La semaine dernière, même le 1er vice­
Président s'est rendu en commune Kibago où
les choses allaient tourner mal entre les
rapatriés et les habitants locaux. Même si le
1er vice-Président est parvenu à les concilier
l'administrateur communal de KLBAGO a dit
que les conflits sont toujours là, il y a encore
certaines gens qui ne sont pas encore
convaincus pour céder 50 m sur 50m à un



batara)juka ngo batangé za metéro 50 kuri
50 ku murundi ahungûtse aziibakemw6
akazu. Ic6 kibéizo gisa n'igiteye ingorane ku
bury6 n'abahûngutse bagira bati mbe wa
murwi ujejwé kwIga ikibazo c'amat6ngo
n'ayàn:ii matiingo k6 tutababona, bïbera i
Bujumbura, ngo baza rimwé na rimwé, iy6
baje cah6 guk6rera mu ntâra bakaguma
hàfi, bakaguma bababona, hanyuma
umuvûka gihugu abakeneye akabar6nka.
Mbega hari intâmbamyi z6ba zirimw6
hamwé abo bantu b6 muri uwo murwi
bagïyé guk6rera mu ntâra bajejwé, bakaba
hàfi y'àbanyagihugu?

Q.5.P.1. Murak6ze kiimpa ijambo, jewé
nïtwa Freddy NKURÛNZÏZA, nkaba
nk6rera iradiyo IJWi RY'ÂMAHORü.
Ikibazo ca mbere nîki kibéizo cerékeye
ibihe tugezémwo, murab6na k6 twegéreje
amatôra. Amatôra rer6 kugira abé hari
ibïntu vylnshi bitegérezwa gutégurwa,
musanzwe mubizi, hariho ishirwah6
ry'umurwi ujejwe gutégura amatôra, hariho
kandi ishirwah6 rya wâ murwi ujejwé
kurekuriranira hamwé na ya sentare kugira
amatôra az6gere ihâri kuk6 nik6
bitegékanijwe. Mpagaze nk6 ku kibazo
c'umurwi ujejwe gutégura amatôra,
gushika n'iibu uyo murwi nturashirwah6.
Ku ntwâro zàhïndutse, twàrabônye k6
imbere y6 gushirah6 umurwi ujejwé
gutégura amatôra, barabajije abatâri baké,
abantu bafisé ijiinja n'ijambo, abantu
bïzigiwe mu gihugu. Ubu rer6 ahantu
bIgeze, ibivûgwa ni vylnshi, abantu
barûrnva vylnshi, na cane câne k6 ngo
abagômba gushirwah6 ari abantu
batïzigiwe na base, bataz6va mu
migambwe yase. Mbega nyakûbahwa
mukurU w'igihugu ic6 kibazo mugïye
kugikemura gute? Uwo murwi
uz6shirwah6 ryâri kugirango ubé uratégura
ingéne ~mat6ra az6gênda ?

P.2 Hari kàndi iklndi kibazo cerékeye
umurwi ujejwé ukuri n'ukurekuriranira.
Navy6 nyéne vyàri bisanzwe bitegekanijwe
gushirwah6 imbere y'amatôra. Mwaramaze
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Murundi rapatrié pour qu'il trouve où ériger sa
maison. Cette question semble causer
problème à tel point que les rapatriés se
demandent où est la commission nationale
terre et autres biens (CNTB), s'ils descendent
sur terrain, il faut qu'ils approchent la
population pour qu'elle leur donne ses
doléances. Est-ce que y aurait-il des problèmes
si les membres de cette commission viennent
oeuvrer dans leur province?

Merci de m'avoir accordé la parole, je réponds
au nom de Freddy NKURUNZIZA. Je
travaille à la radio IJWI RY' AMAHüRü. La
première question concerne la période du
moment, vous voyez nous approchons la
période électorale. Pour que donc les élections
puissent avoir lieu, il a beaucoup de choses,
qui doivent être réalisées, vous le savez, je
citerais la commission éléctorale nationale
indépendante qui doit être mise sur place, il y
a aussi la mise en place de la commission
vrité-réconciliation et le tribunal pénal spécial
pour le Burundi qui doit être mis sur pied.
Jusqu'à maintenant, cette commission n'est
pas encore mise sur pied. Dans le passé, nous
avons vu qu'avant de mettre sur pied la
commission électorale, on a interrogé pas mal
de gens, des gens respectueux, des gens de
confiance dans le pays. Actuellement, il se dit
beaucou~ de choses, on entend beaucoup de
choses surtout que ceux qui vont faire partie
de cette commission sont suspectés par
certains, ils ne seront pas issus de tous les
partis politiques. Comment est-ce que vous
allez résoudre cette question Excellente
Monsieur le Président?
Quand est-ce que cette commission sera mise
sur pied pour préparer les élections?

Il y a aussi la question qui concerne la
commission vérité-réconciliation. Elle aussi
était prévue d'être mise sur pied avant les
élections. Vous avez déjà mis sur pied la



gushiraho umurwi uJeJwe kubaza
abanyagihugu ariko umüntu ariko arabiraba
umëngo muracafise n'îvy6 mudahürizak6
n'Ishirahamwe mpüzamaküngu na cane
câne ku vyerekeye ya sëntare idasanzwé
yërékeye Uburûndi. Mbega ivyo
mutahürizak6 n'übu ni ko bikimezé?
Nîmba ariko bikimezé, tuzôteba tujé mu
matôra n'Izo nzêgo zitarashirwah6 ?

P3. Hanyuma iklndi kibazo nari mfise
nyakwûbahwa ni icerekeye intwâro
ibëréye. Benshi baravuga ngaho mu gihugu
k6 intwâro ibëréye ariyo yôtegérejwe
gutuma igihugu gitëra imbere kuva
mugishika ku butégetsi mwaravuze vylnshi
ariko jëwé nagira ngaruke kuri kimwé
mwashimikiyek6 mukëmerera
abanyagihugu. Ni iklntu cërékeye
ik6rëshwa ry'im6doka za Lëta. Ic6 klntu
mwari mwagishimikiyek6 mugishika ku
butégetsi, mwaravuze yûk6 ivyahora biba
ku ntwâro zaheze bitazôsubira, k6 ata
m6doka y'igihugu izôk6rëshwa ibikorwa
vY'ÙITIuryango ndetsé mbere
VY'ÙITIugambwe kanaka. Mugabo ngira
mworaba k6 imlnsi ya gatandatu cânké
iylnji mlnsi, harya i Bujümbura cânké
kuy~ndi mirwa mikuru y'Intâra, hari
imiduga ya Lëta usanga iriko irak6ra
imanza mberé n'imiduga y'igipôlIsi usanga
iri ku manza. Mbe nôné ivy6 vyôvy6
muglye kubigënza gute ?

PA. Ikibazo ca nyuma nashaka gushikiriza
cërekeye ibïntu vy6 gupfiingwa vyasublye,
ari abasânzwe baserukira amashiramwe
yIgênga n6 mu ma syndicat. Ivyo vy6
gupfiinga ab6 mu ma syndicat ngira
bijanye na bimwe bIta mutation. Hari
benshi bahawe ama mutation baradûga
rugilru ngira mwarumvlse ipfiingwa
ry'icëgera c'umukurU wa syndicat
y'ablk6zi atari abacamanza, ivyo rër6 ab6
tuba)je base ngira muhora muvyümva
imigenderanire iri hagati ya lëta n'abari
muri société Civile. Mberé baraja kure bati
bisa n6 kubabuza kuvuga ibitagënda nêza
kugi:"ango nkümbure abanyagihugu
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commission chargée de faire les consultations
popu~aires mais à y regarder de près, il se peut
qu'il y a un point de discorde entre vous et
l'organisation des Nations Unies surtout à
propos du tribunal spécial pour le Burundi.
Est-ce que ce point de discorde y est encore?
Si du moins ce point du discorde y est encore,
est-ce que nous allons entrer dans les élections
sans que ce tribunal soit mis sur pied?

Ensuite une question que j'avais concerne la
bonne gouvernance. Beaucoup de gens à
travers tout le pays disent que c'est la bonne
gouvernance qui fait que le le pays se
développe. Depuis votre accession au pouvoir,
vous avez dit beaucoup de choses mais moi, je
vais revenir sur une chose que vous avez
promise à la population. ça concerne l'usage
des véhicules de l'Etat. Vous aviez insisté sur
cette question à votre arrivée au pouvoir, vous
aviez dit que ce qui se faisait au paravant ne va
pas être le cas, qu'il n'y aura plus un véhicule
de l'état qui va être utilisé pour les travaux
familiaux ou du parti politique. Mais si vous
observez les samedi, à Bujumbura ou dans les
autres Centres-Villes du pays, il y a certains
véhicules de l'Etat qui sont utilisés dans les
fêtes, d'ailleurs il y a certains véhicules de la
police qui sont utilisés dans les fêtes.
Comment est-ce que vous allez traiter ce cas?

La dernière question que je voulais poser
concerne ces emprisonnements qui ont repris,
il y al' emprisonnement des représentants des
sociétés privées et les représentants syndicaux.
Ces emprisonnements des représentants
syndicaux vont de pair avec les mutations à
ces mêmes syndiqués. Il y a beaucoup de
syndiqués qui ont été mutés vers l'intérieur,
vous avez entendu l'emprisonnement du
représentant du personnel non-magistrats. 11 y
a ceux qui disent que c'est une façon de leur
faire :aire pour qu'ils ne dénoncent pas
certains manquements probablement pour
empêcher à la populatin d'être au courant de
ce qui se fait surtout que nous approchons la



ntibùmve ibitariko bigënda nêza na burya
twïmirije ibihe vy'amatôra. Nashaka
ndababaze, kuri ivy6 bïntu mwoha
umwïzëro abanyagihugu k6 ivyo bïntu
bigïye kuhava cânké mwogerageza
gusigürira abanyagihugu ingéne ivyo bïntu
vyïfâshe, n'âho nkümbure vyoba bicïye mu
butüngane ivyo bïntu mugïye kubikürah6
gute? Murak6ze.
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période électrole. Je voudrais vous demander
si vous pouvez tranquilliser la population à ce
sujet ou bien il y a lieu d'expliquer à la
population comment est cette situation, même
si on opte pour passer pas la justice comment
allez-vous résondre cette question? Je vous
remerCIe.

DEUXIEME SERIE DE REPONSES

Rl.Pl. Harih6 uwavuze ati iki gihe harapfa
abantu benshi basümba mu gihe twari mu
ntâmbara. Uri umüntu akorêsha ubwênge
ivy6 bïntu wokwemera yûk6 ad vyo
ukoresheje umutima n'ubwênge, ukaraba
iy6 tuvüye n'îy6 turiko turaja? Nik6 abantu
barapfa kândi birababaje muga gushika ku
rugero duti twopfuma twîsubirira mu
ntambara, jëwé nümva harih6 ibïntu bigoyé
cane. Mu ncâmaké uca umêngo rer6 igihe
tugezémwo ni igihe abarundi dufatwako
nk'akarorero muri Afrika. Nïmba dufise
ing6rane, turafise iz6 twïsângije muga kino
gihe abarundi turafâtwak6 akarorero, haba
mu ntwâro, hâba mu vyerekeye guhângana
n'ibibazo dufisé, ivy'umutêkano birimwo,
ama rapport yose turonka baradutëra integé
bati gerageza mubandânye aho ni hëza.
Mugabo mu vy'ukuri tugïye kurabira kure
rwose, tukînjira mu mizi y'ibïntu, tukavuga
duti umüntu yoba yîzigiye yûk6 kino gihe
turimwo twopfuma twïsubirira mu
ntâmbara, si vyo vyoba ari vyïza. Adko na
wëwe uri umuményëshamakuru mwïza
womc.hanüra uti ni vy6 iy6 umüntu apfùye
birababaje adko na wëwé uri
umuményëshamakurU mwïza
ntitwôbigereranya n'îvy6 mu ntâmbara
tubïzi. Murabîzi uküntu vyagënze mu
ntambara, igihugu carabâye muri ville
morte, abantu baragesera, baratikira
amabarabara arugarwa. Mbega yemwe
dukubitije agatima mpêmbëro twogira duti
vyukuri uyu munsi hasümba ej6 hahezé, uti
ese hoba hëza gusümba un6 münsi.
Umüntu rër6 yoba yavuze uko si vyo kuk6
igihe tugezémwo kiratândukanye no mu

Il Y a quelqu'un qui a dit qu'actuellement
beaucoup de gens meurent plus que pendant la
période pendant laquelle nous étions dans la
guerre. Si tu es quelqu'un qui est raisonnable,
peux- tu accepter cela comme vrai, si tu
analyse d'où nous venons et où nous allons?
C'est vrai les gens meurent et c'est
malheureux mais jusqu'à tel point que nous
décidons de retourner dans la période de la
guerre, moi je vois qu'il y a beaucoup de
problèmes. En peu de mots, la période dans
laquelle nous sommes est une période où nous
sommes considérés comme des exemples en
Afrique. Si nous avons certains problèmes ce
sont des problèmes qui sont particuliers à
nous, mais dans ces jours-ci les barundi sont
pris comme des modèles, que ce soit au point
de vue admnistratif, lutte contre des problèmes
que nous avons, sécuritaire, tous les rapports
qui nous parviennent, ils nous encouragent et
nous disent que nous sommes dans la bonne
voie. Mais si nous analysons bien, quelqu'un
qui dit que vaut mieux qu'on retourne dans la
guerre, cela ne peut pas être bon. Mais toi qui
es un bon journaliste, tu peux le conseiller en
lui disant que c'est vrai si quelqu'un meurt, ça
fait mal mais on ne peut pas comparer cette
période avec celle du moment de la querre
alors que nous connaissons ce qui s'est passé.
Vous savez comment était la situation pendant
la guerrre, le pays a connu des villes mortes,
les gens ont péri, sont morts par milliers les
routes étaient barrées. Si nous faisons un
regard rétrospectif, nous pouvons dire
qu'aujourd'hui il fait un bon temps par rapport
aux années précédentes. Celui qui aurait dit
cela, ce n'est pas vrai car la période dans



munsi ihezé.

P2. Ikindi na c6 ati aba polisi bârasînzikaje
ubuzima bw'abantu. Twëbwé tuvuga duti,
uwâriwé wëse ak6ze amakosha, inzêgo
z'igisi:-ikare n'igipolisi zirafise uküntu
zitüngànijwe, barafise uküntu bahami
bibaye ngombwa bakaja imbere
y'ubutungane. Nta küntu rër6 umukuru
w'igihugu yosh6bora gukurikirana ikosha
ry'umupolIsi, murâzi ingéne bangana, iryo
kosha ryâtegerezwa gukurikiranwa
n'umu::<uru wîwé. Mugabo ic6 tüzi nêza
n'ûk6 hari amatégeko ahana ad umupôlIsi
cânké umusoda yakozé amakosha,
amatégeko arih6, hari n'abândi bahanwa
bitarïnze kuja mu ma sëntare. Rër6
baramenya uküntu babigenza. Mugabo
jëwé ikïntu nkurikirana ku munsi ku munsi
n'igihe twababwîye k6 baduhereza rapport,
rapport ku mêzi abiri âbiri ; ubu barayiduha
aba pôlIsi n'abasirikare, baratwêreka
intwazangabo n'ibisongerezi bakoze
amakosha n'ibihano bâronse. Mugabo k6
nomenya udukosha bakora biragoye kuk6
barafise abândi babajejwe. Ndïbaza rër6 k6
baba barahanywe. Twëbwé ic6 dukora,
turaba ama rapport turonka ku mêzi abiri
abiri. Ic6 tubona, turab6na k6 hari akïgoro
kanini n'âh6 rimwé na rimwe usanga hâri
uwo vyâgoye. Ivyâshikiye urya mu pôlIsi
bishob6ra gushikira n'urya munyagihugu,
ategerezwa rër6 guhanwa.

P3. Mwavuze muti ibijanye n'abantu b'i
Muyinga bigeze hé ? Ndaza kubifatanya na
bimwe wa wündi yabaza. Ingorane
zârabâye, abantu bârapfûye kândi
ntiblyishe mugabo rër6 abari1ndi nâtwe
ntidushake guk6rera ku kigümbagumba
kuk6 ni igihugu gitwarwa n'amategeko.
Aha ndafise igitabu kigënga amatégeko,
ibwlrizwa nshïngiro usomyé rirakwêreka
ubutungane burangwa ku gihugu case
c'Uburundi n'ama sëntare. Wëwé rër6
urafise uküntu ushob6ra kubibona uri
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laquelle nous sommes est différente de celle
des années passées.

Autre chose, tu as dit que les policiers ont
torturé les gens. Nous, nous disons que
n'importe qui, s'il commet des erreurs, les
corps de police et de l'armée sont organisés,
ils ont leur façon de punir, si nécessaire ils
vont devant la justice. Il n'y a donc moyen que
le Président de la République puisse suivre de
près les fautes d'un policier, vous savez
combien ils sont nombreux, sa faute doit être
remarquée par son chef direct. Mais ce que
nous connaissons bien, c'est que il y a la loi
qui pinit soit un policier soit un soldat qui a
commis des fautes, la loi y est, il y a d'autres
qui sont punis sans qu'ils soient comparus
devait la justice. Ils savent donc comment ils
le font. Mais moi, ce dont je me préoccupe, ce
sont les rapports qu'on me fournit, les rapports
qu'on me donne une fois deux mois.
Actuellement, on nous les donne, les policiers
et les soldats, ils nous parlent des officiers et
des sous officiers ayant commis des fautes et
les sanctions qui leurs sont infligées.Mais pour
un policier de bas niveau, il est difficile que je
connaisse les fautes qu'il fait car il y a d'autres
qui sont responsable d'eux,Je pense donc
qu'ils ont été puni.Nous ce que nous
faisons,nous considérons les rapports qu'on
nous donne une fois deux mois.Ce que nous
constatons, c'est qu'il y a certains efforts
fournis même si il y a des fois où certains
commettent des fautes.Ce qui est arrivé à ce
policier peut arriver à quelqu'un d'autres,il
doit donc être puni.

Vous avez parlé de la question de Muyinga,
vous avez demandé l'état d'avancement de ce
dossier. Je vais répondre en même temps avec
la question de l'autre. Les problèmes ont eu
lieu, les gens sont morts et ils ne se sont pas
tués mais nous les barundais, il ne faut pas
travailler sous le coup des émotions car le pays
est régi par la loi. Ici, j'ai la constitution, si tu
lis, elle te montre bien la loi qui est appliquée
sur tout le territoire burundais et dans les
tribunaux. Toi, tu as ta façon de concevoir les
choses, que tu sois un cultivateur, un éleveur



umurimyi, uri umworozi, uri
umuményeshamakuru. Mugabo
ubLtüngane ni bwo bufisé ijambo rya
nyuma ah6 ni ho vyügariye rer6 urafise
uburenganzira bw6 kuvuga ivyo vyose
wipfûza mugabo sentare niy6 ifisé
ububâsha bw6 guca urubânza. Aha urûmva
rerô ugïye kuvuga mu butüngane ngo
vyâgenze uku, ngo ibiki n'ibiki, ushâtse
warabik6ze ukagenda kubivuga
mw'ïradiyo, genda ubivugire muri sentare,
barEbé amatégeko nêza, barabé k6 ari vyo,
erega abafÜndi tarâzinyi, urashobora
kubwîra umüntu uti genda umvugire tuno
tujâmbo, uti wosanga tûmfashije mugabo
bakavuga mw'ïradiyo cânké bakatuvuga
imbere ya sentare, nibo bagukubita intâhe
mu gahânga, bakavyûmva yûk6 ari vyo.
Noné kubêra iki ushïma küza kubivugira
mw'ïradiyo ntüze kubivugira imbere ya
sentare ? Ntimwümva k6 ari ingorane?

P4. Erega na mwebwé baményeshamakurU
muz6hava musanga mwâgize ikibazo.
Muz6fata amaradiyo yânyu muyagiré
sentare vyose bicïké urudubi n'akajagâri.
Mu bisânzwe iy6 bariko barêrekana mu
bucemânza bati nâka urubânza ruragufashe,
murash6bora kuba muri abantu mirongo
itatu muga mwëse ntimünganya uburemêre
bw'ikosha, iryo ni ibânga ry'ubucemânza.
ly6 baravye ibïntu vy'amatégeko uküntu
bipanze, niho usanga nâka bamucïriye
imyâka ibiri, itatu, itanu cânké irenga. Ivy6
kwIk~rayo rer6 ntibirimwo, utümbera
ubutungane uti jewé naje, uti vyagenze uku
n'üku kândi muründi, ntaho agïye kuk6
n'igipôHsi mpüzamaküngu twâcandikiye,
bazomurondera, bazomüzana kuk6
urubânza ntaho rugïye, urubânza ntiruta
umwâka, eee ntiruta umwâka! Un6 münsi
ari umüntu avuze ati kirya gihe nari
nâhünze, bâri bambwîye bati vuga uku
n'üku ugasanga n'ingorane. Tuvuga duti
reka sentare ikoré bîsünze amatégeko bize
y6 kurondera bagaca bavuga bati rer6 icâha
kirakwâgiriye urahanwa. Mugabo rer6
twëse niyo twaca imânza tudafisé impapur6
n'uburënganzira vya sentare dukoramw6
bizogora. Mugabo uyu münsi duhïriwe
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ou que tu sois un journaliste. Mais c'est la
justice qui détient le dernier mot. C'est là où
réside le secret. Tu as droit de dire tout ce que
tu veux mais c'est la justice qui a droit de
trancher. Si tu vas dire que ça s'est passé
comme ceci ou comme cela devant la justice,
ils se réfèrent à la loi, ils vérifient si c'est vrai,
sachez que les barundi se connaissent, tu peux
demander à quelqu'un d'aller communiquer
ceci ou cela, dans le but de faire certains
arrangements mais lorsqu'on le dit sur les
voies des ondes ou devant la justice, c'est cette
dernière qui tranche. Pourquoi donc préféres­
tu le suggérer dans les radios au lieu d'aller le
témoigner dans les tribunaux? Ne comprends­
tu pas que c'est un problème?

Et vous les journalistes, vous risquez de
confro:1ter certains problèmes. Vous risquez
de tranformer vos radios en tribunaux et ça
sera scandaleux. En réalité lorsqu'on est en
train d'accuser le coupable, les accusés
peuvent être au nombre de trente mais tous ces
accusés n'ont pas la même lourdeur au point
de vue faute, ça c'est le secret de la justice.
S'ils se réfèrent à la loi telle qu'elle est, c'est
là ou tel est condamné à deux ans, trois, cinq
ou plus. Pas donc question de se débrouiller, tu
t'adresses à la justice tu te présentes et tu
donnes le déroulement des faits et d'ailleurs le
concerné ne va nulle part car la police
internationale est déjà informée, ils vont
l'amener car le procès ne perd pas du temps,
eee il ne perd pas du temps! Si quelqu'un
vient et dis j'avais évadé, on m'avait
recommandé de dire ceci ou cela. Nous disons
qu'il faut attendre que la justice fasse son
travail conformement à la loi d'investiguer et
ils prononcent le verdict et te disent tu es
coupable et tu dois être puni. Mais nous tous
au cas où nous nous donnons la peine de
trancher alors que nous ne sommes pas
qualifiés en la matière, ça sera trop difficile.
Mais dans ces jours-ci, nous sommes
chanceux car si tu es arrêté, tu as droit à



duh:shije n'îy6 dufashwe urafise
uburenganzira bw6 kwIkora ku müntu
agutàsha kubûrana kandi biba mu bihugu
vyose. Iy6 upfiinzwe rer6 uratsînda cânké
uratsîndwa. Ni ivy6 rer6 tuvuga duti
umüntu arïndîra ubucamânza.

P.5. Ncîye mfâtira kuri kimwé wa
muményeshamakuru w6 mw'ïjwi
ry' amah6ro yabaza, ati nu ugutêreranwa. Si
vy6, urubanza rugeze hé? Murab6na muri
sentare ya gisirikare bavuga bati, urubanza
rurit:1WO abasivlre, kubêra yûk6 bamwé
basubijwe mu buzima busanzwé, bîsünze
ibwlrizwa nshïngiro ah6 babirungitse muri
sentare nkuru, barabiraba bagaca babwïra
bati ibi si vyo. Twîsünze ibwlrizwa
nshïngiro mukaraba nk6 mu gacé
k'amajana abiri na mir6ngo itandatu na
rimwe niho bavuga yûk6 basanzémwo
abaslvire. Kubêra y'ûk6 basubijwe mu
buzima busanzwe, ikosha ntibariraba un6
münsi, baraba igihe warikora. Nic6 gituma
atari ugutêreranwa, bacïye basubiza sentare
ya gisirikare urwo rubanza bati, abo bantu
ikosha ribafata igihe barikora n'aho
basubijwe mu buzima busanzwe. Nic6
gituma rer6 mu mlnsi iri imbere urubanza
ruzosubira gusasa mü ntâra ya Muylnga
imbere ya sentare ya gisirikare, aho niho
bigeze.

P.6. Iklndi cashikirijwe kuri ibi vy'uru
rubacza, bavuze bati mw6ba
mwarashikirije yûk6 ibijânye n'ïfâtwa
ryîwé k6 vy6tëranya inzêgo izi n'Izi. Mu
bijânye n'umutêkano w'igihugu, wewé
usanzwe uri umuményeshamakuru, urafise
uburenganzira bw6 kuvuga n6 kubaza uk6
ibïntu uvyIbaza. Mugabo mu gihugu
ikibazo c'umutekano umukuru w'igihugu
akibazwa ubwa mbere. Nashaka kuvuga
yûk6 bivanye n'ûk6 twebwé tuba tubona
ibïntu, ku mutëkano w'igihugu,
turash6bora gufata ingïngo tukavuga duti
iki categerezwa guk6rwa un6 münsi
kiz6korwa ejo. Kubêra iki? Kuk6 tûba
tubona ingorane zishob6ra kuba. Aha rer6
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checher un avocat, ça se fait dans tous les
pays. Si tu es incarséré soit tu es aquitté ou tu
es coupable. C'est cela donc que nous
suggérons, il faut attendre la décision de la
justice.

Je me rappelle de la question posée par le
journaliste de la radio ijwi ry'amahoro, il a
demandé si c'est se jeter le tort. Ce n'est pas
vrai, où en est le procès? Allez demander à la
cour militaire, ils disent ceci, dans un procès
où il y a des civils accusés étant donné que
certains d'entre eux ont été démobilisés,
confor:nément à la constitution, si on envoie
ces dossiers à la cours suprême, ils les
analysent et disent que ce n'est pas vrai. En
nous référant à la constitution en son article
deux cent soixante et-un, c'est là où on dit
qu'on y a rencontré des civils. Etant donné
qu'ils ont été démobilisés, leur faute n'est pas
analysée aujourd 'hui, ils considèrent le jour où
ils ont commis cette faute. C'est pourquoi il
n'est pas question de se jeter le tort, ils ont
remis le dossier à la cour militaire et disent
ceci, ces gens doivent être jugés en
considérant le moment où ils ont commis la
faute même si ils ont été démobilisés. C'est
pour cette raison que l'on doit siéger
prochainement en province de Muyinga
devant la cour militaire, c'est là où est le
dossier.

Autre chose qui a été dit à propos de ce
procès, ils ont dit que nous aurions interdit son
arrestation pour éviter que telles institutions se
confrontent avec telles autres institutions. En
ce qui concerne la sécurité publique, toi qui es
le journaliste, tu as le droit de dire ou de poser
la question tel que tu conçois les choses. Mais
dans un pays, c'est le Président qui est chargé
de la question sécuritaire en premier lieu. Je
voudrais dire que selon que nous apprécions la
question sécuritaire du pays, nous pouvons
dire que tel qui était prévu d'être fait
aujourd'hui est reporté pour demain.
Pourquoi ? Parce que nous sommes au courant
des problèmes qui peuvent surgir. Là donc, je
ne peux pas te l'expliquer car ça rentre dans



sindlndâ kugusigurira kuk6 nivyo tujejwé
ku IT_Unsi ku münsi. Hari n'izindi mânza
ZlJanye n'ingorane igihugu câgiye
kiracâmwo, ubu hoba hâclye imyâka cumi,
mirongo ibiri, zitaracîbwa. Ibijânye
n'umutekano rer6 uriko urabiraba ujêjwe
igihugu ufise abantu benshi wânashâka
mukorana, n'âbantu bafashâ hIrya n6 hIno
barakubarira bati iklntu kigenda uku. Noné
jewé k6 njejwé inzego igisirikare
n'igipôlIsi, mu bajêjwe kugendereza mu
gisoda n'igipôlIsi bâgize bati dutabare kino
klntu, un6 münsi bimeze uku n'üku, ivyo ni
jewé ndabibazwa kuk6 ndi «commandant
suprême» w'Izo nzêgo mugâbo ntibibuzâ
urubânza k6 rucIbwâ. NgIvyo ivy6 umuntu
ash600ra kubâbwlra kuri ivy6 bibâzo.

P7. Hariho kândi iklntu mwashikirije
carékeye imigambwe itübâhirizwa mu
vyerekeye amatégeko, na vyone si vyo.
Harih6 abantu bagomba kwIyubahiriza.
Jewé n'ukuri nîmbâ hâriho ahantu
ngendéra, igihâgu ndakigendera. Nashaka
kubâbwlra yûk6 ku kwêzi ngendéra intârâ
zitatu. Ba buramatâri dukorâna inâma imwé
mu kwêzi, twârasâvye duti umuntu wëse
avuga ati jewé un6 münsi nasâvye inâma
cânké nayimenyesheje bârayInyima
abivuge. Birash6bora kubâ bakakwânkira
guk6ranya inâma kuk6 ari inkâ buramatâri
n'âb6 bakorâna, barash6bora kUvUga bati
hârya hari izIndi nâma, rindlra uzokora ej6.
Abo nibo batwara mu ntârâ, mu ma k6mIne
baba bâbona ukuntu bItégerezwa kugenda.
Noné wewé ugize ngo mukoré inâma muri
abantu batatu cânké muri cumi mu kibânza
kimwé bica bigenda gâte? Nivy6 dukwlye
gutâhura, hakorêshwe amatégeko agengâ
imigambwe, mugâbo rimwé na rimwé
uwutwâra igihugu, uwutwâra intâré cânké
komIne, niweâ ibibâzo biriho.

P8.Mwabâjije ibijanye n'âbashîngamâteka
mirongo ibiri na bâbiri, ng6 barakûwe
hâtisûnzwe amatégeko. Ivyo rer6 ni
vyâblndi navuga, urafise uburenganzira
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nos activités quotidiennes. Il y ad'autres
procès en rapport avec les difficultés qu'a
connues notre pays, il y a à peu près dix ans,
vingt, sans que les jugements soient rendus. Si
tu analyses la question sécuritaire étant le
Président de la république, étant donné que tu
collabo:-e avec beaucoup de gens, ils te disent
que telle chose se fait de cette manière. Est-ce,
moi qui suis responsable des corps de police et
de l'armée, ceux qui sont responsables du
renseignement à l'armée et à la police, s'ils me
disent que les choses se présentent de telle
façon, ~'est moi qui suis le commandant
suprême de ces corps mais cela n'empêche
que le jugement soit rendu. C'est cela que je
peux vous donner comme réponses à ces
questions.

Il y a une autre question qui a été posée
concernant les partis politiques dont leurs
droits de tenir des réunions sont bafoués. Ça
aussi ce n'est pas vrai. Il y a des gens qui
aiment des facilités. Moi, franchement, s'il y a
des lieux que je visite, je visite le pays. Je
voudrais vous dire que par mois, je visite trois
provinces. Nous tenons une réunion par mois
avec les gouverneurs de provinces, nous avons
demandé à celui qui trouve qu'on lui a refusé
la tenue d'une réunion de son parti de
s'exprimer. Ça peut arriver, le gouverneur et
ses collaborateurs peuvent refuser qu'un parti
tienne une réunion dans un endroit donné au
moment où d'autres réunions s'y tiennent. Ce
sont ceux qui gouvernent dans les provinces,
dans les communes, ils sont responsables de
tout. Si vous demandez de tenir une réunion
étant à trois ou dix personnes dans un même
lieu comment est-ce que ça va se passer?
C'est cela que nous devons comprendre
conformément à la loi qui régit les partis
politiques, mais dans certains cas, le Président
de la république, le gouverneur de la province
où l'administrateur communal est responsable
de la gestion de toute question.

Vous avez parlé des 22 députés qui auraient
été exclus du parlement dans la violation de la
loi. Je l'ai déjà dit, vous avez droit
d'extérioriser votre idée: un homme politique



bwo kubivuga. Uri umunyamugambwe
urabivuga, uri umuményëshamakurû
urabiivuga mugabo sëntare ijëjwé
kwilbahiriza ibwïrizwa shïngiro imaze
kuvûga urayivuguruza wewé? Wîtüye,
sëntâre yubahiriza ibwlrizwa shïngiro
irakubwïra iti ehe ntaco uhanoba. Nôné ko
atâ hiindi WÜllgûruriza! Wüngururiza hé?
Ntibïsûbirako. Bahejeje baba bâhejeje kuko
n'ibwlrizwa shïngiro. Ugômba umare
imyàka ingana gûte ntibisubirako, bâmaze
kuvuga bati twâhéjeje, baba bahejeje.

P.9. Mwavuze ibivûgwa kü ndege Falcon
50. Muti indege yari ik6meye, muti ni
ikibazo c'ûmutëkano, mwavûze ibitâri
biké. Ikibazo c6 kugurïsha indege,
yagÛfïshijwe mu matégeko.
Jëwé ndi umukûru w'igihûgu bambwïye
bati iyi ndege ntuyigenderamwo, ntayo
ngënjéramw6, ni umutëkano w' agihûgu.
Kuki hari izIndi wïbaza k6 zikoméye
zitïbuka urorêra? Ntiziba zikomeye?
Zâhitanye bangâhé? Urash6bora
kuvyïyûrnvïra uk6 ukamëngo birôroshe
kuvûga, indege zakoroye abartindi muri
kino gihûgu zïngana gûte bavuga ngo
zirakomeye? Eg6me data wanje
zirakomeye, zïngana gûte? Ibikénewe rër6
ubu nImba bigeze mu naama
nshîngamâtëka, barak6ra bagahéza mu
nyuma bakarüba bati mbega amafuti ari
hêhé?Ni ba nde abazwa?

Ni bandé abazwa? Nôné nzôgënda niyo
twahürûra mu kabare cânké ahiindi hantu,
uvûge ngo nâka yavûze iki, ngo yambariye
ibi, yabivuze imbere y'ûbutiingane?
Mugabo havugwa vyInshi. Erega
ndash6bora kukûbwïra ibïntu kugira
ndagusuké. Abariindi si abasukanyi?
Baragusuka ukagënda ukahurüduka ibïntu.
Eee ndagusuka hanyuma nkîhagararira.
Imbere y'intahe rër6 si birya umuntu avûga
ng6 navûganye ibi na nâka mu kabare. Si
birya.
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a droit de s'exprimer, un journaliste
mêmement, mais croyez-vous que vous
pouvez faire changer la décision de la cour
constitutionnelle? Si tu portes plainte, la cour
constitutionnelle peut te dire que tu ne va pas
gagner. Tu ne peux pas aller ailleurs! Tu
changes pour aller où ? Ils ne reviennent pas à
leur décision. S'ils prononcent le jugement,
c'est fini car c'est la constitution. Même après
des années et des années, ils ne reviennent pas
à leur décision, s'ils disent qu'ils ont jugé,
c'est fini. Ils y mettent un point.

Vous avez parlé de ce qui se dit à propos de
l'avion Falcon 50. Vous dites que l'avion était
en bon état, que c'est la question sécuritaire,
vous avez dit beaucoup de choses. La question
de vente de l'avion, il a été vendu
conformément à la loi. Moi en tant que le
Président de la république, si on me propose
de ne pas voyager à bord de cet avion, je n'y
voyage pas, c'est la sécurité du pays. Pourquoi
ya-t-il d'autres avions qui sont censés être en
bon état qui causent des dégâts? Auparavant
n'étaient-ils pas en bon état? Ils ont emportés
combien de vies humaines? Tu peux le dire en
passant, comme si rien n'y est, les avions qui
ont emporté des vies humaines ici au Burundi,
ils sont au nombre de combien alors qu'on
disait qu'ils étaient en bon état? Admettons ils
étaient en bon état, ils sont au nombre de
combien? Ce qui est nécessaire donc, si
l'affaire est au parlement, ils font leur travail
et par après ils se demandent: où est celui qui
a fait des fautes? A qui incombent ces fautes?
Si nous nous rencontrons dans un bistrot ou
ailleurs, est-ce que j'irai dire que tel m'a dit
ceci, l'a-t-il dit devant la justice? Mais
beaucoup de rumeurs se font entendre, il faut
savoir que quelqu'un peut te dire une chose
pour te dérouter. Les burundais ne sont-ils pas
des gens qui déroutent? Ils le font et un non­
averti peut réagir sans peser le pour et le
contre. Eee, je te déroute et après je me mets à
l'écart. Devant la justice donc, ce n'est pas
cela que quelqu'un dit qu'il a reçu de quelque
part. Ce n'est pas cela.



127

t R2. Pl. Uwashikirije ikibâzo c'icukurwa
ry'ubutéire, hariho itégeko rigenga
icukurwa ry'ubutare. Ari mw'ïcukurwa,
vyose birih6. Havugwa menshi. Noné k6
tüzi k6 hari ubugendüzi bwa leta, hakaba
hariho kàndi amatégeko agenga gucukura
ubutare, si vyâbïndi umüntu yigubana. Ejo
bünëi yarîtegüye nêza umushikiranganji
ajejwe ivy6 gucukura ubutare, nîmba
mw'ItOni y'îvu bïmvye usanga baküyey6
ibir6 bitanu vya Nickel, ubwo wokwemeza
yûk6 wokurikirana indege ku bir6 ibihümbi
n'ibihümbi vy'îvu ngo ugïye gukûramw6
ibir6 bitanu hamwé uk6resheje ubwênge?
Erega mwebwé abaményeshamakurU
mufise uburenganzira bw6 kugenda harya
bwïmbirwa mukaraba. Jewé nama ndâba
kàndi n6 muri iyo mlnsi nzoja kuraba,
barafise uküntu bagira ubushakashatsi,
hariho ivyûma batuma harIya hasi. Niyo
nagenda nzobajana mucé mubeshuza vyose
turi kumwé, bakwereke. Tuzogenda mu
Cânkuzo barik6 baragira ivyIgwa, aha i
Gitéga barik6 bagira ivyIgwa, n'indege
bârazanye, nta n'ümwe bazibira, uraza
tujane bakwereke.

Celui qui a posé la question d'extraction des
mines, il y a une loi qui régit l'extraction des
minérais. Que ça soit dans l'extraction, le tout
y est. On parle de beaucoup de choses. Etant
donné qu'il y a l'inspection de l'Etat, il y a
aussi la loi qui régit l'extraction des mines, ce
n'est pas quelque chose qui se fait dans la
clandestinité. Dernièrement, le ministre ayant
l'extraction des mines dans ses attributions
s'est apprêté, si dans une tonne de terre
extraite, on y trouve 5kg de Nickel, est-ce que
peux-tu promettre de poursuivre un avion
transportant des centaines de mille de kilos de
terre pour y déceler cinq kilos de Nickel si tu
es raisonnable? Vous les journalistes, vous
avez droit d'aller voir ce qui se passe sur les
lieux d'extraction. Moi j'y vais la plupart des
fois, même prochainement je vais y aller, ils
ont des moyens de faire des tests, ils ont des
instruments qu'ils utilisent. Au cas où j 'y irai,
je vous le dirai pour que vous démentissiez, ils
vont vous le montrer. Nous allons nous rendre
à Cankuzo, ils sont en train de faire des tests,
ici à Gitega ils sont en train de faire des
études, ils ont même envoyé un avion,
personne n'est épargnée, viens un jour, on te le
montrera.

P2. Mu bushikiranganji baravuga bati
hamaze kugenda ibir6 bingana uku, mu
kwêzi uku, kubêra iki ? Kuk6 mu matégeko
harih6 amatégeko y'ubushakashatsi, wa
wündi yany6moje ngo ni imigambwe iriko
irariha ibirwanïsho, jewé nacïye ntwênga.
Amatégeko menshi twayasanzeh6, barik6
baragira ubushakashatsi. Si k6? Ni nac6
gituma twebwé tuvuga duti, nta müntu
n'umwe yïmiriwe gushika ah6 ibïntu biriko
birak6rerwa. Mugabo umüntu acîye
ahïndukirizamw6 akantu nk'ako, eee
n'ukuriha ibi n'Thi, urûmva n'akag6bora
ndya! ubu mwânanshâka kugira dukorére
ku m:lgaragaro, harya i Musongati
barakubwïra bati teneur yâyo ingana uku
vyose barabifise.

Au sein du ministère, on précise le nombre de
kilos extraits, dans tel mois, pour quelle
raison? Parce que la loi permet qu'il y ait des
tests. L'autre a exagéré en disant que ce sont
les partis qui son en train de rembourser les
dettes des armes, moi j'ai éclaté de rire. La loi
est là depuis longtemps, ils sont en train de
faire des tests. N'est-ce pas vrai? C'est
pourquoi nous disons que personne n'est
épargnée d'aller sur les lieux d'extraction.
Mais si quelqu'un introduit un élément pareil,
voilà c'est payer ceci et cela, vous comprenez
que c'est un élément de trop! Dans ces jours­
ci, pour ~ravailler dans la transparence, là à
Musongati, ils peuvent vous donner la quantité
de nickel dont ils disposent, ils précisent le
temps pendant lequel il sera extrait.

Notre confrère de Net Press, tout ce qu'il a dit,
je l'oriente dans la constitution, vous voyez
nous dialoguons, les questions persistent, nous

muri net Press
ndabishira
murab6na

R3.Pl. Mugenzi wâcu w6
ivy6 yavuze vyose,
mw'Thwlrizwa nshïngiro,
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turagânlra, ibibazo bigumah6,
tukabikurah6, harih6 abantu banëzërwa
n'ingorane rër6 ukamëngo utâri kumwé
n'ingorane n'ikibazo gikoméye.
Itandukanye n'ingorane mukoré iblntu
bitëye imbere kuk6 ibwirizwa nshlngiro
ritubwlra yûk6 ugize ingorane nturi
umwâna ubwambere, kàndi uri umunlndi
nk'abanlndi, itégeko rifata umusirikare na
wêwé riragufata. Ic6 ukora, ari ikosha
uribazwé. Kandi iy6 iblntu bimazé gushika
imbere y'ibutiingane ntibizokorohera. Ari
ivy6 ugarura n'ukubigarura hakiri kare,
bimaze gushika imbere y'ubutüngane
ntuküramwo urubanza rudahezé
nimubimenyêre, mwashâka n'umukuru
w'igihugu dossier imazé gushika imbere ya
sëntare arlndlra k6 ruhera.

Nika bimezé kuk6 n'ibwirizwa nshlngiro
wâsbtse imbere ya sëntare haba hasigaye
uburënganzira bwîwé bw6 kuburanirwa,
bw6 kwiregura, mugabo wâshitsey6
usigara utsînda cânké utsîndwa. Rër6,
ingorane zit6rere umuti hakiri kare kàndi
mugerageze kwaklra impanuro muhabwa
igihe case. Ntizice inyuma y'amatwi kuk6
ntibiz6kwâma uko. Nîmba jëwé narafâshe
imyâka ingâhé nklcara tukagânlra, harah6
uz6sânga ej6 inyuma yanje bitagishoboka.
Hakaza ikirara kikabajegeza, mukajégera
pe ! Ego ntibiz6kwama uko, mujé murafâta
iblntu nka nkama, mubifaté k6 ari ivyanyu.
Ari impanuro y'umuvyêyi ni iy'umuvyêyi,
iratâr..zwe n'ingabo hamaze gushika imbere
ya sëntare ntaco uvuga. N'amwâna wa
vyâye ashitse imbere ya sëntare ntukurayo.
Hanyuma wambêsheye wavuze yûk6
itégeko rivaho, oya da! Amatégeko
ndaY2.kuyeh6 h6ca hasigara iki ? Twavuze
duti amatégeko arih6 mugabo afise
utunënge n'ugukos6rwa mugabo iblntu
biriké birak6rwa.
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les résorvons, il y a des gens qui aiment des
problèmes donc. Ils ne se sentent pas à l'aise
lorsqu'ils ne sont pas confrontés à un
problème quelconque. Essayer de vous
débarrasser des problèmes car la constitution
exige que lorsque tu rencontres des difficultés,
tu dois assumer, et tu es burundais comme les
autres, la loi qui condamne un militaire te
concerne toi aussi. Si tu as commis une faute,
il faut que tu sois interrogé. Et lorsque un
dossier est déjà devant la justice, ce n'est pas
facile à régler, il faut le faire bien avant,
lorsque un dossier est devant la justice, tu ne
peux pas le retirer. Tu attends le jugement, il
faut le savoir, même le Président ne peux pas
retirer un dossier qui est dans les moins de la
justice.

C'est comme cela car la loi le prévoit ainsi.
Arrivé devant la justice, tu as droit de chercher
avocat, de te décharger, mais dans l'entre­
temps tu attends le jugement. Donc il faut
résoudre vos problèmes bien avant et essayez
de prendre en considération les conseils qui
vous sont donnés, qu'ils ne soient pas pour
vous sans intérêt car ça ne restera pas ainsi. Si
moi j'ai pris des années et des années à
dialoguer avec vous, demain après moi, il y
aura lieu de constater que cela ne sera pas le
cas. Vous pouvez être dirigé par un non-souci
et il peut vous maltraiter à jamais. C'est vrai
ça ne sera pas toujours ainsi, essayez de
considérer les choses comme les vôtres. Si
c'est un conseil donné par un parent, c'est vrai
il est donné mais si un dossier est dans les
mains de la justce, il ne dit rien. Même tou
propre enfant lorsqu'il comparît devant la
justice, tu ne peux pas l'arracher. Et puis ce
n'est pas cela que j'ai dit, je n'ai pas promis de
supprimer le décret. Qu'est-ce qui resterait si
je me mets à supprimer les decrets? Nous
avons dit qu'il faut procéder à la révision de
ces derniers là où ils relèvent certaines
imperfections.


